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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

BIG TURTIE (2012) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associés :
M. Dominique LE BRETON, M. Jerry PLANQUE (11/2) Pour
sa carrière de courses

ACCROCHE COEUR (2014) Dirigeant : Mme Anne-Sophie
CLEMENT Associé : M&S . NIGGE (S) (12/2) Pour sa
carrière de courses

ANOTHER ONE (2015) Dirigeant : M. Bernard VINCENT
Associés : M. Patrice LENOGUE, M. Guy BRUNEAU (12/2)
Pour sa carrière de courses

COEUR DEL RAIS (2015) Dirigeant : M. Andre PRIOLET
Associé : M. Julien JOUIN (12/2) Pour sa carrière de courses

DANDY PLACE IRE (2014) Dirigeant : M. Bernard
BEAUNEZ Associé : ECURIE PIGONI M&M (12/2) Pour sa
carrière de courses

ENRISUN (2015) Dirigeant : Mme Sabine DESPRETZ
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), Mme Natalie
CARTER, M. Hubert de WATRIGANT (12/2) Pour sa carrière
de courses

FIDUCIA (2016) Dirigeant : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A Associés : M. Patrick DREUX, Mme
Sibille ROSSI (12/2) Jusqu’au 31 octobre 2018

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Franck CHARBIT
Associés : M. Jean-Pierre CARVALHO, M. Hubert GORECKI,
M. Mathieu LE FORESTIER (12/2) Pour sa carrière de
courses

HELLCROSS (2012) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associés : M. Didier BALIOUZE, M. Michel PARIZE, M.
Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (12/2) Pour sa carrière
de courses

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART
Associés : Mlle Victoria DEVIN, HF. DEVIN (S) (12/2) Pour
sa carrière de courses

RED NAME (2010) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE
Associés : M. Pierre RAUSSIN, ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT (12/2) Pour sa carrière de courses

RED QUERCUS (2016) Dirigeant : M. Norbert LEENDERS
Associé : ECURIE LOIRE CHEVAL ASSOCIES (12/2) Pour
sa carrière de courses

SOLEIL DU FOU (2014) Dirigeant : M. Christophe
CHASSERIAUD Associé : M. Christophe CHEMINAUD
(12/2) Pour sa carrière de courses

VANESS PHIL (2013) Dirigeant : M. Philippe THIBAUDEAU
Associé : D. CADOT (S) (12/2) Pour sa carrière de courses

WELL DE VINDECY (2016) Dirigeant : M. Jean-Paul
GAUVIN Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand MILLIERE
(12/2) Pour sa carrière de courses

BEAU NORA GER (2013) Dirigeant : M. Andre BOCQUET
Associé : M. Serge FOUCHER (13/2) Pour sa carrière de
courses

BILLE POLAIRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Victor
CHAIGNON Associé : M. Gilles CHAIGNON (13/2) Pour sa
carrière de courses

CALL HECTOR (2011) Dirigeant : M. Jean-Victor
CHAIGNON Associé : M. Gilles CHAIGNON (13/2) Pour sa
carrière de courses

FORESTIERE (2016) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN
Associé : M. Bruno de MONTZEY (13/2) Pour sa carrière de
courses

GOLDEN HOOVES GB (2014) Dirigeant : M. Laurent PARIS
Associés : N. CLEMENT (S), M. Christoph MUELLER, Mme
Charlotte MUSGRAVE (13/2) Pour sa carrière de courses

MONTGAROULT (2015) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN
Associé : M. Bruno de MONTZEY (13/2) Pour sa carrière de
courses

MYSTICAL SUN (2014) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associé : P. DECOUZ (S) (13/2) Pour sa carrière de courses

PIMENT ROUGE (2012) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Chantal BRIARD, M. Lucien HASSINE, M.
Sauveur AGOSTA, M. Christian SCANDELLA, Mme Sylvie
ZANONI (13/2) Pour sa carrière de courses

CINQUATIA (2015) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : M. Simone BROGI, M.
Louis-Armand JOLLY (14/2) Pour sa carrière de courses

COLLEVILLE (2015) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associé : M. Emile EYVASO (14/2) Pour sa carrière de
courses

LA RUFFIACOISE (2015) Dirigeant : M. Philippe MORIN
Associés : M. Alain d’ ARGENTRE, M. Jean-Pierre
DAIREAUX (14/2) Pour sa carrière de courses

N. SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (14/2) Pour sa carrière de
courses

NEVER CAUGHT USA (2013) Dirigeant : M. Gilles
BARBARIN Associés : M. Olivier BROCHART, M. Stephane
CERULIS, M. Venerando FARINARI (14/2) Pour sa carrière
de courses

BOTTICELLI (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

CHICATCHI (2015) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : Mme Heidie CADOT (15/2) Pour sa carrière de
courses

FOLCO SOURNIAC AA (2015) Dirigeant : M. Daniel
MASSIAS Associé : M. Fabien LAGARDE (15/2) Pour sa
carrière de courses

GAZELLE DU BERLAIS (2015) Dirigeant : HARAS DU
BERLAIS Associé : ROB . COLLET (S) (15/2) Pour sa
carrière de courses

HAD DRAA (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony GOUDAL
(15/2) Pour sa carrière de courses

POTEMKINE (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

RIVE ONE (2015) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN
Associé : P. DECOUZ (S) (15/2) Pour sa carrière de courses

ROCHESTON (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

SAINT CORNEILLE (2015) Dirigeant : GENETIQUE
OBSTACLE Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa
carrière de courses

SAPHIR DE CAJUS (2012) Dirigeant : M. Patrice LOZANO
Associé : M. Gilles LECA (15/2) Pour sa carrière de courses

TASUNKE (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

BYZANCE DU BERLAIS (2015) Dirigeant : Mme Catherine
POUSIN Associés : ROB . COLLET (S), HARAS DU
BERLAIS (16/2) Pour sa carrière de courses

ETOILE FEVER (2014) Dirigeant : Mme Annie COMMEAU
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Franck COMMEAU
(16/2) Pour sa carrière de courses

GIVE LOVE (2010) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associé : M.
Damien ARTU (16/2) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : THURLOE FRANCE LIMITED
Associés : M. Alain GAUDU, M. Eric PUERARI, Mme Patrick
ADES-HAZAN (16/2) Pour sa carrière de courses

NEW AMSTERDAM (2013) Dirigeant : M. Carlo
PELLEGATTI Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI
(S) (16/2) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN LORD (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (16/2) Pour sa
carrière de courses
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SILENT ROMANCE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (16/2) Pour sa carrière de
courses

SWEET NIGHT (2015) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Pascal
LEGARS (16/2) Avec tacite reconduction

TRESPALACIOS (2015) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Michel MOREY (16/2) Pour sa carrière de
courses

VADLANA (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (16/2) Pour sa carrière de
courses

DAY OF REST (2015) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI
(17/2) Pour sa carrière de courses

MANILO AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (17/2) Pour sa carrière de
courses

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Andrew John
DUFFIELD Associé : Mme Eric LIBAUD (17/2) Pour sa
carrière de courses

VASCULARITE (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre HIMEN
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (17/2) Avec tacite
reconduction

ADJALI GER (2015) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (19/2) Pour sa carrière de
courses

COMPARSITA (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associés : M. Robert ALBIGOT, SCEA CARANT (19/2) Pour
sa carrière de courses

DROME D’OR (2013) Dirigeant : Scea ECURIE JC. LAISIS
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (19/2) Pour sa carrière de
courses

FAVARELO (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : M.
Jose BRUNEAU DE LA SALLE (19/2) Pour sa carrière de
courses

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Franck CHARBIT
Associés : M. Jean-Pierre CARVALHO, M. Hubert GORECKI,
Mlle Emilie THIEBAUT (19/2) Pour sa carrière de courses

KAY (2009) Dirigeant : Mme Ellen COLLINSON Associé :
M. Thierry POCHE (19/2) Pour sa carrière de courses

NEVER ADAPT (2015) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (19/2) Pour sa carrière de
courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT
Associés : M. Thierry DESEINE, M. Christian GRANEL,
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, HARAS DU
HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK (19/2) Pour sa
carrière de courses

ROCK SAMPHIRE IRE (2014) Dirigeant : M. Loic FLOC’H
Associé : M. Julien PHELIPPON (19/2) Pour sa carrière de
courses

ROCKDALE (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associés : M. Jean Pierre BAZIRE, C. BOUTIN (S), M. Albert
DELAEY (19/2) Avec tacite reconduction

VAUGEOISE (2015) Dirigeant : M. Michel FROISSARD
Associés : Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume
MOUSNIER (19/2) Pour sa carrière de courses

ALEEN (2015) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé
: MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (20/2) Pour sa carrière
de courses

BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(20/2) Pour sa carrière de courses

BEAUCHAMP (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associé :
M. Pierre LAMY (20/2) Pour sa carrière de courses

GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(20/2) Pour sa carrière de courses

LORD SAONOIS (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Guy
SOMME (20/2) Pour sa carrière de courses

N. GER (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
ECURIE VIVALDI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M.
Fabrice CHAPPET (20/2) Pour sa carrière de courses

NAPADAC GER (2013) Dirigeant : Mme Marielle CARON
SAADIA Associé : F. VERMEULEN (S) (20/2) Pour sa carrière
de courses

PARICOLOR (2016) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associé : L.
GADBIN (S) (20/2) Pour sa carrière de courses

PLETHON GER (2014) Dirigeant : M. Klaus WILHELM
Associés : M. Stefan Horst HAHNE, M. Axel OERTEL, M. Jeremie
BOSSERT, PALMYR RACING (20/2) Pour sa carrière de courses

RUBENS (2013) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés : M.
Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (20/2) Pour sa
carrière de courses

AMBER WARNING IRE (2016) Dirigeant : M. Nicholas TEEHAN
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (21/2) Pour sa carrière de
courses

AMIE DU BALLET (2014) Dirigeant : Mme Catherine LUMET
Associés : M. David LUMET, JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER (21/2) Pour sa carrière de courses

BELAMARY (2013) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : M.
Adrien LACOMBE (21/2) Pour sa carrière de courses

CHIPIRON (2016) Dirigeant : M. Hubert HONORE Associé : N.
CLEMENT (S) (21/2) Pour sa carrière de courses

FAIRWOOD PONTADOUR AA (2015) Dirigeant : M. Endre
ROSJOE Associé : M. Francois MAILLOT (21/2) Pour sa carrière
de courses

FANFAN DES BRIERES (2015) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associé : M. Serge FOUCHER (21/2) Pour sa carrière de
courses

KENSHOW (2015) Dirigeant : M. Claude BODIN Associé : M.
Thierry VALLEE (21/2) Pour sa carrière de courses

MIRYEM (2015) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU Associé : M.
Stephane GOUYETTE (21/2) Pour sa carrière de courses

OLA MALPIC (2014) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé :
M. Fabien LAGARDE (21/2) Pour sa carrière de courses

QUEEN FILIPA IRE (2016) Dirigeant : M. Nicholas TEEHAN
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (21/2) Pour sa carrière de
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : M. Pierre
PASQUIOU Associé : M. Stephane GOUYETTE (21/2) Pour sa
carrière de courses

RUE DE PARADIS (2015) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (21/2) Pour sa carrière de
courses

SAINTS D’AUBRELLE (2014) Dirigeant : M. Frederic BOISTIER
Associé : A. BOISBRUNET (S) (21/2) Pour sa carrière de
courses

SYRTAKY IRE (2016) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Laurent BEUVIN, M. Philippe RIPERT, Comte
Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL, M. Thierry
DESEINE (21/2) Pour sa carrière de courses

TABOUK (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associé : F.
VERMEULEN (S) (21/2) Pour sa carrière de courses

VATAMAN (2011) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M.
Stephane FRAIZE (21/2) Pour sa carrière de courses

ZONE REGARD IRE (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT
Associé : Lord CLINTON (21/2) Pour sa carrière de courses

ABBESSES BILBERRY (2014) Dirigeant : M. Michel
LAFLANDRE Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis
GIRARDIN (22/2) Pour sa carrière de courses

ARONE SHOUPA (2015) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG
Associés : Y. GOURRAUD (S), M. Jean-Luc PELLETAN (22/2)
Avec tacite reconduction

BELLA DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : M. Stephane GOUYETTE (22/2) Pour sa carrière de
courses

COCOONER (2014) Dirigeant : Mme Catherine DUBUQUOI
Associé : M. Richard KESLASSY (22/2) Pour sa carrière de
courses

DOUDA IRE (2015) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associé
: MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (22/2) Pour sa carrière de
courses
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ELITE DE CHAUVIERE AA (2014) Dirigeant : M. Michel
LAFLANDRE Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis
GIRARDIN (22/2) Pour sa carrière de courses

FASTNET SQUALL IRE (2013) Dirigeant : M. Christophe
BRUN Associés : M. Paul MULDER, Mme Aude CASTEL,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER (22/2) Avec tacite
reconduction

FORBIDDEN CITY (2015) Dirigeant : M. Peter THOMSON
Associé : M. David BOND (22/2) Pour sa carrière de courses

GALLANT BERE (2016) Dirigeant : RONCHALON RACING
(UK) LTD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (22/2) Pour
sa carrière de courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY
Associé : M. Stephane GOUYETTE (22/2) Pour sa carrière
de courses

LESS TOI ALLER (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Charley
ROSSI (22/2) Pour sa carrière de courses

MERI CRAZY (2016) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Christophe ESCUDER (22/2) Pour sa carrière
de courses

N. (2016) Dirigeant : BALLYLINCH STUD Associé : ECURIE
DES CHARMES (22/2) Pour sa carrière de courses

SAINTE D’AUTHIE (2015) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (22/2) Pour sa carrière de
courses

SED LEX (2014) Dirigeant : Mlle Patricia MORIN-PAYE
Associé : ECURIE DES DUNES (22/2) Avec tacite
reconduction

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés :
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN (22/2) Pour
sa carrière de courses

ACCENT FRANCAIS IRE (2010) Dirigeant : M. Bernard
ANNIN Associés : B. AUDOUIN (S), M. Claude LE LAY (23/2)
Pour sa carrière de courses

ALBARATOFF (2013) Dirigeant : M. Bernard ANNIN
Associé : M. Claude LE LAY (23/2) Pour sa carrière de
courses

FATINES (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associé : E&G . LEENDERS (S) (23/2) Pour sa carrière de
courses

FIDALGO DES PLACES (2015) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (23/2) Pour sa carrière
de courses

FLAIRON (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associé : E&G . LEENDERS (S) (23/2) Pour sa carrière de
courses

MONTE GORDO (2014) Dirigeant : HYPERION SARL
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Kais MBAREK (23/2) Pour sa
carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE
Associés : Mme Patrick ADES-HAZAN, M. Gerard LARRIEU,
M. Eric PUERARI (23/2) Jusqu’au 31 décembre 2018

PAO ENKI (2014) Dirigeant : MAD HORSE Associé : Mlle
Alexandra ROSA (23/2) Pour sa carrière de courses

PRIMELA (2016) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES
Associé : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (23/2) Pour sa
carrière de courses

RAYA SUCCES (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (23/2) Pour sa carrière de
courses

SANJITA IRE (2014) Dirigeant : M. Peter STOKES Associé :
M. Scott KRASE (23/2) Pour sa carrière de courses

SUDABEL (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : HARAS DE SIVOLA (23/2) Pour sa carrière de
courses

SWEET LIGHT DREAM (2013) Dirigeant : M. Freddy
LEMERCIER Associés : M. Philippe LAURENT, M. Jerome
ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M. Gerard-Andre
ESNAULT, M. Andre GOURDON (23/2) Pour sa carrière de
courses

ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Bertrand
MILLIERE Associé : M. Julien MENARD (26/2) Pour sa
carrière de courses

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. David WINDRIF, Mme Catherine
BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(26/2) Pour sa carrière de courses

ELUCIDEE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
E&G . LEENDERS (S) (26/2) Pour sa carrière de courses

EVERY SPEED (2014) Dirigeant : M. Laurent METAIS
Associés : M. David WINDRIF, M. Francois L’ALLINEC (26/2)
Pour sa carrière de courses

FRANCIS (2015) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : E&G
. LEENDERS (S) (26/2) Pour sa carrière de courses

GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associé : M. Julien MENARD (26/2) Pour sa carrière de
courses

HOLDTHASIGREEN (2012) Dirigeant : M. Jean GILBERT
Associé : M. Claude LE LAY (26/2) Pour sa carrière de
courses

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART
Associés : Mme Henri DEVIN, HF. DEVIN (S) (26/2) Pour sa
carrière de courses

LA MICHODIERE IRE (2014) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ
Associés : Mlle Camille PREDIGNAC, M. Pierre-Yves RIMA
(26/2) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : M. Thierry de LA HERONNIERE
Associés : Mme Danielle de LA HERONNIERE, P. DECOUZ
(S) (26/2) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN KING (2016) Dirigeant : ECURIE DES
MONNAIES Associés : M. Guy PARIENTE, M. Clement
TROPRES (26/2) Pour sa carrière de courses

ROYAL APPOINTMENT (2016) Dirigeant : M. Trevor C.
STEWART Associés : Mme Henri DEVIN, M. Mansoor
ABULHOUL (26/2) Pour sa carrière de courses

SRILANDAGREEN (2015) Dirigeant : M. Claude LE LAY
Associés : M. Jean GILBERT, B. AUDOUIN (S) (26/2) Pour
sa carrière de courses

SUPER RIDGE (2013) Dirigeant : M. Claude LE LAY
Associé : B. AUDOUIN (S) (26/2) Pour sa carrière de courses

TI CRUISE (2016) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé :
M. Hubert de NICOLAY (26/2) Pour sa carrière de courses

ZAHA’S EYE (2015) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Gianluca BIETOLINI
(26/2) Pour sa carrière de courses

BICUDO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (27/2) Pour sa carrière de courses

EAU GAZEUSE (2014) Dirigeant : M. Philippe CHAN
Associé : M. Adrien LACOMBE (27/2) Pour sa carrière de
courses

FETE DE LA MER (2015) Dirigeant : Mme Michele
JUHEN-CYPRES Associé : M. Adrien LACOMBE (27/2)
Pour sa carrière de courses

FRANCISCO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (27/2) Pour sa carrière de
courses

LAMIGO (2008) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associé : M. Julien PHELIPPON (27/2) Pour sa
carrière de courses

MONA GIRL (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : ROD . COLLET (S), ECURIE ERIC DELLOYE, M.
Christophe LEBLOND (27/2) Pour sa carrière de courses

ROSE SEA HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (27/2) Pour sa carrière de
courses

SAXHORN (2015) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC
Associés : A. BONIN (S), M. Roland MONNIER (27/2) Pour
sa carrière de courses

SPANISH MISS IRE (2016) Dirigeant : M. Javier
MALDONADO TRINCHANT Associé : CUADRA
MEDITERRANEO (27/2) Pour sa carrière de courses

TAGADA TAGADA BEY (2015) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associé : Mme Pascale CHEVILLARD (27/2) Pour
sa carrière de courses

CLYTIE (2013) Dirigeant : M. Almire LEFEUVRE Associé :
M. Armand LEFEUVRE (28/2) Pour sa carrière de courses
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FLY DE VASSY (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (28/2) Pour sa carrière de
courses

I’LL BE BACK (2013) Dirigeant : Mlle Magalie OGER
Associé : M. Jean-Yves LEPAGE (28/2) Pour sa carrière de
courses

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : Mme Rebecca
HILLEN Associé : HF. DEVIN (S) (28/2) Pour sa carrière de
courses

IPIC YES (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Charles LECRIVAIN
(28/2) Pour sa carrière de courses

PEDRASEA (2016) Dirigeant : M. Joel SECHE Associé : M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (28/2) Pour sa carrière de
courses

ROCK D’OPALE (2015) Dirigeant : Mme Alexandra
GOURDON Associé : PALMYR RACING (28/2) Pour sa
carrière de courses

SANDUNGA GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VALLEE-LAMBERT Associé : M. Joel SECHE (28/2) Pour
sa carrière de courses

SHERRY BERRY (2015) Dirigeant : Mlle MC. de
SAINT-SEINE Associé : E&G . LEENDERS (S) (28/2) Pour
sa carrière de courses

VARAN DES SAVANES (2010) Dirigeant : M. Pierre-Jerome
CARLOTTI Associés : M. Thierry FOUGIER, M. Antoine
LORENZONI (28/2) Pour sa carrière de courses

YAMS SPIRIT (2012) Dirigeant : M. Philippe RONCIERE
Associé : M. Claude LE LAY (28/2) Pour sa carrière de
courses

BELLA NOCHE (2013) Dirigeant : ECURIE JACQUES
JOEL LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (1/3) Pour sa
carrière de courses

EXPRESSION CHATHO (2014) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : M. Thomas KRAU (1/3) Pour
sa carrière de courses

FANTASTIC CHOPE (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (1/3) Pour sa carrière de courses

FREQUENCE MAG (2015) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S)
(1/3) Pour sa carrière de courses

MISS PEPPA (2015) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associé : PALMYR RACING (1/3) Pour sa carrière de
courses

POEVAI GER (2015) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : M. Daniel CULAS, M. Patrice DURHONE, M.
Pierre THORRIGNAC (1/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE DES GABIERS (2007) Dirigeant : ECURIE
JAECKIN Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, Mlle
Helene DICHAMP (1/3) Pour sa carrière de courses

SANTA VALENTINA (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Julien PHELIPPON,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (1/3) Pour sa carrière
de courses

SUWANNEE SWAN (2015) Dirigeant : Mme Genevieve
NEVEUX Associé : Mme Etienne LEENDERS (1/3) Pour sa
carrière de courses

CHERIES AMOURS (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Maurice HASSAN, M.
Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (2/3) Pour sa carrière
de courses

ETOO SPORT (2014) Dirigeant : Mme Michel ROVEL
Associé : M. Alexandre HAMEL (2/3) Pour sa carrière de
courses

MAC BESSE (2015) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (2/3) Pour sa carrière de
courses

MAYA BAY (2016) Dirigeant : Mlle Marie ARTU Associé :
JY. ARTU (S) (2/3) Pour sa carrière de courses

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associé : M. Arcadio VANGELISTI (3/3) Pour sa carrière de
courses

STOP AND STARE (2015) Dirigeant : MUNDO VERTICAL SL
Associé : M. Ruben FRAGUAS DE LA TORRE (3/3) Pour sa
carrière de courses

BURROWS MEADOW (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : M. Davide SATALIA (5/3) Pour sa
carrière de courses

CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés :
C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (5/3) Avec tacite reconduction

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M. Christophe TANGUY
Associé : M. Nicolas PAYSAN (5/3) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/3) Pour
sa carrière de courses

FLOWER CHOPE (2016) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (5/3) Pour sa
carrière de courses

MERISI USA (2015) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé :
A&G . BOTTI (S) (5/3) Pour sa carrière de courses

MONA DE LA MARE (2014) Dirigeant : M. Armand LEFEUVRE
Associé : SCEA ELEVAGE D’ARSA (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé :
BALLYLINCH STUD (5/3) Pour sa carrière de courses

NO RISK NO GAME (2015) Dirigeant : SCEA ECURIE S.
GUARATO Associés : M. Philippe COTTIN, Mme Philippe
COTTIN (5/3) Pour sa carrière de courses

NUMBER MOON (2014) Dirigeant : Mme Paola PALMIERI
Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI, M.
Mario SERAFINO (5/3) Pour sa carrière de courses

VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés :
M. Libero MAZZONE, M. Yves FREMIOT, M. David MORISSON,
M. Olivier TRIGODET (5/3) Pour sa carrière de courses

VENT D’ALLIER (2009) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associé : M. Davide SATALIA (5/3) Pour sa carrière de courses

BELHAMEL IRE (2015) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC
FARM (6/3) Pour sa carrière de courses

CORREZE GB (2016) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Kin Hung KEI (6/3)
Pour sa carrière de courses

DJEBEL STAR (2015) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL
Associé : M. Alain PHILIPPOT (6/3) Pour sa carrière de courses

ELLIPSE (2014) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES
Associé : M. Armand LEFEUVRE (6/3) Pour sa carrière de
courses

FLAVIO ST GOUSTAN (2015) Dirigeant : M. Albino BASSI
Associés : M. Dominique BRESSOU, M. Jean-Claude
GUIHENEUF, M. Stephane GUIHENEUF (6/3) Pour sa carrière
de courses

MISS COCO (2015) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
M. Francois NICOLLE (6/3) Pour sa carrière de courses

MISVA (2015) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN Associé :
M. Georges DUCA (6/3) Pour sa carrière de courses

N. USA (2016) Dirigeant : PAPILLON STABLES Associé : M.
John D. GUNTHER (6/3) Pour sa carrière de courses

REVE D’AVANT (2014) Dirigeant : M. Michel CORDERO
Associés : M. Herve BUNEL, M. Dominique MARCHAND, M.
Max MAZZA (6/3) Pour sa carrière de courses

SILVER BALL (2014) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (6/3) Pour sa carrière de
courses

SO PRETTY GIRL (2016) Dirigeant : M. Guy LECUYER
Associés : M. Alexandre FRACAS, M. James BAUDOUIN (6/3)
Pour sa carrière de courses

ALLEZ SOLEURE (2015) Dirigeant : Mme Beatrice METZNER
Associés : E. CLAYEUX (S), Mlle Sabrina SCHENKER (7/3) Pour
sa carrière de courses

ARVADA (2015) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé : SOC.’ DI
ALL. M. GUARNIERI & C (7/3) Pour sa carrière de courses

ASSENZIO (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI &
C Associés : M. Giulio LACHI, M. Luca Alberto MORARI (7/3)
Pour sa carrière de courses
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EDEN DE MAI (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT
Associé : M. Richard CHATEL (7/3) Pour sa carrière de
courses

ENZO D’OROUX (2014) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (7/3)
Pour sa carrière de courses

FATIMA DE CLERVAL (2015) Dirigeant : M. Philippe
LAMOTTE D’ARGY Associé : M. Raphael MARCEL (7/3)
Pour sa carrière de courses

FRENCH BIRD (2015) Dirigeant : Mlle Fanny CYPRES
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Pierre COLSON, M.
Christopher GALMICHE (7/3) Pour sa carrière de courses

KEEP ON RISING ITY (2015) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (7/3) Pour sa
carrière de courses

MUMTAR (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI
& C Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/3) Pour sa carrière
de courses

N. (2016) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C
Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/3) Pour sa carrière de
courses

N. (2016) Dirigeant : Mme Micheline LEURSON Associés :
M. Raymond PAQUIER, Mme Alec HEAD (7/3) Pour sa
carrière de courses

PICNIC ROYAL (2016) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/3)
Pour sa carrière de courses

SUPER TOM (2015) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé
: FX. CHEVIGNY (S) (7/3) Pour sa carrière de courses

WANKA TANKA (2014) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (7/3) Pour sa carrière de courses

BLETCHLEY (2013) Dirigeant : M. Philip CARBERRY
Associé : M. George VERGETTE (8/3) Pour sa carrière de
courses

EPERVIER DU VAL (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude
BEUGNON Associé : M. Sebastien MORINEAU (8/3) Pour
sa carrière de courses

FAUSTO PY (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves JUILLARD
Associé : Mme Michele SOGORB (8/3) Pour sa carrière de
courses

GOLIATH DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Stephane
SZWARC Associé : PALMYR RACING (8/3) Pour sa carrière
de courses

HERTSHAAN (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS (8/3) Pour sa carrière de courses

HIPPY CHIC (2015) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé :
Mme Michele SOGORB (8/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN DANCE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (8/3) Pour sa
carrière de courses

MANNIX DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Stephane
SZWARC Associé : PALMYR RACING (8/3) Pour sa carrière
de courses

MERI CRAZY (2016) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associés : M. Georges DUCA, M. Christophe ESCUDER
(8/3) Pour sa carrière de courses

TALK OF ANGELS (2016) Dirigeant : COCHEESE
BLOODSTOCK ANSTALT Associé : Mme Regula VANNOD
(8/3) Pour sa carrière de courses

TERRACOSTA (2016) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT
GERMAIN Associé : Y. DUREPAIRE (S) (8/3) Pour sa
carrière de courses

WATCH ME (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN
Associé : Mme Regula VANNOD (8/3) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

FARADIBA (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleur : M. Michael MOTSCHMANN (10/2) Pour sa carrière
de courses

ALWAYS MIST (2015) Locataires : N. MADAMET (S), Y.
FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, MADAMET (S)
(12/2) Jusqu’au 30 janvier 2022

AQUILA DE FONTAINE (2013) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : ECURIE DROST (12/2) Pour sa carrière de courses

ATMOSPHAIR AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (12/2) Pour sa carrière de
courses

AZUR DU SAP (2010) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT
Bailleur : Mme Jacqueline DESHAYES (12/2) Pour sa
carrière de courses

CALIN D’AUBOIS (2008) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (12/2) Pour sa carrière de courses

COLINE DES CHASTYS (2012) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe
CHATELUS (12/2) Pour sa carrière de courses

CROSS TIE WALKER IRE (2013) Locataire : Mme
Christophe CAZAUX Bailleur : M. Herve CHAMARTY (12/2)
Pour sa carrière de courses

CURRY ROUGE AA (2015) Locataires : Mme
Marie-Christine MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M.
Pascal CORSI, Mme Marie-Christine MAZEAUD (12/2) Pour
sa carrière de courses

DAISY DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (12/2) Pour sa carrière de courses

FALON AA (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (12/2) Pour sa carrière de
courses

FIGARO D’YGRANDE AA (2015) Locataire : Mlle Annabelle
FREBY Bailleur : AJ ENTREPRISES (12/2) Pour sa carrière
de courses

FLOWER DES ILES (2014) Locataires : M. Pascal BERAUD,
E. VAGNE (S) Bailleurs : M. Bernard BERAUD, M. Pascal
BERAUD (12/2) Pour sa carrière de courses

FOU D’AMOUR PRINCE (2015) Locataire : G. DENUAULT
(S) Bailleur : M. Marcel DENUAULT (12/2) Pour sa carrière
de courses

FRENCH SILVER (2014) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : M. Guy-Roger PETIT (12/2) Pour sa
carrière de courses

HALABAD AA (2014) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : M. Didier CLOS (12/2) Pour sa
carrière de courses

HATTAN AA (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (12/2) Pour sa carrière de
courses

HONOUR TRAOU LAND (2016) Locataire : M. Bruno de
MONTZEY Bailleur : Mlle Anne Christine TAVARES (12/2)
Pour sa carrière de courses

ILLUSION GER (2010) Locataires : Mme Valerie
HAENDLER, AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING, M.
Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT,
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie
HAENDLER (12/2) Pour sa carrière de courses

MONA KERBILI (2014) Locataires : M. Pierre GORAL,
PALMYR RACING, AS&D. ALLARD (S), M. Jeremie
BOSSERT Bailleurs : M. Pierre GORAL, PALMYR RACING,
M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE MONTGERMONT (12/2)
Pour sa carrière de courses

PLYMOUTH (2013) Locataires : M. Martial DELAPLACE, M.
Jean-Francois DELAPLACE Bailleurs : Mme Katia de
NAMBRIDE, M. Jean-Francois DELAPLACE (12/2) Pour sa
carrière de courses

RED BORDEAUX (2014) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : M. Guy-Roger PETIT (12/2) Pour sa
carrière de courses
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SILVER DREAM (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
ECURIE DROST (12/2) Pour sa carrière de courses

DESIRE DE MANZAT (2013) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleur : M. Andre TEYSSIER (13/2) Pour sa
carrière de courses

ETOILE DU MOU (2014) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU
(13/2) Pour sa carrière de courses

JEELO (2015) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN,
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Pierre LAUGA (13/2)
Jusqu’au 31 décembre 2021

UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataire : E. CLAYEUX (S)
Bailleur : Mme Veronique SAYET (13/2) Pour sa carrière de
courses

WANAPSI SIM (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs :
Mlle Emilie POUCLET, M. Vincent TESSIER (13/2) Pour sa
carrière de courses

DIANE D’OSVIN (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENBAIO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENFARO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENWINA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENZOKI (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

MANGIENNES (2014) Locataire : Mlle Marie-Christine
THANRY Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (14/2) Pour sa
carrière de courses

PIPO BARATIN (2015) Locataire : ECURIE BLUESTAR
RACING Bailleur : M. Charles-Antoine ROBINOT (14/2)
Pour sa carrière de courses

SHOWANA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

STONEBAY (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

STORMYZA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

SUBLIMA BELLA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière
de courses

AMISHA (2013) Locataire : M. David RUDOLF Bailleur :
Mme Sandra SEEBURN (15/2) Pour sa carrière de courses

BARCAROLLE (2015) Locataires : M. David LUMET, E.
LERAY (S) Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (15/2) Pour
sa carrière de courses

FURIDANSE DE BERCE (2015) Locataires : M. Ludovic
CADOT, Mme Heidie CADOT Bailleur : EARL LES
GRANDES ALOUETTES (15/2) Pour sa carrière de courses

GALEASTAR AA (2014) Locataire : M. Herve AUDOY
Bailleur : M. Cyril BOURRILLON (15/2) Pour sa carrière de
courses

LOTUS DES TAILLONS (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (15/2) Pour sa carrière de courses

MACFLY D’YCY (2015) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Yvonnick RACOUET Bailleur : Mme Marie-Line ROBERT
(15/2) Pour sa carrière de courses

BUCHIMAN (2016) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleur : M. Gerard SAMAIN (16/2) Pour sa carrière de
courses

EMINENCE ROUGE (2014) Locataires : AS&D. ALLARD
(S), BUTEL & BEAUNEZ (S) Bailleurs : BUTEL & BEAUNEZ
(S), HARAS DE MONTGERMONT (16/2) Pour sa carrière de
courses

EMOQUE (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric
LERAY (16/2) Pour sa carrière de courses

GEISHA DU LAC AA (2015) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : M. Antoine STEINER (16/2) Pour sa carrière
de courses

ILLUSION POL (2015) Locataires : Mme Valerie HAENDLER,
AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING, M.
Jeremie BOSSERT, Mme Valerie HAENDLER (16/2) Pour sa
carrière de courses

LUNA MIA (2014) Locataires : M. Thomas FOURCY, M. Didier
BUZON, M. Christian PONT Bailleurs : M. Bernard BUXEREAU,
M. Christophe PLANSONT (16/2) Pour sa carrière de courses

N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Pierre GALISSON (16/2) Avec tacite reconduction

ARCTURUS (2013) Locataires : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Christophe
OEHLER (17/2) Pour sa carrière de courses

ARRETEZ LA MUSIQUE (2015) Locataires : M. Philip MAHLER,
M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur : M. Philip MAHLER (17/2)
Pour sa carrière de courses

HALLOMIN (2015) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD
Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (17/2) Pour sa carrière
de courses

ILOVETOBOOGIE (2014) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : M. Patrick RIDARD (17/2) Pour sa carrière de courses

LOUP DES STEPPES (2015) Locataire : M. Eric BERNHARDT
Bailleurs : Scea HARAS DU MA, M. Bertrand MILLIERE, M. Pierre
BOUVARD, M. Jean-Philippe ZAOUI (17/2) Avec tacite
reconduction

STITCHLANDE AA (2015) Locataire : M. Jean-Laurent
DUBORD Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (17/2) Pour sa carrière
de courses

BALIFLOW (2012) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur :
M. Alain DENIS (19/2) Pour sa carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataires : M. Christophe ANDRE, R.
MARTENS (S) Bailleur : ARTU (S) (19/2) Pour sa carrière de
courses

CAT BIRD AA (2015) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI
Bailleur : M. Pierre FONTAN (19/2) Pour sa carrière de courses

DEESSE DE TOUZAINE (2013) Locataire : M. Henri GELHAY
Bailleur : M. Matthieu SAURET (19/2) Jusqu’au 28 février 2019

DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (19/2) Pour sa carrière
de courses

DIAMOND RED (2012) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, M.
Remy GROSBOIS Bailleur : M. Remy GROSBOIS (19/2) Pour sa
carrière de courses

ECBATANE (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, H.
LAGENESTE (S) Bailleurs : M. Patrice DETRE, ELEVAGE THOM
(19/2) Pour sa carrière de courses

ESTERELLE DUBREAU (2014) Locataire : A. KAHN (S)
Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (19/2) Pour sa carrière de
courses

FILAE (2014) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : Mlle
Bertille HAMEREL (19/2) Pour sa carrière de courses

GOLDEN VAL (2014) Locataires : M. Xavier LIBBRECHT, M.
Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Christian CANNESSON
(19/2) Pour sa carrière de courses

GRANDGOUSIER (2015) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : M. Jean-Pierre LE TENNIER, M. Laurent CENDRA
(19/2) Pour sa carrière de courses

HUMBABA D’AGROSTIS (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
CORDONNIER Bailleur : M. Jean GARNIER (19/2) Pour sa
carrière de courses

SWISS GARRY (2008) Locataires : M. Bernard MARTIN, M.
Fabian CELLIER Bailleur : M. Bernard MARTIN (19/2) Pour sa
carrière de courses

ANKORUNE (2014) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur :
Mlle Frederique FROISSANT (20/2) Avec tacite reconduction

CORAL (2015) Locataires : Mme Maurice ROHAUT-LEGER, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET,
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Mme Maurice ROHAUT-LEGER (20/2) Pour sa carrière de
courses

EDJIRA (2014) Locataires : M. Patrice FAVEREAUX, Mme
Laure HURVOIS Bailleur : BAUDRON (S) (20/2) Avec tacite
reconduction

ENFOLIE D’AIRY (2014) Locataires : M. Lionel BRUCKER,
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(20/2) Pour sa carrière de courses

FERIA PONTADOUR AA (2015) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (20/2) Pour sa
carrière de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleurs : ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (20/2) Pour
sa carrière de courses

MYFRIENDRICH GB (2014) Locataire : ECURIE
CAMACHO COURSES Bailleur : GALILEO RACING INC
(20/2) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE FRIEND (2016) Locataire : M. Gilles
PANNIER Bailleur : HARAS DE LA HUDERIE (20/2) Pour sa
carrière de courses

VALROCK (2013) Locataires : Mme Sylvie MOUSNIER, M.
Guillaume MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL Bailleurs :
ECURIE DROST, Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume
MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL (20/2) Pour sa carrière de
courses

CRIPAUJACK (2012) Locataires : M. Dominique DUVEAU,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(21/2) Pour sa carrière de courses

DOTHRAKI (2013) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleurs : Mme Krisztina BOTOND, M. Michel THIBAULT
(21/2) Pour sa carrière de courses

ENVIE DE L’ISLE (2014) Locataires : Mme Pierre SAYET,
E. VAGNE (S) Bailleur : Mme Pierre SAYET (21/2) Pour sa
carrière de courses

ESPOIR MOME (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (21/2) Avec tacite reconduction

EX NIHILO (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (21/2) Pour sa carrière
de courses

FRIVOLE D’ARTHEL (2015) Locataire : Mlle Sarah
FOURNIER Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU
(21/2) Pour sa carrière de courses

MISTER FLIGHT (2011) Locataire : M. Jerome LEPAGE
Bailleurs : M. Thierry DELESTRE, M. Louis PAILLIER (21/2)
Jusqu’au 31 décembre 2025

PETIT CRACK (2015) Locataire : M. Daniel LACAVE
Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (21/2) Pour sa carrière de
courses

SOLEIL CATALAN (2012) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleurs : M. Roland LEPEAU, Mme Juliette LUARD (21/2)
Pour sa carrière de courses

IMPERATRICE MORNY (2015) Locataire : Mme Paola
PALMIERI Bailleur : Mlle Anne-Sophie VIVIEN (22/2) Avec
tacite reconduction

LADY PAT (2010) Locataires : ECURIE CHALLENGER, S.
ZULIANI (S), M. Nicolas CHANTELOUP Bailleur : M. Patrick
DELHUMEAU (22/2) Pour sa carrière de courses

LOWENSTEIN GER (2010) Locataire : M. Philippe-Denis
MARTIN Bailleur : M. Daniel QUESNEL (22/2) Avec tacite
reconduction

NUIT SECRETE (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (22/2) Pour sa carrière
de courses

ROYALE TIQUE (2014) Locataire : M. Hugo MERIENNE
Bailleur : M. Julien MERIENNE (22/2) Pour sa carrière de
courses

BASKO D’AIRY (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (23/2) Pour
sa carrière de courses

CRYSTAL ROC (2009) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : AUDOUIN (S), M. Anthony AUDOUIN, M. Frederic
LANDAIS (23/2) Pour sa carrière de courses

EARTH (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleurs : Mlle Natacha LERNER, M. Jacques MAUPILER
(23/2) Pour sa carrière de courses

ELECTRIK D’ESCAR AA (2014) Locataires : M. Christophe
CHUECA, M. Lionel LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN
(23/2) Avec tacite reconduction

ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M.
Emile HALLAIS (23/2) Pour sa carrière de courses

ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : Vcte Marcy de
SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Edouard de
NADAILLAC Bailleur : Vcte Eric de SOULTRAIT (23/2)
Jusqu’au 31 décembre 2018

KAPWIN (2013) Locataires : M. Vincent MEILLERAND, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
ECURIE PATRICK JOUBERT (23/2) Pour sa carrière de
courses

L’AS DE GREE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur :
M. Frederic BELLANGER (23/2) Pour sa carrière de courses

LINNGARIO (2014) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleurs :
M. Olivier AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M. Jeremy
BIDET (23/2) Pour sa carrière de courses

LITTLE ISLAND (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (23/2) Pour sa
carrière de courses

MONSTER BOND GB (2015) Locataire : M. Matthieu
PALUSSIERE Bailleurs : M. Remy DUPUY-NAULOT, M.
Matthieu PALUSSIERE (23/2) Pour sa carrière de courses

NOTRE ARCHANGE (2012) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : M. Frederic LANDAIS, M. Anthony AUDOUIN,
AUDOUIN (S) (23/2) Pour sa carrière de courses

SAGA MAN (2011) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleurs :
AUDOUIN (S), M. Anthony AUDOUIN, M. Frederic LANDAIS
(23/2) Pour sa carrière de courses

SHADED (2014) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur : M.
Frederic ELOY (23/2) Pour sa carrière de courses

STAR DANCE (2015) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur
: TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (23/2) Pour sa carrière
de courses

SUPER RIDGE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur :
M. Claude LE LAY (23/2) Pour sa carrière de courses

WHITE CRYSTAL (2013) Locataire : M. Jean-Claude
MATHIEU Bailleurs : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE, M.
Franck FORESI (23/2) Avec tacite reconduction

BHINDI GB (2015) Locataire : M. Jerome REYNIER
Bailleurs : M. Jerome REYNIER, M. Thierry FIORENZA (26/2)
Pour sa carrière de courses

BRIMBELLE GB (2014) Locataire : Mlle Lynda-Line
ROHN-PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE (26/2) Pour sa carrière de courses

CERISE DE MAULDE AA (2015) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : SCEA DE MAULDE (26/2) Pour sa
carrière de courses

COUNTRY STORES (2014) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (26/2) Jusqu’au 28 février 2022

DALLAS FULL (2014) Locataire : Mlle Tiphaine LETORT
Bailleurs : Mme Irene CHAUVIN, M. Bruno HARDOU (26/2)
Pour sa carrière de courses

DANCER SMART (2013) Locataire : Mlle Sarah
DUCHESNAY Bailleur : M. William DELAMARRE (26/2) Pour
sa carrière de courses

ECLAIR DU PALADIN (2014) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, M. Philippe DUSCIO Bailleur : M. Philippe
DUSCIO (26/2) Avec tacite reconduction

ELLESTOUTEBELLE (2014) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Daniel AUROUX (26/2) Pour sa
carrière de courses

ENVIE D’ELLE (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick
FOUIN (26/2) Jusqu’au 28 février 2022

ESKANDAREYA (2016) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur
: M. Magdi BECHBACHE (26/2) Avec tacite reconduction
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FANTASY IN MARCH (2016) Locataire : M. Stephane
RENAUD Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (26/2) Pour
sa carrière de courses

FROSINE (2015) Locataires : ECURIE UN CRIN D’OR, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : ECURIE UN CRIN D’OR
(26/2) Pour sa carrière de courses

GARETH DE LARACHI AA (2015) Locataires : M. Fabien
LAGARDE, Mlle Marion BENOIT, M. Francis DELORD
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (26/2) Pour sa carrière de
courses

HANAE POMPADOUR AA (2015) Locataire : M. Patrick
SAINT-MARTIN Bailleur : HARAS NATIONAL DE
POMPADOUR (26/2) Pour sa carrière de courses

HAPPY VALLEY (2012) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : M. Arnaud MARTIN, M. Frederic POIRIER, M.
Frederic ELOY (26/2) Pour sa carrière de courses

HIGHEST STATE (2015) Locataire : M. Remy KENNEL
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (26/2) Pour sa carrière
de courses

KISSMELANDE AA (2015) Locataires : Mme Nicole GARDE
DUBORD, M. Denis DUBORD Bailleur : M. Cyril CAUHAPE
(26/2) Pour sa carrière de courses

LOHOT DE LARACHI AA (2015) Locataires : Mlle Marion
BENOIT, M. Fabien LAGARDE, M. Francis DELORD
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (26/2) Pour sa carrière de
courses

LUG DES ASSENCES (2009) Locataires : Mlle Helene
DICHAMP, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Christiane
DICHAMP Bailleurs : M. Jacky MESNIL, Mlle Marie-Laetitia
MORTIER, Mlle Helene DICHAMP (26/2) Pour sa carrière de
courses

MAIDSTONE MAJESTY (2014) Locataire : Mlle Alexandra
ROSA Bailleurs : M. Jean-Guy LACOURTE, Mlle Alexandra
ROSA, Mme Brigitte HUET (26/2) Pour sa carrière de
courses

MARCELLUS WALLACE (2015) Locataire : M. Bernard
STOFFEL Bailleur : M. Jeremy BUEZ (26/2) Pour sa carrière
de courses

MON CAPITAINE (2013) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : Mlle Bertille HAMEREL (26/2) Pour sa carrière de
courses

OCTAVIA (2013) Locataire : LEIDEG HORSES Bailleur : M.
Nicolas LEFEBVRE (26/2) Pour sa carrière de courses

PARCELLE DE MARACA (2015) Locataires : M. Jean-Pierre
RAYMOND, M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : MADAMET (S) (26/2) Pour sa
carrière de courses

RIFT (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur :
Mlle Laura LEMIERE (26/2) Pour sa carrière de courses

SIX DAR (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : M. Marc WITTMER (26/2) Avec tacite reconduction

SOFT MASTER (2015) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (26/2)
Pour sa carrière de courses

APOTHEOSE (2016) Locataires : ECURIE VIVALDI, Mme
Patrick ADES-HAZAN Bailleurs : Mme Patrick
ADES-HAZAN, JK THOROUGHBREDS (27/2) Pour sa
carrière de courses

ASTRIDLANDE AA (2013) Locataire : M. Patrick
SAINT-MARTIN Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (27/2)
Avec tacite reconduction

DJAGATAL (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(27/2) Pour sa carrière de courses

EASY DU REPAS (2014) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : M. Michel LEMIERE (27/2) Pour sa carrière de
courses

EPSILONE DU REPAS (2014) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Michel LEMIERE (27/2) Pour sa
carrière de courses

FACETTE DE SAFIA AA (2015) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Jean-Louis PERIOT (27/2) Pour sa
carrière de courses

KHIGHT ROCK BEY (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (27/2) Pour sa carrière de courses

SO DEBELLEYME (2015) Locataire : Mme Michele VERDU
Bailleurs : M. Benjamin CHAUVEL, M. Joel FAIFEU (27/2) Avec
tacite reconduction

ASTON (2015) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur : M.
Philippe RONCIERE (28/2) Pour sa carrière de courses

ATHENA DU BERLAIS (2015) Locataires : M. Gilles
BARBARIN, PALMYR RACING, M. Guillaume LUYCKX, M.
Gianni CAGGIULA Bailleur : HARAS DU BERLAIS (28/2) Pour sa
carrière de courses

ELVIS CALAM (2014) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/2)
Pour sa carrière de courses

HIGHLY BAY (2014) Locataires : Mme Clemence FERTILLET,
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE GINKGO, M. David
WINDRIF (28/2) Pour sa carrière de courses

OPALE DE TEILLEE (2014) Locataires : ECURIE LES
ELEGANTES, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : BROSSEAU ET
FILS (28/2) Pour sa carrière de courses

PHONE TO DENON (2014) Locataire : M. Victor BEGUIGNE
Bailleur : M. Jean-Marie BEGUIGNE (28/2) Pour sa carrière de
courses

SANTA SEMANA (2013) Locataires : Mme Alain de CHITRAY,
M. Armand LEFEUVRE, M. Almire LEFEUVRE Bailleurs : M.
Frederic DUVIVIER, FOUIN (S) (28/2) Pour sa carrière de
courses

SMILING GER (2014) Locataire : M. Mikael MESCAM Bailleur :
SCUDERIA SANT’AMBROEUS S.R.L. (28/2) Pour sa carrière de
courses

STAR STUDIO (2015) Locataire : M. Philippe SIRON Bailleur :
Mme Nathalie MEMRAN (28/2) Pour sa carrière de courses

ATHENA GIRL (2010) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
Yves DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (1/3) Pour sa
carrière de courses

DELLA SENORA (2010) Locataire : M. Pierrick TORLAY
Bailleur : M. Patrick LERAY (1/3) Pour sa carrière de courses

FASTRAK (2015) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(1/3) Pour sa carrière de courses

FIRST ROCHELAISE (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (1/3)
Jusqu’au 31 décembre 2028

MONA LOUISA (2013) Locataires : M. Serge STEMPNIAK, JM.
CAPITTE (S), Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Serge STEMPNIAK,
CAPITTE (S), M. Yannick FOUIN (1/3) Jusqu’au 28 février 2022

PRIONAMIX (2008) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
Yves DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (1/3) Pour sa
carrière de courses

SAINT BEAUTY (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Sylvie RINGLER (1/3) Pour sa carrière de courses

SERENU (2010) Locataires : M. Robert PROUHEZE, M. Franck
NOBILE, M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, Mme
Marie-Claire LEFEBVRE, M. Nicolas LEFEBVRE Bailleur : Mme
Magali GUIBERT-MONGELLAS (1/3) Avec tacite reconduction

VANILLE DU BERLAIS (2015) Locataires : M. Guillaume
LUYCKX, PALMYR RACING, M. Gilles BARBARIN, M. Gianni
CAGGIULA Bailleur : HARAS DU BERLAIS (1/3) Jusqu’au 31
décembre 2020

ARMYKEVI (2015) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (2/3) Pour sa carrière de
courses

LOUP D’ALSACE (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN
(2/3) Pour sa carrière de courses

SAINT CHELY (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (2/3) Pour
sa carrière de courses

STARRY DREAM (2015) Locataire : M. Michael SCHIESTEL
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (2/3) Pour sa carrière de
courses

URANIE DE CANDALE AA (2014) Locataires : M. Patrick
PAUTIER, M. Christophe PAUTIER, M. Ludovic HELLIER
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Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (2/3) Pour sa carrière de
courses

AIMORA (2016) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (5/3) Pour sa
carrière de courses

BOLTCITY (2007) Locataires : M. Patrick SEBAOUN, M.
Paul CHENU Bailleur : M. Patrick SEBAOUN (5/3) Pour sa
carrière de courses

CENORGO (2011) Locataire : M. Anthony LAJON Bailleur :
M. Dany LOUIS (5/3) Pour sa carrière de courses

ELITE LA NOVERIE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Hubert RIVIERE (5/3)
Jusqu’au 31 décembre 2028

ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : M. Serge BECERRA
Bailleur : HARAS DES ROCS (5/3) Pour sa carrière de
courses

EN PREMIERE LIGNE (2014) Locataires : HARAS DE
SAINT-VOIR, M. Jean-Alain LASSALLE Bailleur : HARAS DE
SAINT-VOIR (5/3) Avec tacite reconduction

ESTRELLA D’ALLEN (2014) Locataires : M. Bruno VAGNE,
J. MARION (S) Bailleur : M. Bruno VAGNE (5/3) Pour sa
carrière de courses

FASHION REBEL (2015) Locataire : M. Christian
BRESSON Bailleur : M. Francois-Xavier BRESSON (5/3)
Pour sa carrière de courses

FOFIE DU PECOS AA (2015) Locataires : HARAS DU
PECOS, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS DU
PECOS (5/3) Pour sa carrière de courses

FRONDE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (5/3) Pour sa carrière de
courses

FUNKY DU MESTIVEL (2015) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Michel HALLAIS (5/3)
Jusqu’au 31 décembre 2028

FURIA D’OUDAIRIES (2015) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (5/3) Pour sa carrière de
courses

GIN TONIK (2015) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D.
ALLARD (S), H. LAGENESTE (S) Bailleurs : M. Jacques
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, LAGENESTE (S)
(5/3) Pour sa carrière de courses

GREAT LOVE ROYALE (2016) Locataires : M. Pietro
FLORIO, FX. CHEVIGNY (S), M. Koen HUYBERS Bailleur :
Mme Sylvie DA SILVA (5/3) Pour sa carrière de courses

JALESKA (2014) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : ECURIE JARLAN (5/3) Pour sa carrière de courses

KALI MON COLONEL (2014) Locataire : Mlle Audrey
MOUCHET Bailleur : M. Agostino COELHO (5/3) Pour sa
carrière de courses

MAYMONA (2015) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/3) Pour sa
carrière de courses

VENILLA (2014) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (5/3) Pour sa carrière de
courses

AUXIGENE D’AYZA (2010) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Pierre LACHAUD Bailleur : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH (6/3) Pour sa carrière de courses

CABRIEL D’AYZA (2012) Locataires : M. Francis DELORD,
M. Pierre LACHAUD Bailleur : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH (6/3) Pour sa carrière de courses

CATASTROPHE (2012) Locataires : M. Marcel PECOUT, M.
Francis DELORD Bailleur : M. Francis DELORD (6/3) Pour
sa carrière de courses

DALMAZ LOTOIS (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ
Bailleur : M. Guy BARRY (6/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE GARDE (2013) Locataire : Mlle Sonia
DELAROCHE Bailleur : M. Joel CHAIGNON (6/3) Pour sa
carrière de courses

DJANGO D’ALENE (2013) Locataires : M. Tanguy BOIVIN,
M. Loic BOIVIN Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT (6/3) Pour sa carrière de courses

ENDIRECT (2014) Locataires : M. Cedric LEMARIE, M.
Vincent LANGENAIS, P. QUINTON (S), M. Jean-Christophe
VAUDOIT Bailleur : E.A.R.L. TRINQUET (6/3) Pour sa
carrière de courses

PALOMA D’ANS (2015) Locataires : M. Alain PHILIPPOT,
Mme Nathalie POINCOT, M. Jess PARIZE Bailleur : Mme
Nathalie POINCOT (6/3) Pour sa carrière de courses

POUPEE DU LOUP (2015) Locataire : M. Libero MAZZONE
Bailleur : M. Jean-Marc SAPHORES (6/3) Pour sa carrière
de courses

RAGTOR AA (2013) Locataire : M. Christophe ANDRE
Bailleur : M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (6/3) Pour sa
carrière de courses

SALVA TERRA (2014) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Pierre LACHAUD Bailleur : M. Christophe BURGUET (6/3)
Pour sa carrière de courses

SOFT DANCER IRE (2009) Locataires : Mme Christiane
DICHAMP, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Frederic
DUVIVIER Bailleurs : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Jacky
MESNIL, M. Frederic DUVIVIER, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET (6/3) Pour sa carrière de courses

STAR GYNT (2015) Locataire : M. Pascal FLEURIE
Bailleur : M. David DESILLES (6/3) Pour sa carrière de
courses

VOLGA JELOIS (2016) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN
(6/3) Avec tacite reconduction

CHANT DU VAL (2012) Locataire : M. Francois BATTESTI
Bailleur : M. Franck BEUGNON (7/3) Pour sa carrière de
courses

COCOCHARME (2015) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE BIRABEN (7/3)
Pour sa carrière de courses

ECHAPEMENT LIBRE (2014) Locataire : M. Philippe
PELTIER Bailleur : M. Arnaud LEMOTHEUX DE CHITRAY
(7/3) Pour sa carrière de courses

ELARIAC DE LOUED (2014) Locataire : Mlle Lina SEURIN
Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (7/3)
Pour sa carrière de courses

EN EPI (2014) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, E.
CLAYEUX (S), Mme C. NICOLAZO DE BARMON, M. Jean
Marie PROST, Mme Anne-Charlotte ANDRE Bailleurs :
HARAS DE SAINT-VOIR, M. Emmanuel CLAYEUX, Mme C.
NICOLAZO DE BARMON, M. Jean Marie PROST, Mme
Anne-Charlotte ANDRE (7/3) Pour sa carrière de courses

KAMYBLUE (2015) Locataire : Mlle Martine-Pascale
LABORDE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (7/3) Pour
sa carrière de courses

MOSGIEL IRE (2015) Locataires : M. Thierry LEMER, M.
Gael LEMER Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH (7/3) Pour sa
carrière de courses

SOURCE SURE AA (2015) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Bernard CAZENAVE, M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : HARAS DE LASSOS (7/3) Pour sa
carrière de courses

TERRIBLE AIR (2015) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Eric BECQ (7/3) Pour sa carrière de courses

CHUPA ERIA (2012) Locataire : M. Benjamin BOSSERT
Bailleur : M. Gilles BRIFFAULT (8/3) Pour sa carrière de
courses

ETOILE DU CENTRE (2014) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M.
Jean-Francois NAUDIN (8/3) Pour sa carrière de courses
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KENAVA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

KENCOLOUR (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière
de courses

KIBBOY (2015) Locataire : M. Eric WILDEMANN Bailleur :
ELEVAGE DE LA CROIX DE PLACE (8/3) Pour sa carrière
de courses

MELUSINA (2016) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (8/3) Pour sa carrière de
courses

ONORA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

PRADORO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

SLIVIO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

STYLEDARGENT (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière
de courses

VENEXIANA (2014) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL
Bailleur : Mme Christiane PREVEL (8/3) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

D’ISLAND (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Patrice DETRE (10/2)

SUNDAY MALIQUE (2013) Dirigeant : M. Bertrand
VINCENT Associés : M. Julien MERIENNE, M. Eric
JEANNE, Suc. Regine JEANNE-COLAS, M. Luc JOSSE
(10/2)

SYSTEMIQUE (2010) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Pierre de MALEISSYE MELUN (10/2)

DIZZINESSES (2012) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN
Associé : M. David BERRA (11/2)

KHARKOV (2013) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ
Associé : MAGNOLIA RACING (11/2)

POUDREUSE (2014) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE
BESSET Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (11/2)

SHEHAB (2013) Dirigeant : M. Jean-Marie CLEDAT
Associés : M. Jean-Francois FREDON, Mme Jean-Francois
BERNARD, M. Gilles BELLAICHE (11/2)

BIG TURTIE (2012) Dirigeant : M. Esteve ROUCHVARGER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/2)

ITERATIF GB (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (12/2)

COEUR DE ROCKEUSE (2013) Dirigeant : Sarl ECURIE
J.L. TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (13/2)

DOS GARDENIAS (2013) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (13/2)

MADYLANE (2014) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (13/2)

SORIANO GB (2011) Dirigeant : BOETIE RACING II
Associé : ECURIE LA BOETIE (13/2)

VALOMBREUSE (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis
VALERIEN-PERRIN Associé : FRANKLIN FINANCE S.A.
(13/2)

DERIVE (2013) Dirigeant : M. Maurice LAMOUR Associé :
M. Yannick FOUIN (14/2)

FLASHY (2015) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : M.
Patrick JEANNERET (14/2)

HIP HOP TRAOU LAND (2015) Dirigeant : M. Philippe
SOGORB Associés : Mme Michele SOGORB, Mme Camille
VITSE (14/2)

MONTEGO (2013) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET
Associé : M. Xavier SALLES (14/2)

NORWEGIAN LORD (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Patrick TUAL
(14/2)

VALROCK (2013) Dirigeant : ECURIE DROST Associés : Mme
Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume MOUSNIER, M. Pierric
ROUXEL (14/2)

EREB DE LA BRUNIE AA (2014) Dirigeant : M. Philippe
SERRES Associés : M. Jacques CROUZILLAC, M. Arthur
SERRES (15/2)

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Franck CHARBIT
Associés : M. Jean-Pierre CARVALHO, M. Hubert GORECKI, M.
Mathieu LE FORESTIER (15/2)

LOUP DES STEPPES (2015) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associés : Scea HARAS DU MA, M. Bertrand MILLIERE, M.
Jean-Philippe ZAOUI (15/2)

SOTAVENTO (2014) Dirigeant : Suc. de MORATALLA
Associé : JF. DOUCET (S) (15/2)

QUEEN WINNER (2012) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Christian SCANDELLA (16/2)

ZAPATEADO DU MAZET AA (2014) Dirigeant : M. Mathieu
TALLEUX Associé : M. Antoine LORENZONI (16/2)

HINDIYANA AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (17/2)

ACHILLEA (2013) Dirigeant : M. Jerome DUCHE Associés : M.
Patrice RENAUDIN, M. Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre
MENVILLE (18/2)

GIVE LOVE (2010) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associé : M. Damien
ARTU (18/2)

BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Antoine BARDINI, M.
Alexandre GIANNOTTI (19/2)

BEAUGENCY (2011) Dirigeant : M. Denis BAER Associé : M.
Yannick FOUIN (19/2)

BROKEN SPIRIT (2010) Dirigeant : Mme Marie-Louise
FISCHINI Associé : Mlle Florence BIANCHI (19/2)

DAY OF REST (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (19/2)

ELUSIVE ROSE (2013) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : Mme Maud KOBAYASHI, M. Takashi SAITO (19/2)

EMBLEMATIK (2014) Dirigeant : M. Jean-Bernard
CHAPALAIN Associé : A. LE CLERC (S) (19/2)

FLAGSTAFF (2007) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
Associé : ECURIE DES DUNES (19/2)

FOR EVER (2011) Dirigeant : M. Torsten RABER Associés : M.
Bernd RABER, M. Philippe DEVILLARD, M. Jules SUSINI (19/2)

GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M.
Alexandre GIANNOTTI (19/2)

MANGAIA (2014) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés :
M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (19/2)

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : M.
Antoine BARDINI, M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre
GIANNOTTI, Mme Caroline L’ABBE (19/2)

SWEET LIGHT DREAM (2013) Dirigeant : M. Freddy
LEMERCIER Associés : M. Philippe LAURENT, M. Jerome
ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M. Gerard-Andre ESNAULT, M.
Andre GOURDON (19/2)

VATAMAN (2011) Dirigeant : ROB . COLLET (S) Associé : M.
Julien PHELIPPON (19/2)

WHITE CRYSTAL (2013) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (19/2)

FEUER (2006) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M.
Christophe CHEMINAUD (20/2)

GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés :
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (20/2)

INNISFALLEN (2015) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (20/2)

MONSTER BOND GB (2015) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (20/2)

PRINCE DES GABIERS (2007) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, Sarl ECURIE
STARLIGHT (20/2)

VIEUX MOULIN (2014) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Berend VAN DALFSEN, M. Fabrice CHAPPET
(20/2)
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BEAUMONT EN AUGE (2015) Dirigeant : RONCHALON
RACING (UK) LTD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A.
(21/2)

BELLA NOCHE (2013) Dirigeant : ECURIE JACQUES
JOEL LEVEAU Associé : P&F . MONFORT (S) (21/2)

CANTIQUE D’OROUX (2012) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael
AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (21/2)

QUASAR (2004) Dirigeant : M. Jerome FOLLAIN Associé :
M. Olivier BRASME (21/2)

ARIANE NOPOLIS (2010) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (22/2)

BHINDI GB (2015) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associé : M. Jerome REYNIER (22/2)

CHATLAINE DU PATIS (2012) Dirigeant : M. Gerard
HUSSON Associé : Mlle Aurelie LEBON (22/2)

FASTNET SQUALL IRE (2013) Dirigeant : Mlle Renee
DWEK Associé : L. GADBIN (S) (22/2)

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART
Associés : Mlle Victoria DEVIN, HF. DEVIN (S) (22/2)

LA MICHODIERE IRE (2014) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ
Associé : Mlle Camille PREDIGNAC (22/2)

LA ULTIMA COPA (2009) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associés : Mme Sylvie DERAIL, M. Remi BUSSON, M.
Arnaud NICOLAS (22/2)

MAGGUY BLUE (2014) Dirigeant : M. Gerard HUSSON
Associé : Mlle Aurelie LEBON (22/2)

SAINTE SOPHIE (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : M. William David MINTON, M. David Georges
POWELL (22/2)

STORIA DELL’ISOLA (2012) Dirigeant : M. Thierry
FIORENZA Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU
(22/2)

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. David WINDRIF, M. Christian
BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(23/2)

LAUYANN DE BODEAN (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. Christian TRECCO, M. Didier Henri
DUBOIS, M. Georges MOLLIER, M. David WINDRIF (23/2)

SUNSTATIC IRE (2013) Dirigeant : M. Francis PICOULET
Associé : Mme Pascale BAILLET (23/2)

ENZOWORLD (2014) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associé : ROB . COLLET (S) (25/2)

IN THE WORLD (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associés : ROB . COLLET (S), M. Salomon TAIEB (25/2)

ZAHA’S EYE (2015) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (25/2)

HIGHLY BAY (2014) Dirigeant : ECURIE GINKGO Associé
: M. David WINDRIF (26/2)

HURRY IRE (2014) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES
Associé : Mme Michele SOGORB (26/2)

MONA LOUISA (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : JM. CAPITTE (S) (26/2)

PRINCE DE VAIGE (2010) Dirigeant : Mme Sylvie
MOUSNIER Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Alain
GUINARD, M. Jean-Claude WERLE (26/2)

PULL MARINE (2008) Dirigeant : M. Patrice LENOGUE
Associé : Mme Evelyne GALLET (26/2)

ROSAVRIL (2012) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (26/2)

BLEU ET JAUNE (2011) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

CHEQUE EN BLANC (2012) Dirigeant : M. Philippe
MESMOUDI Associé : M. Pascal JOURNIAC (27/2)

COOL LA MAG (2012) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

DELLA VALENTINA (2012) Dirigeant : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Associé : M. Jean-Michel JAMIN
(27/2)

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M. Christophe TANGUY
Associé : M. Thierry POCHE (27/2)

DUC DE CIERGUES (2013) Dirigeant : ECURIE BARNUM
III SARL Associé : M. Antoine GRONFIER (27/2)

DUCHESSE MAG (2013) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE
(27/2)

FOLLIGNY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (27/2)

JOJASTAR (2010) Dirigeant : M. Bernard LE REGENT
Associé : M. Yvonnick BOTHAMY (27/2)

LUNA BEST (2011) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

SPIRIT MAG (2011) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

ETOO SPORT (2014) Dirigeant : M. Philippe MATZINGER
Associés : ECURIE SPORT, M. Guy SOMME (1/3)

KALISTA (2012) Dirigeant : Mlle Nadia PINGAUD Associé :
M. Franck FORESI (1/3)

MYSTERIOUS STAR (2012) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associés : Mme Brigitte BOUREZ, Mme Pierre
NICOLLE (1/3)

RAGTOR AA (2013) Dirigeant : M. Benoit
LAPEZE-CHARLIER Associé : CH. GOURDAIN (S) (1/3)

TROIS ROSES (2014) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (1/3)

VADLANA (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/3)

WHEELS OF LOVE IRE (2013) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme
Isabelle CORBANI (1/3)

BURROWS MEADOW (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT (2/3)

DEFI D’ANJOU (2008) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associé : M. Roland ROISNARD (2/3)

JOINT VENTURE (2013) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Elie LELLOUCHE (2/3)

NEWPREZI (2012) Dirigeant : M. Jacky-Marcel ROBIN
Associé : PALMYR RACING (2/3)

NUMBER MOON (2014) Dirigeant : M. Joseph DEODATO
Associés : M. Arcadio VANGELISTI, M. Mario SERAFINO,
Mme Paola PALMIERI (2/3)

SANTA VALENTINA (2014) Dirigeant : Mme Danielle
XOUAL Associés : Y. BARBEROT (S), ECURIE BRED TO
WIN SC (2/3)

DIAMANT DE VATI (2011) Dirigeant : M. Guy AMSALEG
Associé : M. Stephane WATTEL (3/3)

GLORIA GB (2015) Dirigeant : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Associé : M. Oscar ORTMANS (3/3)

ANCOA (2014) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
Associé : M. Oscar ORTMANS (4/3)

ANCOA (2014) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associé :
Mme Isabelle CORBANI (4/3)

ANGIOLA (2014) Dirigeant : Mme Florence
LEON-DUFOUR Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Bernard
GOURDAIN (4/3)

BIRD ON THE BRANCH (2015) Dirigeant : ECURIE
PANDORA RACING Associés : M. Alban de MIEULLE, M.
Ahmed MOUKNASS (4/3)

CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (4/3)

DANACOAT (2013) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé :
M. Fabrice FOUCHER (4/3)

DEE BLERE (2014) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés
: M. Patrick SABBAN, M. Guy SAAL (4/3)

EPERVIER DU VAL (2014) Dirigeant : Scea HARAS
D’ORFAUSSE Associé : M. Sebastien MORINEAU (4/3)

FIFTH ELEMENT (2015) Dirigeant : M. Francois PINAULT
Associé : ECURIE PHILIPPE SEGALOT (4/3)

HEROINE (2015) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT
Associé : M. Francois PINAULT (4/3)

HIGH LIVE (2014) Dirigeant : M. Idrissa NIANG Associé :
HARAS DU QUESNAY (4/3)
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LA BREVIERE GB (2014) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associé : HARAS D’ETREHAM (4/3)

LEARNING TO FLY IRE (2015) Dirigeant : M. Teo AH KHING
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (4/3)

LILAS BLANC (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associés : M. Thierry de LA HERONNIERE, M. Stephane
WATTEL (4/3)

LUTECE GB (2012) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT
Associé : L. GADBIN (S) (4/3)

MISSIONES (2015) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : C&Y . LERNER (S) (4/3)

OURO FINO (2012) Dirigeant : M. George VERGETTE
Associé : L. CARBERRY (S) (4/3)

PETI KAP (2009) Dirigeant : M. Roland ROISNARD
Associé : M. Alain VANDENHOVE (4/3)

RANCHERIA (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (4/3)

RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (4/3)

SILVER GEM IRE (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Isaac SOUEDE (4/3)

SONG AND WHISPER IRE (2010) Dirigeant : Mme Jean
PORZIER Associé : ECURIE KURA (4/3)

SUNSHINE SEEKER IRE (2012) Dirigeant : M. James
Lance PALTRIDGE Associés : Mlle Myriam Claire
CARROLL, M. Giles HARGREAVE, JUSTWOW LTD (4/3)

TARATCHI (2012) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé
: M. Jess PARIZE (4/3)

VALLEY MEMORY (2013) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : Mme Serge LEFEBVRE (4/3)

VICTORIA’S CHOICE (2014) Dirigeant : M. Khalifa
DASMAL Associés : M. Mansoor ABULHOUL, Mlle Victoria
DEVIN, HF. DEVIN (S) (4/3)

XARCO IRE (2013) Dirigeant : M. Olivier BROCHART
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Gilles BARBARIN, M.
Venerando FARINARI (4/3)

AME EN PEINE (2010) Dirigeant : Baron de BOURGOING
Associés : M. F. GUYOT DE VILLENEUVE, Mme Guillaume
de VOGUE, M. Bruno CATOIRE, M. Jean
LAURENT-BELLUE, Comte E. de MAUPEOU D’ABLEIGES
(5/3)

ANOTHER HONEY (2012) Dirigeant : M. Johan MANTEL
Associés : M. Bertrand MILLIERE, Mme Severine GIRAUDI
(5/3)

DEBOUT LES GARS (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (5/3)

GROOVE (2011) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : M. Francois NICOLLE (5/3)

LA CORNICHE (2012) Dirigeant : M. Philippe AUGIER
Associés : Sarl ECURIE J.L. TEPPER, JC. ROUGET (S) (5/3)

MERI CRAZY (2016) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Christophe ESCUDER (5/3)

POWERSON (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : C. LOTOUX (S), M. Barthelemy VIVES (5/3)

RAHZI (2012) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE Associé : M.
Frederic SANCHEZ (5/3)

WIN TIME (2012) Dirigeant : HARAS DE GRANDCAMP
EARL Associé : M. Freddy LEMERCIER (5/3)

COLOMBIA D’ALENE (2012) Dirigeant : M. Louis
COUTEAUDIER Associés : M. Jean-Eudes ARGOUARC’H,
HARAS DE SAINT-VOIR (6/3)

D’ACCORD D’ACCORD (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (6/3)

SISSIN (2010) Dirigeant : M. Rene COUDE Associé : M.
Stephane GOUYETTE (6/3)

DEBOUT LES MORTS (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Jean-Alain LASSALLE (7/3)

EPBURN D’YCY (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET
Associé : W. MENUET (S) (7/3)

MISTER ART IRE (2014) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associés : M. Matthieu PALUSSIERE, M.
Nicholas TEEHAN (7/3)

MUSHROOM (2014) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
Associé : EARL DE CORDELLES (7/3)

OVER THE CLOUDS (2014) Dirigeant : COCHEESE
BLOODSTOCK ANSTALT Associé : Mme Regula VANNOD
(7/3)

SHAWNEES (2015) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
Associé : EARL DE CORDELLES (7/3)

UJLAKI (2008) Dirigeant : M. Thierry ANNET Associé : E.
LERAY (S) (7/3)

AUBI (2014) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : M. Herve
BILLOT (8/3)

BACCHUS COLLONGES (2011) Dirigeant : N.H.
BLOODSTOCK LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (8/3)

DOLMEN DE L’AUBE (2013) Dirigeant : M. Thierry BOUMIER
Associés : M. Mickael HOUTA, M. Eric BERNHARDT (8/3)

MONCY IRE (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (8/3)

VALENTINA LOVE IRE (2015) Dirigeant : Mme Paola
MORANDI Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Mario
GENOVESE, M. Francesco GIORDANO (8/3)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

ASIAKEN (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

BILLE POLAIRE (2011) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (11/2)

CALIN D’AUBOIS (2008) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/2)

CALL HECTOR (2011) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (11/2)

DAISY DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/2)

DENITZA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

EVABIENCHOPE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

INDECENCE CHOISIE (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

KENDANNEMARIE (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

KENFUN (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

KENLIGHT (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

KENRIYA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

KENSHAYA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LAKENA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

LAST POST GB (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LINODARGENT (2011) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LOLA DROP (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LOVA DROP (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

MAGIC TIME (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

ONEDARGENT (2010) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

PERLARA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

SARELLA (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

TIARADARGENT (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)
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CAPITAINE CROCHET (2010) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleurs : ECURIE LAFEU, Earl HARAS DU LOGIS (12/2)

PAOLO MALPIC (2011) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : Mme Emilie LAFEU (12/2)

RAJSAMI (2015) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (12/2)

SUREWECAN GB (2012) Locataire : M. Richard
BORRELLI BIFULCO Bailleur : M. Azeddine SEDRATI
(12/2)

UNIKLANDE (2008) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (12/2)

DIANAGREY (2011) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : BEARN ARABIANS (13/2)

DREAM MOON IRE (2013) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleurs : M. Francois GIRARD, M. Francis LECLERCQ
(13/2)

ILLUSION GER (2010) Locataires : Mme Valerie
HAENDLER, AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING, M.
Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT,
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie
HAENDLER (13/2)

MAZETTE (2012) Locataire : Mme Michel SMADJA
Bailleur : M. Philippe LE MOUEL (13/2)

SHEWGLIE GB (2013) Locataire : Mme Michel SMADJA
Bailleur : M. Maxime SMADJA (13/2)

SMAUG (2012) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleurs :
BOETIE RACING II, ECURIE LA BOETIE (13/2)

SWEET BUSINESS (2012) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleurs : Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime
SMADJA (13/2)

TREMP’D’EMERAUDE (2005) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleur : M. Maxime SMADJA (13/2)

BLUES BAR (2011) Locataire : M. Lionel CHEVALIER
Bailleur : M. Pascal GROLLIER (14/2)

BOSNORMAND (2014) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleurs : M. Dominique JAMONT, Mme Martine
SCHNEIDER-POZZER, M. Bernard BALOUZET, M. Gilbert
BONSERGENT (14/2)

CENTAURA BELLA (2012) Locataire : M. Lionel
CHEVALIER Bailleur : M. Remi BOUCRET (14/2)

DOMINA BELLA (2013) Locataires : M. Armand
LEFEUVRE, M. Remi BOUCRET Bailleurs : M. Remi
BOUCRET, M. Arnaud CHARRIE (14/2)

EQUIPIER DU LARGE (2014) Locataire : M. Yves HEDAN
Bailleur : M. Pascal NOUE (14/2)

HEUREDEMBAUCHE (2013) Locataire : M. Gerard
HARDOU Bailleurs : Mme Irene CHAUVIN, M. Bruno
HARDOU (14/2)

LOTUS DES TAILLONS (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (14/2)

N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleurs : Mme Sylviane LOZACH, M. Jerry
PLANQUE (14/2)

PALOUKA (2011) Locataire : M. Lionel CHEVALIER
Bailleurs : M. Patrick KIENLEN, M. Bruno MAZURE (14/2)

SAINTE DAME (2013) Locataires : ECURIE RAOULT, M.
Dominique BRESSOU Bailleur : ECURIE RAOULT (14/2)

AEL BIHOUEE (2010) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleurs : M. Pascal BODENES, M. Bernard CROSSOUARD
(15/2)

ARCTURUS (2013) Locataires : M. Frederic SANCHEZ,
Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE Bailleur : M. Christophe
OEHLER (15/2)

DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (15/2)

ECBATANE (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, H.
LAGENESTE (S) Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (15/2)

EGERIA DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (15/2)

ETAVUDENUO (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (15/2)

EURASIE DES FRANCS (2014) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (15/2)

FERIA PONTADOUR AA (2015) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : M. Francois MAILLOT (15/2)

ROYAL GUERRIER (2013) Locataire : M. Jacky
CHAPDELAINE Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (15/2)

STRATUS DES AIGLES (2013) Locataire : M. Loic
FOUCHER Bailleur : M. Benoit DESCHAMPS (15/2)

WIN MIX (2011) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur :
Mme Virginie FREMIOT (15/2)

ESCAPADE (2014) Locataire : M. Stephane-Richard
SIMON Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES
(16/2)

FELINGARIE (2012) Locataire : M. David DAHAN Bailleur :
M. Andre ABADIE (16/2)

AIR STRICKER (2014) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX
Bailleur : M. Peter GRADY (17/2)

ANKORUNE (2014) Locataire : A&G . BOTTI (S) Bailleur :
Mlle Frederique FROISSANT (18/2)

CHAMROCK PONTADOUR (2012) Locataire : M. Marc
GLEYROUX Bailleur : M. Lionel LARRIGADE (18/2)

CROWEA DE BERCE (2012) Locataire : M. Ludovic
CADOT Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (18/2)

ELLE ENCORE (2014) Locataire : JP. GALLORINI (S)
Bailleur : Mlle Alexandrine BERGER (18/2)

JULLIANNA (2015) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK (18/2)

LORY SHAAN (2009) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleurs : Sarl ECURIE J.A.C., Mlle Caroline BRUNAUD, M.
Gilles BARATOUX (18/2)

NUIT SECRETE (2012) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (18/2)

CRIPAUJACK (2012) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Dominique DUVEAU Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(19/2)

DHAFAR AL KHALEDIAH (2014) Locataire : ATHBAH
STUD (UK) LTD Bailleur : AL KHALEDIAH STABLES (19/2)

DORA DES SOURCES (2013) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (19/2)

EARTH (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleurs : Mlle Natacha LERNER, M. Jacques MAUPILER
(19/2)

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Bruno MAZURE (19/2)

HARDCOVER USA (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (19/2)

HIGH CELEBRITY (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (19/2)

POKERA (2008) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleurs : M. Stephane GOUYETTE, M. Denis JEGOU, Mme
Bruno SERBON (19/2)

ANABAA FLOO (2013) Locataire : M. Stephane RENAUD
Bailleur : M. Fabrice RENAUD (20/2)

ELECTRIK D’ESCAR AA (2014) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (20/2)

ACCENT FRANCAIS IRE (2010) Locataire : M. Claude LE
LAY Bailleur : M. Bernard ANNIN (21/2)

BREAK FORT (2011) Locataire : Mme Laure
CORDONNIER Bailleurs : M. Patrice GOULARD, M.
Bernard LE ROUX (21/2)

DARLING COLLONGES (2013) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Gaec DELORME FRERES (21/2)

KANDORELIA (2013) Locataires : M. Romain DUBOIS, M.
Gabriel LEENDERS Bailleur : M. Gaetan GILLES (21/2)

TAGADA TAGADA BEY (2015) Locataire : M. Patrick
CHEVILLARD Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (21/2)
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ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, Mlle
Emilie HALLAIS (22/2)

KENSHOW (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (22/2)

PAO ENKI (2014) Locataire : Mlle Alexandra ROSA
Bailleur : M. Franck GOLDMAN (22/2)

POMPON JAUNE (2003) Locataire : M. Stephane EVENO
Bailleur : Mme Anne-Marie BICHET (22/2)

PREMIO IRE (2015) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (22/2)

SERIENSCHOCK GER (2008) Locataire : Mlle Alexandra
ROSA Bailleur : M. Terry NEILL (22/2)

BALLIN ROYALE (2012) Locataire : M. Arnaud LEGUE
Bailleur : M. Guy HARDY (23/2)

CAMPERO DE LASSOS AA (2013) Locataire : M. William
BATES Bailleur : HARAS DE LASSOS (23/2)

CHOOZ DU LOUP (2012) Locataire : M. Said JEDDARI
Bailleurs : M. Yvan GUILLAUME, M. Sebastien PAREIN
(23/2)

HOUND AND CRAFT (2012) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : Mme Marie ORTOLAN (23/2)

A TOUT PROPOS (2011) Locataire : Mme Anne-Cecile
TROUVE Bailleurs : Mme Ghislaine LOURY, M. Patrick
MEJEAN (24/2)

KYTALPHA’S SUN (2013) Locataire : Mme Anne-Cecile
TROUVE Bailleur : ECURIE MELANIE (24/2)

SUPER RIDGE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur :
M. Claude LE LAY (24/2)

NOBLE MOULA (2010) Locataire : M. Georges
DAUVERGNE Bailleur : Mlle Veronique LEBREAU (25/2)

RIQUELEESKI (2012) Locataire : Mme Helene
AUDOY-BAUGAS Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN
(25/2)

ALBA DE BAUNE (2011) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE
BAUNE (26/2)

BENGALA (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (26/2)

BOLTCITY (2007) Locataire : M. BOUTIN (S) Bailleur : M.
Patrick SEBAOUN (26/2)

DJAGATAL (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(26/2)

KHIGHT ROCK BEY (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (26/2)

KOAME (2009) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Michel BOULY (26/2)

MISS FRANCE IRE (2011) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (26/2)

PELMOSS DES MOTTES (2014) Locataires : M. Patrice
LENOGUE, Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE
DES MOTTES (26/2)

STARRY DREAM (2015) Locataire : M. John SCHIESTEL
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (26/2)

AMERICAN SPIRIT (2007) Locataire : Mme Gabrielle
MATTER Bailleur : M. Jean-Michel GAUTIER (27/2)

CLYTIE (2013) Locataires : M. Jean-Marc PARIS, Mme
Isabelle CAMPOS, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Patrick
BOITTIN Bailleur : Gaec CAMPOS (27/2)

DIAMOND ROC (2010) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Guy CHEREL (27/2)

ELVIS CALAM (2014) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(27/2)

SANTA SEMANA (2013) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (27/2)

UPPERCUT D’ALBAIN (2008) Locataire : Mme Catherine
HERISSON Bailleur : M. Bruno LETHUILLIER (27/2)

CAELIA DE LARACHI AA (2013) Locataire : Mlle Sylviane
MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (28/2)

CHIMENE DES ARACHIS (2012) Locataire : Mlle Sylviane
MESTRIES Bailleur : S.C.I. DES ARRACHIS (28/2)

ELLIPSE (2014) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, M.
Armand LEFEUVRE Bailleur : Earl GUITTET-DESBOIS (28/2)

MAYMONA (2015) Locataire : Mlle Sylviane MESTRIES
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (28/2)

BLOW MY MIND GB (2014) Locataire : Mme Christina von
LEITHNER Bailleur : EARL HARAS DE CISAI (1/3)

BOY ROYAL (2014) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

DEESSE DU LARGE (2013) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Pascal NOUE (1/3)

FLAMANDE (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

FORCE FRANCAISE (2015) Locataires : Mme Karine
PERREAU, COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE
(1/3)

FREE DAY (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

L’IMPROVISTE (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

AQUILA DE FONTAINE (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
ECURIE DROST (2/3)

BELLE NAMIX (2011) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : Mlle
Melinda ILLIEN (2/3)

CASAQUE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(2/3)

CHINEUSE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(2/3)

CHRISTO DU REPONET (2012) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : M. Daniel JANNET (2/3)

DEESSE MOME (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(2/3)

DJANGO DE GRUGY (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
SCEA LA GRUGERIE (2/3)

ETOILE CITY (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
Mme Sylvie RINGLER (2/3)

NILDARGENT (2014) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (2/3)

SIR SWING (2006) Locataire : M. Yves FREMIOT Bailleur : M.
Yves GONNORD (2/3)

TABOOR (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleur :
M. Gilles DELLIAUX (2/3)

VIKY DU REPONET (2009) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Daniel JANNET (2/3)

ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : M. Serge BECERRA
Bailleur : HARAS DES ROCS (3/3)

ESTONIA SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : ECURIE SPORT (3/3)

EXPRESS SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : ECURIE SPORT (3/3)

JAPANESE PRINCESS (2014) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : M. Jean-Paul
LEMELLETIER (3/3)

MOONLIGHT DREAM (2014) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : M. Malcolm PARRISH (3/3)

ZARZIS BEAUTY (2013) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleurs : M. Bernard
GIRAUDON, ECURIE ASCOT (3/3)

AHZANA (2011) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Jean-Pierre OZOUF, M. Benoit SORIEUX (4/3)

AJAX REAL IRE (2009) Locataires : M. Marcel PECOUT, M.
Francis DELORD Bailleur : BOUTIN (S) (4/3)

CLOVELLIA (2014) Locataires : Mme Florence
LEON-DUFOUR, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M. Benjamin
CHAUVEL (4/3)
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COEUR D’ANJOU (2012) Locataires : M. Roland
ROISNARD, J. MARION (S) Bailleur : M. Roland ROISNARD
(4/3)

DIANE DE BALME (2013) Locataire : M. Marcel PECOUT
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (4/3)

DOURYAR (2013) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M.
Patrick LE GLOANNEC (4/3)

FOLLOWMEIFUCAN IRE (2014) Locataires : ECURIE
PATRICK KLEIN, ECURIE HARAS DU CADRAN Bailleurs :
M. Jean-Louis BURGAT, ECURIE HARAS DU CADRAN,
ECURIE PATRICK KLEIN (4/3)

GAVROCHE D’ANJOU (2016) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (4/3)

LOUFTI (2012) Locataires : M. Marcel PECOUT, M. Francis
DELORD Bailleurs : ECURIE LAFEU, M. Francois NICOLLE
(4/3)

NATIONAL VELVET (2014) Locataires : M. Jacques
LAPORTE, S. DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX
Bailleurs : DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX (4/3)

SPANISH DU BRETEAU (2012) Locataires : M. Roland
ROISNARD, M. Didier MARION Bailleur : M. Roland
ROISNARD (4/3)

VALOUH KATE (2014) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, M.
Christophe BECHEREL, M. Jess PARIZE Bailleur : M. Alain
PHILIPPOT (4/3)

BLACK DE MINUIT (2008) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Vincent GRECK (5/3)

LANAKILL IRE (2014) Locataires : M. Jean-Vincent TOUX,
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (5/3)

LORD GLAZ (2011) Locataires : ECURIE GRAND’OUEST,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Thierry GRANDSIR (5/3)

LYDIE DE LA VIS (2015) Locataire : M. Gregory DERAT
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL (5/3)

PETER’S DREAM (2014) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleur : M. Francois NICOLLE (5/3)

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (5/3)

ROCK LAND (2015) Locataires : ECURIE OLIVIER
PIRAUD, ECURIE UN CRIN D’OR Bailleurs : ECURIE
OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (5/3)

ROLL IN DE GATINE (2011) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Bruno GAREL (5/3)

STOP AND STARE (2015) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : Mme Michel THOMAS (5/3)

UKRANIAN BLUE (2010) Locataire : Mlle Caroline BONIN
Bailleur : M. Dominique DELIGNE (5/3)

ELECKTRIC CAFE (2011) Locataires : M. Eric
BERGOUGNOUX, M. Thierry POCHE Bailleur : M. Eric
BERGOUGNOUX (6/3)

KING FERLO (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs :
M. Fernand GROS, Mlle Myriam POMMERAY (6/3)

ATTILA DU SEUIL (2010) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (7/3)

BEAUTY SUN (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs :
Mme Valerie LUTZ, M. Pascal NOUE (7/3)

BEN HUR COLLONGES (2011) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M.L. BLOODSTOCK LTD, N.H. BLOODSTOCK
LTD (7/3)

BIENDENUO (2011) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (7/3)

BLOUGE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (7/3)

CALL PLAY (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Regis BARAULT (7/3)

CANASTA ROYALE (2012) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

CANOPEA (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Alain JOLLIVET (7/3)

CLICLAC VILLE (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
Suc. Jerome POUMAILLOU (7/3)

DADY DU REVERDY (2013) Locataire : M. Gilles
CHAIGNON Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (7/3)

DREAM D’ANGE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (7/3)

DUO DE MOUTIERS (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Andre ROUSSEAU (7/3)

ECLIPSE DU LARGE (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Pascal NOUE (7/3)

HIT SONG (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Guy CHEREL (7/3)

HOMME EN NOIR (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

JUST ROYAL (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

MEDIA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
MIRANDE (7/3)

ORONSAY (2013) Locataires : M. Christophe RESTOUT,
M. Yannick COLLIOT Bailleur : M. Yannick COLLIOT (7/3)

SEDUIT (2010) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (7/3)

STREET MIX (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

TRITON ROYAL (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

VENEXIANA (2014) Locataires : Mme Charles FASSIOLA,
Mme Christiane PREVEL Bailleur : Mme Christiane PREVEL
(7/3)

COEUR DE GINGKA (2015) Locataire : PEGASUS FARMS
LTD Bailleur : Mme Pascale PENLOUP (8/3)

FARADIBA (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleur : M. Michael MOTSCHMANN (8/3)

INESPEREE DE MARBEN (2011) Locataire : SCEA HARAS
DE PEYRE Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (8/3)

DECLARATIONS DE COULEURS

AL KHAIL (Nidal) C. orange, m. chevronnées orange et noir,
t. orange.

ALFALASI (Mohamed) C. grise, une étoile grenat, t. grise.

ARAGONI (Paolo) C. noire, étoile et t. violettes.

BLIESCHIES (Mme Iris) C. blanche, croix de Saint-André
noire, t. mauve.

BLIN (Christophe) C. gros-bleu, épaulettes et t marron.

CARBERRY (Philip) C. gros-bleu, un chevron rouge, t.
gros-bleu, pois rouges.

CHATEL (Richard) C. bleue, une étoile, brassards et t. roses.

COLIN (Jean-Pierre) C. blanche, un losange et diabolos
verts, t. blanche, un losange vert. (Reprise des couleurs de
l’Ecurie du Semnon)

COMEF 13 C. grise, un chevron, brassards et t. bleus.

DEVISME (Mme Sandra) C. gros-bleu, bande, m. et t. roses.

ECURIE BELLA C. rouge, m. blanches, étoiles et t. vertes.
(Reprise des couleurs de R. BOUCRET)

ECURIE HARAS DE BEAUFAY C. blanche, m. losanges
blancs et rouges, t. rouge.

ECURIE TREIZE HEUREUX C. gros-bleu, un chevron et m.
jaunes, étoiles et t. gros-bleu, étoiles jaunes.

GARNIER (Thierry) C. violette, cadre et m. blancs, brassards
vert-clair, t. écartelée vert-clair et violet.

GOULIER (Mme Alexandra) C. violette, étoiles roses, m.
cerclées rose et violet, t. violette, étoiles roses. (Reprise des
couleurs de JF. VIGNION)

GROLL-FLYNN (Mme Manuela) C. grise, coutures et m.
gros-bleu, coutures et t. grises, un losange gros-bleu.

HARTMANN (Dominique) C. cerclée bleu-clair et bleu, m.
bleues, t. blanche.

HEINRICH (Gerhard) C. noire, fers à cheval et m. roses, t.
noire, fers à cheval roses.

KHUONG (Binh Ninh) C. noire, un disque blanc, t. noire.

LACAVE (Daniel) C. gros-bleu, un chevron et brassards gris,
t. gros-bleu, une étoile grise.
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MAKA RACING LTD C. gros-vert, un losange bleu-clair, m.
losanges gros-vert et bleu-clair, t. gros-vert, un losange
bleu-clair.

MARTINEAU (Mme Charlotte) C. rouge, épaulettes
bleu-clair, t. écartelée rouge et bleu-clair.

MARTINEAU (Mme Lyse) C. blanche, ceinture et brassards
verts, t. blanche. (Reprise de la casaque de JC. MELLERIO)

MCCLENAGHAN (John) C. chevronnée rose et noir, t. rose.

MINTON (William David) C. bleu-clair, écharpe noire,
t. noire, un cercle bleu-clair.

MORGAN-MURPHY (Rees) C. bleue, coutures grises, m. et
t. gros-bleu.

MOTTO (Montgomery) C. grise, épaulettes gros-vert,
t. grise.

MOUTET-FORTIS (Mme Stéphanie) C. orange, coutures
grenat, t. écartelée grenat et orange.

MURAKAMI (Kinya) C. rayée mauve et noir, m. blanches,
brassards et t. mauves.

NADAILLAC (Edouard de) C. bleue, épaulettes jaunes, t.
écartelée jaune et bleu.

PERREAU (Patrick) C. noire, croix de St André et
m. bleu-clair, diabolos noirs, t. bleu-clair.

QI (Tiejun) C. rouge, étoiles et m. jaunes, étoiles et t. rouges,
étoiles jaunes.

ROLAND JOHANSSON KONSULT C. bleue, m. et t. orange.

SATALIA (Davide) C. grenat, croix de Saint André et
brassards blancs, t. écartelée blanc et grenat.

SAVIOZZI (Marco) C. rouge, ceinture gros-bleu, t. blanche,
une étoile rouge.

SCHIESTEL (Michael) C. noire, croix de lorraine blanche, m.
et t. blanches. (Reprise des couleurs de J. SCHIESTEL)

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BRUNO AUDOUIN
C. blanche, un losange et m. bleus, t. rayée blanc et bleu.
(Reprise des couleurs de Mlle LE LAY)

TANGHETTI (Thomas) C. noire, étoiles et m. jaunes, étoiles
et t. noires, étoiles jaunes.

TASTES (Guillaume de) C. bleu-clair, coutures gros-bleu, t.
bleu-clair.

THIEBAUT (Mlle Emilie) C. gros-bleu, m. et t. rayées rose et
gros-bleu.

THOMPSON (Craig) C. or, une étoile violette, m. or, étoiles
blanches, t. violette.

TRIGODET (Olivier) C. gros-bleu, m. blanches, brassards
gros-bleu, t. blanche, une étoile gros-bleu.

WANG (Dequan) C. rouge, disque gros-bleu, m. jaunes,
étoiles gros-bleu, t. rouge, une étoile gros-bleu.

WILHELM (Klaus) C. gros-bleu, losange, brassards et
t. jaunes.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BREEDING & RACING ENTERPRISE LTD C. orange,
ceinture et t. grises.

CHUECA (Christophe) C. damier blanc et noir, m. violettes,
étoiles noires, t. violette, une étoile noire.

ECURIE CANALTURF C. orange, épaulettes bleues,
t. cerclée orange et bleu.

PAUTHE (Yves) C. grise, ceinture et t. orange.

Il faut lire :

BREEDING & RACING ENTERPRISE LTD C. grise, ceinture
et t. orange.

CHUECA (Christophe) C. damier blanc et noir, m. et
t. violettes.

ECURIE CANALTURF C. verte, m. et t. blanches, pois verts.

PAUTHE (Yves) C. orange, ceinture et t. grises.

SOCIETES

CONSTITUTION :

CELEBRITY HOTELS ET RESTAURANT : GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. OLIVIER CARRE.

COMEF 13 : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. EDOUARD
FROJO, PORTEUR DE PARTS : SELINE SARL.

ECURIE BELLA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. REMI
BOUCRET.

ECURIE HARAS DE BEAUFAY : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME BARBORA VEMOLOVA, PORTEUR DE PARTS :
M. JIRI TRAVNICEK.

ECURIE TREIZE HEUREUX : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. OLIVIER CARRE, PORTEUR DE PARTS :
CELEBRITY HOTELS ET RESTAURANT.

MAKA RACING LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MME KARINE PAGE.

ROLAND JOHANSSON KONSULT: GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. ROLAND JOHANSSON, PORTEUR DE PARTS
: MME CHRISTINA JOHANSSON.

SELINE SARL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
EDOUARD FROJO.

MODIFICATION A LA LISTE DES
PORTEURS DE PARTS:

HARAS DU CADRAN: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
PIERRE TALVARD, PORTEUR DE PARTS : MME CHRISTINE
TALVARD.

CAVALIERES

Renouvellement :

BARALON Nina

BOISGONTIER Mélissa

BRUERE Morgane

DROZ-VINCENT Johanna

QUINTON Lisa

SARTORI Sophie

GLEMAS Romane

ZETTERHOLM Amanda

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

BATAILLE Karl

BILGER Laurent

BOISGONTIER Jean-Philippe

CORMIER-MARTIN Yves

LOTOUT Paul

MACE Thibault

MARLIN Thibault

MOLLOT Emilien

POREE Romain

RICHERT Ronan

ROUSSEL André

TORLAY Vincent

VALLEE Sébastien

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BRUNO AUDOUIN EARL :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. BRUNO AUDOIN,
PORTEUR DE PARTS : MLLE ALEXANDRA LE LAY

ENTRAINEURS PUBLICS

AUDOUIN Bruno

XX XX
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CHATEL Richard

ROSA Alexandra

SATALIA Davide

WATTEL Anastasia

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

CORDONNIER Jean-Pierre

JAFFRELOT Stéphanie

LANGOT Hubert

SOURD Severine

WINTZ Francis

PERMIS D’ENTRAINER

BLIN Christophe

CHARITAL Lisa

FOURRE Tony

HASSINE François

LAMOTTE D’ARGY Frédéric

SCHIESTEL Michael

Renouvellement :

BATTINI Jerôme

BERTIN Jean-Christophe

BIGOT Jacques

BILGER Laurent

BRIAND Jean-Paul

BRIARD Philippe

BUORD Pierrick

CAZAUX Christophe (Mme)

CEALY Christian (Mme)

CESARI Etienne

CHASSAT Joel

DELTHEIL Bernard

DOIZE Daniel

DUGAST Sébastien

DUPORTE Olivier

FEVEREL Victor-Francis

FREBY Annabelle

GICQUEAU Christian

GOERST Jean-Claude

GRANDIN Denis

HERBLINE Christian

HUHN Jean

JOUIN Sébastien

LALLIER Jean-Baptiste

LE COIDIC Fabien

LEQUESNE Nadia

LERALLE Fernand

LEVESQUE Marie-Anne

MAMMIA Daniel (Mme)

MESLIN DAvid

MEUNIER Philippe

MUNSCH Paul

PAOLETTI Antoine

PENELOPE Claude

RENAUD Stéphane

RUDOLF David

SAYET Emmanuel

STEEGER Thierry

TALLEUX Mathieu

VERDA Samuel

VIBERT Elisabeth

VIMONT Patrick

WILDEMANN Eric

WISSER Eric

ELEVEURS-BAILLEURS

BENECH (M. Maxence)

BENECH (Mlle Juliette)

BERARDELLI (M. Guido)

BINARD (M. Yannick)

BRIARD (Mme Manon)

CENDRA (Mme Laura)

CHARLTON (Mme Marilyn)

DARCHY (M. Etienne)

E.A.R.L. LE GOFF

ELUARD (M. Guy)

GOUDAL (M. Noé)

LADROUE (M. Didier)

LE DORTZ (Mme Julie)

LE PIVERT (M. Sébastien)

LOPES (M. Guilherme)

MANCEAU (Mlle Margot)

MENARD (M. Joël)

MESTRALLET (Mme Caroline)

PAUWELS (M. Sven)

PINGLE (M. Benoit)

PRUNET-FOCH (Mlle Félicie)

RIZZO (Mme Sophie)

RUSKERNE LTD

S.C.E.A. H.D.L.G.

S.C.E.A. HARAS DE MANNEVILLE

SIOC’HAN de KERSABIEC (M. Gaël)

TAGNON (Mlle Eva)

VIARD (M. Alexandre)

ELEVEUR

GOUZERH (M. Thierry)

CAVALIERS

MAUGEAIS Frédéric

APPRENTIS

BESNIER Hugo né le 18/12/2001
CA le 07/08/2017 (Sté d’Ent. A. Fabre)

CAPDET Etienne né le 13/01/2002
CA le 04/09/2017 (E. Papon)

LEBOUC Hugo né le 22/08/2000
CA le 04/09/2017 (HA. Pantall)

Renouvellement :

FAIVRE-PICON Gauvain né le 18/08/2000
CA le 04/09/2017 (Sté d’Ent. M. Seror)

LEMOR Baptiste né le 11/06/2001
CA le 05/09/2016 (P. Leblanc)

VIEL Mathéo né le 17/04/2001
CA le 07/08/2017 (Sté d’Ent. G. Macaire)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BOUHIER Mélanie
(Sté d’Ent. A. & G. Botti)
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CHUPIN Maeva

DANIEL Louis
(E. Papon)

EVIN Simon
(S. Foucher)

FAUCHER Laura

GUYOT Mathias

MONTANOLA Laura
(A. Chaillé Chaillé)

REMY Maixent
(S. Wattel)

ZAPIOR Laurie
(Sté d’Ent. F. Chappet)

Renouvellement :

BABEL Corentin

BONNET Enzo
(Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

BOUGHAITA Geoffrey
(C. Baillet)

BOULENGER Marine

BRIZARD Romane
(N. Leenders)

CARPENTIER Kenny
(T. Poché)

CHANUSSOT Mathilde
(M. Pimbonnet)

COSSON Steven
(D. Bernier)

COURMONT Yann
(S. Wattel)

DUCHENE Jordan
(B. Lefèvre)

FONTAINE Estelle
(Mme F. Gimmi-Pellegrino)

GAIGNARD Quentin
(J. Mérienne)

GAUTHIER Melvyn
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

GLANTZMANN Benjamin
(E. Lellouche)

GUILLEUX Maxime
(Sté d’Ent. JD. Marion)

JEAN Gaëlle
(Sté d’Ent. P. Decouz)

MAGNIN Florence
(Sté d’Ent. JP. Gauvin)

PINARD Benjamin
(Sté d’Ent. G. Macaire)

RAVELLI Coline
(Sté d’Ent. H. de Lageneste)

ROUSSET Valentin

TOUTAY Joanna
(G. Chérel)

JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses.

GRANDIN Marvin

JOCKEYS

LE LAY Alexandra

Renouvellement :

BARON Axel

BLAINVILLE Thomas

CARAMANOLIS Anthony

CATINEAU Jérémie

CHAMPAGNE Frédéric

CHAZELLE Ervan

COUILLAUD Christopher

DACHIS Thibault

DESMONTS Julien

FOULON Amélie

JOLIBERT Dominique

LE JONCOUR Anthony

MALONE Gareth

MEDINA Stevens

MERMEL Michel-Ange

MORIN Valentin

PACH Solène

TABARY Julien

TEISSIEUX Anthony

VIAUD-EMERIAU Billy

ZEROUROU Jimmy

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Photo-Vidéo Anjou-Maine/Centre-Ouest M. BOURGEOIS Josselin

Juge de l’arrivée Nord M. LUSIGNY Christophe
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Decisions BO 2018/05 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

BORDEAUX LE BOUSCAT

PRIX AMEDEE DE CARAYON LATOUR

NOVEMBRE 2017

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Attendu que le cheval AND BAROKE, arrivé 4ème du Prix AMEDEE DE CARAYON LATOUR couru le 7 novembre
2017 sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence d’ HYDROXY-XYLAZINE ;

Attendu que Mme Barbara VALENTI, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses
Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement, laquelle a confirmé la
présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes nerveux,
musculo-squelettique et cardio-vasculaire publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société MUNDO
VERTICAL SLU, représentée par M. Ruben ACEITUNO GUERRERO et Mme Barbara VALENTI, en leur qualité
respective de propriétaire et d’entraîneur dudit cheval, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 février 2018,
reportée au mercredi 22 février 2018 en raison des conditions climatiques exceptionnelles, pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu l’entraîneur Barbara VALENTI,
assistée d’une représentante de l’Association des Entraîneurs de Galop étant observé qu’il leur a été proposé de
signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, ce qu’elles n’ont pas souhaité faire ;

Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 1er février 2018
mentionnant notamment :

- que le cheval AND BAROKE est déclaré à l’effectif de l’entraîneur Barbara Valenti en FRANCE depuis le 29
octobre 2015 et qu’il était préalablement déclaré à son effectif d’entraînement en ESPAGNE ;

- que ledit entraîneur a indiqué que le cheval AND BAROKE n’avait reçu aucun traitement ces derniers mois, que
c’était un cheval sans problème de santé et qu’il n’avait pas été infiltré ;

- que ledit entraîneur a présenté son registre d’ordonnances au sein duquel les ordonnances les plus récentes
datent de juillet 2017 ;

- qu’il n’y a pas dans la pharmacie de médicament à base de XYLAZINE, et que très peu de médicaments y sont
stockés, que ledit entraîneur a déclaré que son vétérinaire, présent sur le site des écuries, n’était pas intervenu
dans son effectif depuis cet été, que seul le dentiste était intervenu à l’époque du prélèvement mais qu’il n’avait
pas eu à traiter le cheval AND BAROKE et qu’il n’avait donc pas pu être tranquillisé à cette occasion ;

- que ledit entraîneur a indiqué que le cheval AND BAROKE avait reçu, suite à des problèmes de sabots un
complément alimentaire à base de biotine nommé KEVIN BACON HOOF FORMULA, mais que ce produit était
maintenant terminé et qu’il n’était de ce fait pas possible d’effectuer un prélèvement pour analyse ;

- que ledit entraîneur a également déclaré que lors de la course à BORDEAUX LE BOUSCAT, ses chevaux n’ont
pas été hébergés dans les mêmes boxes que ceux qu’elle occupe habituellement sur cet hippodrome et que
les boxes attribués ce jour-là servaient également de boxes de passage, qu’elle a précisé que les boxes étaient
en copeaux et que le cheval AND BAROKE portait un panier dès son arrivée dans le boxe ;

- que le vétérinaire effectuant les soins sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT a indiqué qu’il n’utilisait
pas la XYLAZINE comme anesthésique ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Attendu que l’entraîneur Barbara VALENTI a déclaré en séance :

- qu’elle ne s’explique pas la situation ;

- que son vétérinaire passe parfois et regarde les chevaux dont AND BAROKE mais qu’il n’a pas reçu de traitement
préalablement à sa course ;

- qu’elle se demande s’il n’a pas été contaminé sur l’hippodrome malgré le port d’un panier et les copeaux
composant la litière du boxe car un cheval peut lécher un endroit contaminé ;
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Attendu que la représentante de l’Association des Entraîneurs de Galop a déclaré en séance :

- que ce qui l’ennuie le plus dans ce dossier est l’absence de maîtrise par la Société des Courses de BORDEAUX
du planning d’occupation des boxes de passage ;

- qu’en effet, la substance en cause est une substance qui sert à endormir les chevaux sur les tables d’opérations
et que cela n’a donc aucun sens de la donner à un cheval avant une course ;

- que ce cheval a été dans un boxe qui sert de boxe de passage sur l’hippodrome de BORDEAUX et que la
Société de courses en cause n’a pas voulu dire quels chevaux avaient été dans ces boxes alors que cela est
un préalable nécessaire pour pouvoir se défendre ;

- qu’il est totalement anormal que cette Société de courses ne soit pas capable de fournir les noms des chevaux
passant dans les boxes ensuite attribués à des chevaux de courses ;

- que cela revient, pour Mme Barbara VAENTI, à ne pas pouvoir se défendre ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué qu’il était, selon lui, très difficile d’avoir le nom de
chaque cheval de passage au regard de la localisation du boxe occupé, d’autant qu’il s’agit le plus souvent de
chevaux de sport équestre, que le transporteur réserve préalablement auprès de l’établissement le nombre
nécessaire de boxes et, qu’à l’arrivée, qui se fait souvent en fin de journée ou la nuit, il loge les chevaux dans les
boxes attribués sans relever le numéro du boxe dévolu à chaque cheval, et qu’enfin, que ce qui compte c’est
que les boxes soient lavés et désinfectés après chaque passage ;

Attendu que la représentante susvisée lui a répondu que pour elle c’est une grosse faute de la part de la Société
des courses et qu’elle a le sentiment que le vétérinaire en charge de l’enquête s’est forgé une opinion depuis le
début visant à dire que cet entraîneur ment, que la positivité est actée et que toute investigation ne sert donc à
rien ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué qu’il transmet aux Commissaires de France Galop
les dossiers de chevaux positifs en se limitant à l’énoncé des faits et que, notamment, quand le cas est inexpliqué,
il ne donne pas d’opinion personnelle et n’a aucune raison de mener une enquête à charge, tout cela n’étant
pas son rôle ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à l’entraîneur en cause combien elle avait de chevaux
et comment cela se faisait-il que le vétérinaire ne soit jamais passé depuis juillet 2017 dans un effectif de ce
nombre puisque le rapport laisse entendre que le vétérinaire n’est jamais venu depuis cette date ;

Attendu que l’entraîneur Barbara VALENTI a indiqué que le vétérinaire est passé depuis cette date mais qu’il ne
prescrit pas forcément de traitement, examinant juste les chevaux parfois sans qu’ils ne nécessitent des soins
avec des produits ;

Attendu que la représentante susvisée a demandé si ce cheval pouvait être positif depuis par exemple 15 jours,
le vétérinaire susvisé lui répondant que cette substance n’est active que quelques heures dans l’organisme et
s’élimine assez rapidement en 2 à 4 jours ;

Attendu que la représentante susvisée a indiqué que la grande mode actuellement à CHANTILLY est de vendre
des chevaux pour le SENEGAL, que ces chevaux passent en transit à BORDEAUX et que c’est l’exemple type
de chevaux qui doivent être référencés comme étant passés dans tel ou tel boxe ;

Attendu qu’elle a ajouté que vraiment elle regrette la situation et le manque de contrôle des boxes de passage ;

Attendu que les intéressées ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en
ce sens, l’entraîneur Barbara VALENTI indiquant simplement en conclusion que c’est difficile à vivre ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le cheval AND BAROKE révèlent
la présence d’HYDROXY-XYLAZINE ce qui n’est pas contesté mais n’est pas expliqué ;

Que la seule présence d’une telle substance est constitutive d’une infraction et que le cheval AND BAROKE doit
en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;

Que l’entraîneur est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la
protection et de la sécurité des chevaux dont il a la garde ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre
partie de son corps ;
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Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Barbara VALENTI puisqu’elle est
l’entraîneur gardien responsable dudit cheval, pour sa première infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course, la seule présence de cette
substance caractérisant l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Barbara VALENTI puisqu’elle est
l’entraîneur qui est le gardien responsable dudit cheval, de son environnement et des personnes à qui il le confie
au regard de l’infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un
cheval à l’issue d’une course, par une amende de 3 000 euros au vu de sa première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :

- distancé le cheval AND BAROKE de la 4ème place du Prix AMEDEE DE CARAYON LATOUR ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er SUMMER EVE (IRE) ; 2ème ELO POLY ; 3ème MISS MARY ; 4ème SLON HE (GB) ; 5ème BABY DES CHAMPS ;

- sanctionné l’entraîneur Barbara VALENTI en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit cheval, par une
amende de 3 000 euros.

Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE - A. DE LENCQUESAING

Susceptible de recours

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON LA SOIE

PRIX SIGMARINGEN

7 DECEMBRE 2017

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre SOMETASTE, arrivé 3ème du Prix SIGMARINGEN couru le 7 décembre 2017 sur l’hippodrome
de LYON LA SOIE, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence de BUTYL-GLUCURONIDE ;

Attendu que l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS a été informé de la situation par appel téléphonique de sa fiancée
à qui la notification a été remise en mains propres, que celle-ci a été avertie de la possibilité de faire procéder aux
frais de l’entraîneur à l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le laboratoire de son choix mais que ledit
entraîneur n’a pas procédé à la désignation d’un laboratoire à cet effet ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes nerveux
et hémolymphatique et sur la circulation sanguine, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société
THEODORAKIS STABLES et M. Georgios ALIMPINISIS, en leur qualité respective de propriétaire et d’entraîneur
dudit hongre, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 22 février 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier
et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 2 février 2018
mentionnant notamment :

- que le hongre SOMETASTE est déclaré à l’effectif de l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS depuis le 13 octobre
2017 ;

- que Mme Sophia ANGELOPOULO s’est présentée comme la fiancée dudit entraîneur et a expliqué que son
fiancé a peut-être administré audit hongre un produit qu’il utilise habituellement en Grèce dont elle ne se rappelle
plus le nom et ne sait pas s’il a une prescription ;

- qu’à la demande de pouvoir examiner les médicaments détenus dans l’établissement, Mme Sophia
ANGELOPOULO, vétérinaire en Grèce, a rapporté une boîte contenant quelques médicaments grecs d’usage
courant en médecine équine et a indiqué que ledit entraîneur ne dispose pas d’un registre d’ordonnances ;
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- que ledit entraîneur a adressé ses explications par écrit qui précisent que le hongre SOMETASTE souffre
d’hémorragies pulmonaires induites par l’effort et que le vétérinaire grec traitant du propriétaire a prescrit le 2
décembre 2017 une injection intraveineuse de CLOTOL nd, médicament à base de BUTYL-GLUCURONIDE,
que ledit entraîneur a faite 5 jours avant la course, et qu’il a transmis l’ordonnance correspondante ;

- que ledit entraîneur n’a pas procédé à la désignation d’un laboratoire afin de faire effectuer l’analyse de la
seconde partie du prélèvement ;

Attendu que l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS a déclaré en séance, assisté de sa fiancée qui traduisait ses
propos :

- qu’il est très embarrassé par ce dossier car c’est le premier de sa carrière en GRECE ou en FRANCE ;

- qu’il a commencé récemment ici et que c’est difficile ;

- qu’il veut dire toute la vérité mais paiera pour son erreur ;

- que lors de son premier galop le matin, le hongre a saigné et qu’il a donc parlé à son propriétaire et que la
décision de consulter le vétérinaire grec a été prise ;

- que ce vétérinaire a dit qu’il fallait lui donner du CLOTOL nd et qu’il a envoyé le médicament par camion, ce
médicament ayant d’abord transité de CHYPRE à la GRECE ;

- que le vétérinaire lui a bien dit que c’était bon même à la date des partants probables car le médicament serait
éliminé ;

- que suite à ces conseils, il a donné le produit en cause ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que le CLOTOL n’est pas commercialisé en FRANCE,
qu’il traite les hémorragies pulmonaires et qu’en FRANCE, puisqu’il n’est pas commercialisé, nous n’avons pas
de délai de rémanence mais que cela s’élimine en quelques jours seulement ;

Qu’un tel produit peut être administré en FRANCE si le vétérinaire grec l’apporte avec lui au moment de l’acte
vétérinaire mais que son importation en dehors de cette situation n’est pas autorisée et que de plus, on n’est
même pas sûr de l’efficacité de ce produit ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à l’entraîneur susvisé qu’il était préférable qu’il utilise
un vétérinaire français avec les produits français maintenant qu’il est basé ici ;

Attendu que l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS a indiqué qu’il faisait dorénavant intervenir le vétérinaire de
CHANTILLY et qu’il avait un classeur avec les ordonnances ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a rappelé qu’en effet, la tenue d’un registre d’ordonnances
est essentielle en France et qu’il faut bien respecter les règles françaises ;

Attendu que l’entraîneur susvisé a indiqué qu’il était très ennuyé de ce cas et qu’il prenait des dispositions dès
à présent avec son propriétaire mais aussi dans son organisation en France ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce
sens ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre SOMETASTE révèlent
la présence de BUTYL-GLUCURONIDE, ce qui n’est pas contesté et est expliqué ;

Que la seule présence d’une telle substance est constitutive d’une infraction et que le hongre SOMETASTE doit
en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’aucun
cheval engagé dans une course ne doit, à partir de la clôture des engagements supplémentaires, jusqu’au
moment où il est prélevé, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une manipulation
sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée telle que définie au
paragraphe III dudit article, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de l’un de ses
métabolites ;

Attendu que les dispositions du § V de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il
appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son
effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce cheval ne
recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie de
son corps ;
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Attendu que les dispositions du § VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées ;

Que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des catégories
de substances prohibées, l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il est dans l’obligation de
pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de France Galop ;

Que l’ordonnance doit préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom
(ou la dénomination) du médicament, la posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre
avant de faire recourir le cheval ;

Qu’il est tenu de numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements prescrits
aux chevaux dont il a la garde et de conserver toutes les ordonnances dans un classeur pendant au moins 5 ans ;

Que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que
l’entraîneur doivent tenir ce classeur à la disposition des Commissaires de France Galop ou de toute personne
mandatée par ces derniers ;

Que lorsqu’une enquête est ouverte sur la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement effectué, la
personne à qui a été confié le cheval doit fournir, au moment du contrôle, au vétérinaire mandaté par les
Commissaires de France Galop, l’ordonnance justifiant la présence de ladite substance prohibée ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 15 dudit Code prévoient notamment que :

- chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit ;

- l’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau de travail approprié
pendant la durée du traitement et que ces indications doivent être inscrites sur l’ordonnance ;

- l’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être suspendu
et ils doivent recevoir les soins appropriés, les soins vétérinaires ne pouvant être utilisés pour permettre
d’entraîner les chevaux ;

- l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins dispensés aux chevaux de son effectif et, pour
chaque traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une ordonnance vétérinaire ;

Attendu qu’il ressort des conclusions d’enquête que le hongre SOMETASTE souffrait d’hémorragies pulmonaires
induites par l’effort et que le vétérinaire traitant grec a prescrit le 2 décembre 2017 une injection intraveineuse de
CLOTOL nd, médicament à base de BUTYL-GLUCURONIDE, étant observé que l’injection a été faite par l’entraîneur
dudit hongre 5 jours avant la course, le produit ayant été introduit en FRANCE par camion sur demande du
vétérinaire grec ;

Que ledit entraîneur s’est contenté de faire confiance au vétérinaire susvisé qui lui aurait assuré que le produit
prescrit est beaucoup utilisé, qu’il n’y a aucun danger pour la santé de l’animal et aucun problème si un prélèvement
biologique était effectué après la date des partants probables ;

Qu’au regard de la positivité dudit hongre le 7 décembre 2017 résultant d’une injection de CLOTOL le 2 décembre
2017, et de la date de clôture des partants probables de la course prévue le 4 décembre 2017, ledit entraîneur a
manqué de précaution au regard de l’article 198 du Code ;

Qu’en administrant en effet du CLOTOL nd, médicament à base de BUTYL-GLUCURONIDE, ledit entraîneur ne s’est
pas précisément tenu informé de la substance administrée audit hongre notamment de ses conditions d’élimination,
ne s’assurant pas que ledit hongre ne recèlerait plus la substance en cause après les déclarations de partants
probables et pendant la course ;

Attendu en outre, que si ledit entraîneur était bien en possession d’une ordonnance permettant d’expliquer la
situation, celle-ci n’a pas été présentée lors du contrôle mais postérieurement, et qu’il ne peut qu’être constaté
qu’elle n’était pas conforme aux dispositions du Code des Courses au Galop puisqu’elle ne mentionne pas de délai
d’attente ni les précautions à prendre avant de recourir ;

Qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS puisqu’il est
l’entraîneur gardien responsable dudit hongre, pour son manque de précaution globale dans ce dossier et pour sa
première infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un
cheval à l’issue d’une course, par une amende de 3 000 euros, étant observé qu’il lui appartenait notamment de
prendre toutes les précautions possibles au vu du traitement vétérinaire administré audit hongre 5 jours avant la
course en cause, s‘agissant d’un délai particulièrement court et risqué notamment au vu de l’interdiction pour un
cheval de receler une substance prohibée à la date des partants probables d’une course ;

Attendu enfin que dans le cadre de l’enquête, la fiancée dudit entraîneur a indiqué que ce dernier n’étant pas en
possession d’un registre d’ordonnances et qu’il y a donc également lieu de sanctionner l’entraîneur Georgios
ALIMPINISIS par une amende de 450 euros conformément aux dispositions de l’article 201 du Code des Courses
au Galop pour ne pas tenir de registre d’ordonnances au sens dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :

- distancé le hongre SOMETASTE de la 3ème place du Prix SIGMARINGEN ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er MAGESQ DRALLIV; 2ème GOLDEN RASH ; 3ème A HEAD AHEAD ; 4ème BRANDY EYES GB ; 5ème ITERATIF
(GB) ;
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- sanctionné l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit cheval,
par une amende de 3 000 euros ;

- sanctionné l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS, gardien du hongre SOMETASTE, par une amende de 450
euros pour son infraction aux dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop pour ne pas tenir
de registre d’ordonnances conforme au sens dudit Code.

Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE – A de LENCQUESAING

Susceptible de recours

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON LA SOIE

7 Décembre 2017

PRIX DU HARAS DE CHALAMONT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que le poulain FALCONY, arrivé 1er du Prix du HARAS DE CHALAMONT couru le 7 décembre 2017 sur
l’hippodrome de LYON LA SOIE, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le
règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a
conclu à la présence d’OXAZEPAM ;

Attendu que la Société d’Entraînement Pascal BARY, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération
Nationale des Courses Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du
prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
nerveux et musculo-squelettique publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’Ecurie
Jean-Louis BOUCHARD et la Société d’Entraînement Pascal BARY, respectivement propriétaire et entraîneur du
poulain FALCONY, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 1er mars 2018 pour l’examen contradictoire de ce
dossier, et constaté la non présentation du propriétaire qui a cependant informé de sa bonne connaissance du
dossier grâce aux démarches de son entraîneur ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications
écrites de M. Jean-Louis BOUCHARD et des explications orales de l’entraîneur Pascal BARY, étant observé qu’il
lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, ce qu’il n’a pas souhaité faire ;

Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 19 février 2018
mentionnant notamment :

- que l’assistant de l’entraîneur Pascal BARY a indiqué que ledit poulain n’avait reçu aucun traitement
récemment, qu’il a présenté le registre d’ordonnances de l’établissement dans lequel ne figure aucune
ordonnance concernant de l’OXAZEPAM durant les derniers mois de 2017 ;

- qu’il n’y a pas dans la pharmacie de médicament à base d’OXAZEPAM ;

- que ledit assistant a été informé de l’utilisation éventuelle de l’OXAZEPAM, médicament humain à visée
anxiolytique, mais permettant également de lutter contre l’addiction à l’alcool, afin de déterminer si au sein du
personnel une contamination était envisageable et qu’il a indiqué penser à 2 possibilités, un garçon d’écurie
et le garçon de voyage ayant emmené le poulain courir à LYON LA SOIE ;

- que des prélèvements des murs et du sol du box dudit poulain ainsi que de 4 autres chevaux ont été effectués
dans l’établissement d’entraînement de la Société d’entraînement Pascal BARY ;

- que des prélèvements similaires ont été effectués dans le boxe n°11 occupé par ledit poulain sur l’hippodrome
de LYON LA SOIE et dans 3 autres boxes ;

- que l’analyse des prélèvements faits dans les boxes n’a permis de mettre en évidence la présence
d’OXAZEPAM que dans le box 11 des écuries de l’hippodrome de LYON LA SOIE où a résidé ledit poulain
lors de la réunion de course du 7 décembre 2017 ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
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Vu le courrier électronique de M. Jean-Louis BOUCHARD en date du 28 février 2018 mentionnant notamment que
son entraîneur l’a bien tenu informé du dossier et qu’il lui fait entièrement confiance pour le représenter ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré en séance :

- qu’il souhaite juste préciser que le délai pour informer France Galop de son absence de volonté de faire effectuer
une analyse de contrôle est dû au fait qu’il pensait que son silence valait refus, indiquant en outre qu’il était
hospitalisé à cette période ce qui a expliqué la situation ;

- qu’il ne peut pas expliquer grand chose si ce n’est expliquer la journée de FALCONY le jour de la course en
cause ;

- que le poulain est parti avec un salarié de la STC car son propre garçon de voyage était accidenté ;

- qu’il a cependant confiance dans l’employé de cette société ;

- que le poulain est parti le 7 décembre au matin de CHANTILLY et qu’il est arrivé à 10h30 à LYON, le boxe dans
lequel il devait séjourner n’étant pas scellé ce qui lui apparaît un manquement de la part de la Société des
Courses de LYON ;

- que le poulain a bu, mangé et certainement uriné ;

- qu’il est resté sans muserolle pendant environ 3 ou 4 heures car il fallait bien qu’il boive et mange ;

- qu’il a ensuite été muni d’une muserolle puis a couru sa course et a été prélevé après 20h, la course se courant
à 20h environ ;

- que le poulain est ensuite rentré à l’écurie le 8 décembre au matin ;

- que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête a effectué des prélèvements dans l’écurie mais aussi
sur l’hippodrome de LYON pour rechercher la présence de cette substance qui a vocation à être utilisée en
médecine humaine notamment dans le traitement de l’alcoolisme ou de l’anxiété ;

- qu’ils ont décidé avec son propriétaire de ne pas procéder à une analyse de contrôle puisque le vétérinaire en
charge de l’enquête l’a informé le 2 février de la présence de la substance dans le boxe occupé à LYON par son
poulain ;

- qu’il est difficile pour lui de savoir si c’est le poulain qui a contaminé le boxe ou le boxe qui a contaminé le
poulain ;

- que 33 jours après la course, il est très étonné que le boxe de LYON soit encore positif donc pense plutôt à la
deuxième option ;

Attendu que le vétérinaire de France Galop a pris la parole afin d’expliquer que les techniques d’analyse lors des
« suivis positifs » sont poussées au maximum et qu’on arrive à détecter des quantités absolument infimes de
substances qu’on ne détecterait d’ailleurs pas dans un prélèvement classique effectué sur un cheval ;

Qu’en effet, lors d’une enquête, on cherche à trouver ce qui a pu se passer et que les techniques utilisées permettent
de retrouver des traces infimes de produits ;

Qu’il faut se souvenir du cas SPIRTIJIM pour lequel l’entraîneur Pascal BARY avait lavé la mangeoire du boxe de
fond en comble, ce qui n’avait pas empêché de retrouver grâce à la puissance des techniques d’analyse mises en
œuvre pendant l’enquête une trace de la substance ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a indiqué qu’il ne pouvait pas poser trop de questions à son personnel
concernant leurs traitements médicaux car le Code du Travail interdit cela et que c’est donc difficile de gérer ces
problématiques ;

Qu’il ne pense pas que son personnel urine dans les boxes surtout pas dans le boxe le plus proche de son bureau,
enfin qu’il n’espère pas ;

Attendu que ledit entraîneur a ajouté qu’il était surpris qu’on n’ait pas retrouvé la substance dans le boxe de son
poulain à CHANTILLY, le vétérinaire de France Galop lui indiquant que si le poulain a été contaminé à LYON, il a
pu éliminer la substance avant de recouvrer son propre boxe qui, en outre, est lavé régulièrement donc que cela
est possible ;

Attendu que le vétérinaire est d’accord pour dire qu’il est difficile de savoir qui a contaminé quoi et dans quel sens
entre le boxe de LYON ou le poulain et que l’hypothèse de quelqu’un qui urine dans le boxe à LYON est aussi
possible ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a indiqué qu’il a un gros regret c’est qu’il demande toujours de manière
automatique des copeaux et que pour cette course de LYON il n’en a pas fait la demande, son poulain se retrouvant
sur un boxe en paille ;

Attendu que le vétérinaire susvisé a indiqué qu’il est évident que les copeaux limitent le risque car le cheval peut le
lécher mais en mange peu, mais qu’il n’y a pas d’absence totale de risque, le cheval pouvant notamment être attiré
par de l’urine et lécher des endroits contaminés ;

Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le poulain FALCONY révèlent la
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présence d’OXAZEPAM ce qui n’est pas contesté, la seule présence de la substance étant constitutive d’une
infraction ;

Attendu que le poulain FALCONY doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre
partie de son corps ;

Attendu, que l’enquête effectuée et les éléments du dossier ont permis de mettre en évidence la présence de la
substance en cause sur l’hippodrome de LYON LA SOIE, dans le seul boxe n°11 au sein duquel l’entraîneur
Pascal BARY avait fait stationner ledit poulain lors de la réunion de course du 7 décembre 2017 ;

Que les prélèvements complémentaires effectués également dans le cadre de l’enquête, n’ont pas permis de
mettre en évidence la présence de la substance prohibée dans 4 autres boxes de l’établissement d’entraînement
de l’entraîneur Pascal BARY, ni dans celui occupé par le poulain FALCONY dans cet établissement ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, des éléments du dossier notamment de la seule hypothèse de
contamination par un membre du personnel, de sanctionner la Société d’entraînement Pascal BARY, qui est le
gardien responsable dudit poulain, en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction
constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une
course, étant observé qu’il lui appartient notamment de prendre toutes les précautions possibles pour éviter la
situation en cause notamment au sein de son personnel et de son établissement, les personnes à qui sont
confiées les chevaux de son effectif et leur environnement relevant de sa responsabilité ;

Qu’il y a lieu de constater que cet entraîneur avait déjà été sanctionné dans les 5 dernières années par une
amende de 3.000 euros, par décision en date du 12 septembre 2014, puis par une amende de 4.500 euros, par
décision en date du 19 février 2015, à la suite de la présence de substances prohibées dans les prélèvements
biologiques de chevaux contrôlés à l’issue de leurs courses ;

Qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent notamment :

- de la positivité du prélèvement biologique du poulain FALCONY à l’issue de sa course et de l’absence de
détention d’une ordonnance permettant de justifier cette situation ;

- de la 3ème récidive dans les 5 dernières années ;

de sanctionner la Société d’Entraînement Pascal BARY, gardien responsable du poulain FALCONY, en l’espèce
et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, plus sévèrement notamment en application des dispositions
du § VI de l’article 216 du Code susvisé, par une amende de 6 000 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :

- distancé le poulain FALCONY de la 1ère place du Prix du HARAS DE CHALAMONT ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er ALEXREVE ; 2ème LOOK BACK ; 3ème CASTLE OF CARDS ; 4ème MEASURE OF A DAY ; 5ème BLACK CAT ;

- sanctionné la Société d’Entraînement Pascal BARY en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit
poulain par une amende de 6 000 euros.

Boulogne, le 1er mars 2018
P. DE LA HORIE – A. CORVELLER – A. DE LENCQUESAING

Susceptible de Recours
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 20 novembre 2017 dans l’effectif de la Société
d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué
sur le poulain FALCON DE L’AUBE a révélé la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE,
métabolite de l’ACEPROMAZINE ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système nerveux
et cardio-vasculaire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT agissant comme représentant de la Société d’Entraînement
Jean-Paul BERNHARDT, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques,
sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé MM. Thierry
BOUMIER et Jean-Paul BERNHARDT, représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT, en leur
qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du poulain FALCON DE L’AUBE, à se présenter à la réunion fixée
au mercredi 7 février 2018, reportée au jeudi 22 février 2018 au regard des conditions climatiques exceptionnelles,
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu M. Jean-Paul BERNHARDT,
représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT en ses explications, étant observé qu’il lui a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales en séance ce qu’il n’a pas souhaité faire ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’Enquête du vétérinaire de France Galop en date du 1er février 2018 mentionnant notamment :

- que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT explique que le poulain FALCON DE L’AUBE est arrivé dans son
établissement le 18 novembre 2017, amené par son éleveur propriétaire, M. Thierry BOUMIER ;

- qu’intrigué par l’attitude du poulain, ledit entraîneur lui a demandé s’il avait été tranquillisé, ce que son propriétaire
a confirmé sans lui remettre l’ordonnance ;

- que ledit poulain n’était pas accompagné de son document d’identification que son propriétaire devait envoyer
prochainement et que ne trouvant pas ce poulain dans la base de données de France Galop, ledit entraîneur a
appelé le Service contrôles pour expliquer sa difficulté ;

- qu’il est alors apparu que ledit poulain n’était toujours pas enregistré dans le Stud Book AQPS et que son
passeport n’était pas édité bien que le poulain soit âgé de 2 ans ;

- qu’après étude de la situation de ce cheval au regard de son enregistrement et avoir réalisé le jour de la
notification son relevé de signalement, ils ont pu faire effectuer son enregistrement par l’IFCE ;

- que M. Thierry BOUMIER, interrogé sur les circonstances qui l’ont conduit à confier à un entraîneur public un
cheval non enregistré, dépourvu de passeport et sous un traitement dont la prescription n’a pas été remise à
l’entraîneur, a expliqué, le 16 janvier 2018 :

- qu’il a eu des problèmes financiers et se trouve en redressement judiciaire, ce qui explique le retard mis à
s’acquitter des frais d’enregistrement du produit ;

- qu’il a fait débourrer ledit poulain et l’a transporté avec un autre cheval à MAISONS-LAFFITTE ;

- qu’afin d’éviter des difficultés il lui a administré du CALMIVET nd, médicament à base d’ACEPROMAZINE,
qu’iI n’a pas retrouvé l’ordonnance prescrivant le CALMIVET nd qu’il avait depuis longtemps dans sa
pharmacie ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu les explications de M. Thierry BOUMIER adressées par courrier électronique le 4 février 2018 mentionnant
notamment :

- qu’en ce qui concerne la substance prohibée, le poulain FALCON DE L’AUBE est un entier et était transporté
en même temps qu’une pouliche ;

- qu’avec 300 kms de route, il était préférable qu’il donne audit poulain du CALMIVET en granules pour effectuer
un trajet sans problème mais qu’il ne possède plus l’ordonnance correspondante, disposant de ce produit depuis
longtemps ;

- qu’en ce qui concerne la « déclaration », il a eu des problèmes financiers, qu’il ne pensait pas que cela poserait
un problème à l’égard de l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT, que la transmission du carnet a pris du retard à
cause de son vétérinaire qui n’avait pas répondu au courrier de l’IFCE concernant le signalement définitif dudit
poulain ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT a déclaré en séance :

- qu’il a pris un cheval sans livret, que cela n’arrivera plus, qu’un cheval doit être accompagné de son livret ;

- qu’il est très sensible au fait de détenir toutes les ordonnances utiles concernant son effectif ;

- qu’il a commis une erreur à la base de tout le reste et qu’il n’aurait pas dû accepter ce cheval sans livret ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que ledit entraîneur s’était fait abuser par gentillesse et
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peut être une certaine négligence, ajoutant que ledit entraîneur avait vu que le cheval était sous un traitement à
son arrivée mais qu’il n’avait pas demandé l’ordonnance y afférant ;

Que ledit entraîneur a précisé avoir fait castrer ledit poulain depuis, que le vétérinaire en charge de l’enquête
avait bien aidé à l’avancement de la situation concernant le livret puisqu’il avait fait le signalement lui-même ;

Que ledit entraîneur a déclaré qu’il travaille avec M. Thierry BOUMIER depuis 2 ou 3 ans, qu’il n’a pas de problème
de paiement avec lui, que ce propriétaire est un homme juste, qu’il travaille dans le domaine du bâtiment, que
cela va mieux pour lui car la saison de travail reprend, ajoutant que c’est un propriétaire qui s’est un peu fait
dévorer par sa passion à un moment ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Vu les articles 77, 198 et 201 dudit Code ;

Attendu qu’en acceptant le poulain FALCON DE L’AUBE dans son établissement sans que celui-ci ne soit
accompagné de son document d’identification, l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT a manqué aux obligations
qui lui incombent au regard des dispositions de l’article 77 du Code des Courses au Galop et doit être sanctionné
à ce titre, étant observé que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT reconnaît avoir commis une erreur et qu’il
n’aurait pas dû accepter ce poulain sans livret ;

Attendu que s’il convient de prendre acte de la régularisation de la situation dudit poulain, de la réalisation de
son relevé de signalement et de son enregistrement par l’IFCE, M. Thierry BOUMIER a cependant reconnu avoir
eu des difficultés financières, expliquant selon lui le retard pris dans la réalisation des formalités de signalement
et d’identification dudit poulain ce qui n’a pas permis à son entraîneur de déclarer formellement ce dernier à son
effectif même s’il était à son entraînement ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement le 20 novembre 2017 sur le poulain FALCON
DE L’AUBE a mis en évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, métabolite de
l’ACEPROMAZINE, situation non contestée et expliquée par l’administration de CALMIVET ;

Attendu que le poulain FALCON DE L’AUBE est arrivé dans l’établissement de l’entraîneur Jean-Paul
BERNHARDT deux jours avant le contrôle, amené par son éleveur propriétaire M. Thierry BOUMIER, lequel a
confirmé avoir administré du CALMIVET audit poulain entier, afin que son transport avec une pouliche soit calme ;

Qu’il ressort des conclusions d’enquête que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT a été averti par M. Thierry
BOUMIER que ce dernier avait administré un traitement audit poulain, ledit propriétaire le lui ayant confirmé sans
cependant lui remettre l’ordonnance relative à ce traitement ;

Qu’en ayant connaissance de l’administration de CALMIVET sans être en mesure de justifier la présence de la
substance en cause dans le prélèvement biologique du poulain FALCON DE L’AUBE qui n’était pas muni de
livret, par l’ordonnance nécessaire, ledit entraîneur a fait preuve d’une négligence ;

Que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT, représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT,
gardien responsable dudit poulain, en manquant de se tenir précisément informé du produit administré à ce
dernier et de demander l’ordonnance prescrivant ledit produit à M. Thierry BOUMIER, a ainsi eu un comportement
contraire aux obligations qui lui incombent en matière de prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à
l’entraînement, au regard des dispositions de l’article 198 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu au vu de tout ce qui précède, d’infliger une amende de 600 euros à l’entraîneur Jean-Paul
BERNHARDT, représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT, et une amende de 600 euros
à M. Thierry BOUMIER, au regard de la positivité du poulain FALCON DE L’AUBE, poulain qui n’était pas déclaré
valablement à l’effectif de son entraîneur puisqu’il était non identifié, et donc non accompagné d’un livret le jour
du contrôle susvisé, ce qui n’est pas tolérable et va à l’encontre de la réglementation et du Code des Courses
au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop ont décidé :

- de sanctionner la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT par une amende de 600 euros en application
des articles 32, 77 et 201 du Code des Courses au Galop ;

- de sanctionner M. Thierry BOUMIER par une amende de 600 euros en application des articles 77 et 201 dudit
Code.

Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE – A. DE LENCQUESAING

Susceptible de recours
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 055 Samedi 24 février 2018

Terrain COLLANT

�� ������� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE - Alexandre RICARD -
Jean-Louis de WATRIGANT - Bernard BEUGRAS

148 3145 PRIX DEESSE DES MERS
(Haies)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu
10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Grand Trianon, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Maid For
Music IRE (Dubai Destination USA), 67 k, Olivier Carli
(G Masure), F Nicolle

1

46 Damery, h, b, 5 ans, par Dark Moondancer GB et Lunata IRE
(Marju IRE), 67 k, �, Jean-Paul Matillat (E Bureller), Mme C Jung

2

109 2 Demon De Fleur, h, gr, 5 ans, (AQ), par Ange Gabriel et Fleur
D’Anjou (Roli Abi), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

3

Divine Time, f, ab, 5 ans, (AQ), par Soave GER et Obela
(Golden Whip), 65 k (63 k), Bernard Debeauvais (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

4

118 2 Cybor Del’rais, h, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et
Cyborria (Cyborg), 69 k (67 k), Mme Heidie Cadot (L Franzel),
L Cadot

5

46 4 Doudi Douda, h, 5 ans, (AQ), 67 k, JL Pelletan (B Fouchet),
JL Pelletan

6

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 247 �

courte encolure, 4,5 long, 5,5 long, 1/2 long, 3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Haras du Logis Saint Germain.
756 � S.a.s.u. Hambletonian.
441 � Arnaud Chaille-Chaille.
299 � Mme Janick Debeauvais, Bernard Debeauvais.
141 � Ecurie de la Rehoraie.

Temps total : 05’09’’18

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Hernan RODRIGO NUNEZ (DIVINE TIME), arrivé
4ème et Thomas COUTANT (DEMON DE FLEUR), arrivé 3ème, ont adressé
des observations à ce dernier, pour ne pas avoir strictement conservé sa
ligne avant le saut de la dernière haie, sans que cela n’ait de conséquence
sur l’ordre d’arrivée de la course.

149 3146 PRIX HENRY BASSIE
(Steeple-Chase)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, et par
14.000 depuis le 1er juillet 2016 au 31 décembre 2016.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

104 3 Saint Palois, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 70 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), P Raussin

1

87 Capucine Du Chenet, f, np, 6 ans, par Irish Wells et Belle
Attente (Cadoudal), 66 k, Louis Fagalde (A de Chitray), Mlle
I Gallorini

2

Eole’spirit, h, al, 6 ans, par Spirit One et Reine Bere (Until
Sundown USA), 68 k (66 k), Christian Raimont (T Henderson),
J Piednoel

3

Pindare, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Orcantara (Villez
USA), 68 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

4

59 4 Balkino De Maspie, h, gr, 8 ans, par Balko et Vagueline De
Maspi (Vaguely Pleasant), 68 k (66 k), Michel Pelletant
(H Rodriguez Nunez), M Pelletant

5

Cador Mome, h, 6 ans, (AQ), 70 k, A Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 407 �

1 long, 1,5 long, 2 long, 5 long, 13 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

756 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
441 � Christian Raimont.
299 � Pierre Goral.
141 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.

Temps total : 05’09’’75

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

150 3144 PRIX BERNARD BAYROUNAT
(Haies)

3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tresor IRE, h, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et
Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k, Gerard
Augustin-Normand (G Masure), F Nicolle

1

Eddy’s Raya, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Tali Des
Obeaux (Panoramic GB), 65 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Memorial Silver, f, b, 4 ans, par Kotky Bleu et Maryssia
(Sassanian USA), 65 k, Jacky Capelli (A de Chitray), Mlle
I Gallorini

3

Roll Up Has, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Royale Lombok
(Villez USA), 65 k, Scea Hamel Stud (RL O’Brien), G Macaire (s)

4

Etoile Lointaine, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Mine
Lointaine (Antarctique IRE), 65 k (651/2 k), Thierry Bertho
(D Lesot), Mlle I Gallorini

5

78 Devise Des Alambic, f, 4 ans, 65 k, C Pautier (P Blot),
C Pautier

6

28 Bal Amie, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Olivier Piraud (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

7

Evidemment, f, 4 ans, (AQ), 65 k, S Munir (T Gueguen),
F Nicolle

8

Samedi 24 février 2018
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84 4 Aurlaloi Aa, h, 4 ans, (AA), 67 k (65 k), Mme E Kleparski
Thomas (Mlle N Desoutter), X Thomas Demeaulte

arr

9 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 402 �

3,5 long, 2 long, 6,5 long, 4 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 18 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
720 � Simon Munir.
420 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.
285 � Scea Hamel Stud.
135 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 04’38’’23

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

ANGERS
0201 056 Dimanche 25 février 2018

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����ANGERSCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -
Alain OUVRY - Hervé ROBERT - Isabelle PANTAIS

151 3128 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)

3.700 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une
allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Muthtemps, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Mitemps
(Trempolino USA), 68 k, Michel Pehu (T Beaurain), D Sourdeau
de Beauregard (s)

1

Desir De Cotte, h, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 70 k, �, Ecurie Jean-Michel Carrie (O Jouin),
PH Peltier

2

139 3 Regaxos, h, no, 5 ans, par Axxos GER et Regulatrice
(Epistolaire IRE), 67 k (65 k), Ecurie Etoile N.v. (V Bernard),
J Planque

3

126 2 Rancunier, h, al, 5 ans, par Roli Abi et Sans Rancune (Lavirco
GER), 67 k, Sebastien Dupont (T Coutant), A Chaille-Chaille

4

Elbachari, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Oiseau D’Or
(Goldneyev USA), 67 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

5

126 Dinatello, h, 5 ans, (AQ), 67 k (69 k), Mlle E Varin (S Dory),
D Cadot (s)

6

60 La Moulinere, f, 5 ans, 69 k, W Menuet (s) (R Julliot),
W Menuet (s)

arr

60 Kimo Royal, h, 5 ans, 69 k, J Uzel (D Delalande), A Vetault arr

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 423 �

2 long, 10 long, 4 long, 15 long, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Michel Pehu.
936 � Georges Richardot.
546 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
370 � Sylvain Dupont.
175 � Dany Louis.

Temps total : 04’50’’07

152 3127 PRIX LE PONTET
(Haies)

4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k. et n’ayant pas, en course
de haies, reçu une allocation de 11.000 depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier 2017 inclus et par 10.000 du 1er
juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dindin, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
67 k (671/2 k), Jacques Detre (J Plouganou), A Lacombe

1

Lino Drop, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop
(Trempolino USA), 69 k, Pierre Coveliers (O Jouin), PH Peltier

2

Athos Du Mathan, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Thisbee
Du Mathan (Turgeon USA), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

3

120 2 Einulty, f, b, 7 ans, par Ultimately Lucky IRE et Einwurf GER
(Tauchsport GER), 68 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

4

Cartesienne, f, b, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Russie
(Network GER), 71 k (69 k), John Studd (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

5

71 Derby Des Bruyeres, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Mlle E Lenzi (A de
Chitray), G Cherel

arr

Intouchable, f, 7 ans, 67 k (65 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

arr

43 Clique Adroite, f, 6 ans, (AQ), 66 k (65 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

arr

Myster Alex, h, 6 ans, 70 k, P Cuvel ier (H Lucas),
E&G Leenders (s)

tbé

146 Valerio, h, 6 ans, 68 k, Mme C Wingtans (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

108 L’Ami Saneche, h, 5 ans, 67 k, �, G Taupin (s) (A Desvaux),
G Taupin (s)

tbé

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 426 �

Eng. sup. : Myster Alex

encolure, 15 long, 8 long, courte encolure.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
756 � Guy Pariente.
441 � Jean-Marie Baradeau.
299 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.
141 � Suc. Yves D’ Armaille.

Temps total : 05’05’’50

153 3129 PRIX GEORGES THIBAULT
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000.
En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

87 Sir Nonantais, h, bf, 9 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),
73 k (69 k), (10.000), Jean-Jacques Pineau (P Dubourg), A
Chaille-Chaille

1

Mister Vespone, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Vetority GB
(Vettori IRE), 69 k, (10.000), �, Denuault (s) (C Lefebvre), G
Denuault (s)

2

106 1 Big Turtie, f, bf, 6 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 67 k (63 k), (8.000), Jean Michel
(V Bernard), J Planque

3

Prince De La Barre, h, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 69 k (65 k), (8.000), Christophe Plisson
(K Carpentier), C Plisson

4

Diable D’Enfer, h, np, 8 ans, par Saint Des Saints et Eyaelle
(Green Tune USA), 71 k (67 k), (10.000), Gilles Lusson
(A Baudoin-Boin), G Lusson

5

Bold Name, h, 7 ans, (AQ), 71 k (67 k), (10.000), E Lecoiffier
(A Moriceau), E Lecoiffier

6

127 2 Peak Raider IRE, h, 14 ans, 69 k (65 k), (8.000), B Le Regent
(A Lethuillier), B Le Regent

arr

106 Call Hector, h, 7 ans, 69 k (65 k), (8.000), �, JV Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

dist

93 5 Buiredini, f, 7 ans, 69 k (65 k), (10.000), M Lamour
(N Couapel), S Foucher

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 453 �

Eng. sup. : Peak Raider IRE

code anomalie : CE : Honneur Au Roi.

2,5 long, 2 long, 5 long, 6 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Philippe Goupil.
648 � Jean-Louis Rossi.
378 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.
256 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.
121 � Sarl Chartier Centre Betail.

Prince De La Barre, réclamé 8.053,00 � par son propriétaire.

Sir Nonantais, réclamé 11.567,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’52’’58
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé le hongre CALL
HECTOR de la 3ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée
après la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Arthur BRUNETTI par une
interdiction de monter d’une durée de 15 jours.

Par ailleurs, ils l’ont également sanctionné par une amende de 75 euros pour
avoir fait un usage abusif de la cravache (8 coups - 1ère infraction).

154 3126 PRIX ROGER CROSSOUARD - PRIX
APGO-REVERDY
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
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Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Notre Virenne, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Legende
Vireenne (Legend Of France USA), 66 k (641/2 k), Pascal
Journiac (A Lethuillier), P Journiac

1

Zia Marta, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Queen Zia
(Kapgarde), 66 k, Christian Salet (M Regairaz), D Bressou

2

Full Of Star, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et She’s My Lady
[Poliglote (GB)], 66 k, Jerome Royer (D Delalande), C Restout

3

Milady Ann, f, b, 4 ans, par Motivator GB et King’s Parody IRE
(King’s Best USA), 66 k, Jan Romel (T Chevillard), F Nicolle

4

Earlish De Grugy, f, b, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish
(Passing Sale), 66 k, Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

5

Elmano, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), L Viel (s) (A Pageot),
L Viel (s)

6

Elite Du Quartier, f, 4 ans, 66 k, Mme AS Bernier
(C Lefebvre), D Bernier

7

5 Etoile Des Bois, f, 4 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), Mme J Brillet
(R Julliot), W Menuet (s)

8

5 Dyams D’Anjou, f, 4 ans, 67 k, Mustang Sarl (O Jouin),
PH Peltier

arr

Life Is A Joke, f, 4 ans, 66 k (65 k), GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

arr

Abbesses Bilberry, f, 4 ans, 66 k, M Laflandre (M Farcinade),
L Postic

arr

Filae, f, 4 ans, 66 k, T Poche (F Garcia), T Poche arr

Clea De Boistron, f, 4 ans, 66 k (64 k), �, C Hurtado
(C Sagot), JP Bernhardt (s)

dér

Hannahel Sivola, f, 4 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

tbé

Eliglote Ville, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Suc. J Poumaillou
(T Coutant), L Viel (s)

tbé

15 partants ; 41 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 562 �

encolure, 4 long, 15 long, 8 long, 4 long, 8 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Claude Coue, Mme Colette Coue.
756 � Christian Salet.
441 � Mlle Estelle Burgaud.
299 � Charles Barel.
141 � Scea La Grugerie.

Temps total : 04’21’’24
Les jockeys Alban DESVAUX et Hugo LUCAS, tombés dans le Prix Le Pontet,
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé leur
remplacement par les jockeys Clément LEFEBVRE sur la pouliche ELITE DU
QUARTIER et Thomas COUTANT sur la pouliche ELIGLOTE VILLE.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur
Jan ROMEL par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

155 3130 PRIX CESBRON LAVAU
(Steeple-Chase)

3.800 m

27 000 � (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis
le 1er juillet de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 12.000 ni,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 28.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
12.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

105 2 Fasimix, h, al, 8 ans, par Carlotamix et Fanissa GER (Exit To
Nowhere USA), 68 k, �, Boisnard (s) (A Gasnier), J Boisnard (s)

1

Accentus, h, np, 8 ans, par Malinas GER et La Grande Touche
(Cadoudal), 71 k, Michel Marchal (J Reveley), E&G Leenders (s)

2

Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine
[Poliglote (GB)], 70 k, Andrew Lewis Brooks (O Jouin),
PH Peltier

3

Akawy, h, al, 10 ans, par Malinas GER et Star Bahia
(Starborough GB), 71 k (69 k), Christophe Plisson
(K Carpentier), C Plisson

4

Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine
(Mister Tullio), 69 k, Georges Plisson (E Bureller), C Plisson

5

Brio Des Villerets, h, 7 ans, (AQ), 68 k, P Journiac
(C Lefebvre), P Journiac

6

125 5 Titanesque, h, 11 ans, 73 k (71 k), �, Y Lemonnier
(P Dubourg), D Sourdeau de Beauregard (s)

7

125 Ayurveda, f, 6 ans, 71 k, M Darchy (T Beaurain), W Menuet (s) 8

Sierra Morena, f, 9 ans, 66 k (64 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

9

114 Panis Moon, f, 6 ans, 66 k, R Roisnard (D Mescam),
J Marion (s)

arr

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 745 �

Eng. sup. : Accentus

4 long, 5 long, 15 long, encolure, 1,5 long, 6 long, 15 long, loin.

12 960 � - 6 480 � - 3 780 � - 2 565 � - 1 215 �

Primes aux éleveurs :

1 944 � Joel Boisnard, Gerard Margogne.
972 � Ecurie Tenor.
567 � Ecurie D.
182 � Georges Plisson.

Temps total : 04’49’’38

156 3125 PRIX SAINT-GEORGES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Sansiro, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Salvation GB [Montjeu
(IRE)], 67 k, Reto Zueger (A Gasnier), J Boisnard (s)

1

68 3 Sasha De L’Elfe, h, np, 4 ans, par Sunday Break JPN et Rue
Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 68 k (66 k), Dominique
Bressou (A Moriceau), D Bressou

2

28 Edward, h, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Scottland
(Dark Moondancer GB), 68 k, Jacques Detre (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

121 Extra Smart, h, bf, 4 ans, par Califet et Nuit Du Maine (April
Night), 66 k, Denuault (s) (E Bureller), G Denuault (s)

4

123 2 Run Hurdle, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Ola Chica
(French Glory IRE), 68 k (66 k), Mme Antoine Polard
(D Lecomte), S Foucher

5

Airish Quality, h, 4 ans, 66 k (68 k), Mlle MF Suberville
(J Plouganou), P Journiac

6

Elixir De Vodka, m, 4 ans, 66 k, Mme M Campbell Andenaes
(A Poirier), A Couetil (s)

7

Margoteur, h , 4 ans, 66 k, JC Datchi (C Lefebvre),
GAB Leenders

8

Story Of My Heart, h, 4 ans, 66 k, T Poche (F Garcia),
T Poche

9

119 4 Norco, h, 4 ans, 67 k, F Nicolle (T Chevillard), F Nicolle arr

Kingstone D’Ycy, h, 4 ans, 66 k (64 k), D Cadot (s)
(A Rousse), D Cadot (s)

arr

Roc De Norval, h, 4 ans, 66 k, GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

arr

12 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 459 �

15 long, 4 long, 8 long, 2,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 15 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie de Montfort & Preaux.
756 � Mme Agnes Lhomme.
441 � Thierry Cypres.
299 � Ecurie Smart.
141 � Mme Antoine Polard.

Temps total : 04’20’’45

Le jockey Alban DESVAUX, tombé dans le Prix Le Pontet, ne pouvant se
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Arthur BRUNETTI sur le hongre ROC DE NORVAL.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 056 Dimanche 25 février 2018

Terrain BON

MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Christian MARCHAND -
Michel CARRIER - Jean JAMIER - Marie-Chantal de JACQUELIN

157 3159 PRIX DE PENHOET
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre,les poulains et pouliches ayant, cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

107 3 Estillera, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee
(Gunboat Diplomacy), 68 k (64 k), (10.000), Mme Nathalie
Lefevre (K Deniel), B Lefevre

1

Thiago Des Dunes, h, b, 4 ans, par Al Namix et Crystal Spark
[Northern Crystal (GB)], 72 k (68 k), (12.000), Ecurie des Dunes
(J Hallet), P Quinton (s)

2

72 5 Saldorello, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Helvetic Melody
(Kendor), 72 k (68 k), (12.000), Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

3

78 5 Eloha, f, np, 4 ans, par Blue Bresil et Rainbow Muhtatir
(Muhtathir GB), 68 k (64 k), (10.000), Jerry Planque (A Coupu),
J Planque

4

Dimanche 25 février 2018
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92 Kenoall, f, b, 4 ans, par Marshall et Kenoa Du Buron (Roakarad
IRE), 66 k (62 k), (8.000), Dominic Mahe (B Viaud-Emeriau),
D Mahe

5

9 Gider, h, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000), �, Suc. G Berthouloux
(Q Jacob), PJ Fertillet

arr

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 155 �

courte encolure, 5,5 long, 17 long, 13 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Andre Quesny.
360 � Ecurie des Dunes.
210 � M.l. Bloodstock Ltd.
142 � Mme Marie-Line Robert.

67 � Dominic Mahe, Mme Marie-Claire Guichard, Didier Garcon.

Temps total : 04’52’’85
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Pierre J.
FERTILLET par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

158 3160 PRIX GEORGES DE JACQUELIN
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

106 Classisco, h, ab, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Rose Heath
GER (Priolo USA), 67 k, Mme Anne Boisnard (MO Belley), J
Boisnard (s)

1

108 5 Dylane, f, bf, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane
[Roman Saddle (IRE)], 66 k (64 k), Menuet (s) (A Coupu),
W Menuet (s)

2

46 Dollar Abstrait, h, b, 5 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Joslaine (Beyssac), 67 k (65 k), Gilles Chaignon (R Le Stang),
GIL Chaignon

3

126 Divine De Thaix, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 65 k, Viel (s) (P Moreau), L Viel (s)

4

108 4 Fly In The Light, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Lumiere
Du Jour (Chamberlin), 70 k, Mme Barbara Menuet (A Orain),
W Menuet (s)

5

108 3 Drole De Fille, f, 5 ans, 68 k (66 k), T Melou (Q Jacob),
PJ Fertillet

6

Dothraki, f, 5 ans, (AQ), 65 k, Mme PIER Nicolle (H Tabet),
F Nicolle

arr

108 2 Django Bello, h, 5 ans, 70 k (68 k), Ecurie Cerdeval
(B Hubert), PJ Fertillet

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 198 �

30 long, 5 long, 1,5 long, 6 long, 14 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Scea La Grugerie, Mme Anne Boisnard.
468 � Michel Bedier.
273 � Gilles Chaignon.
185 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.

87 � William Menuet, Mme Barbara Menuet.

Temps total : 05’31’’00

159 3161 PRIX DE PORNICHET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en
steeple chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

128 2 Cime Des Obeaux, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Kalimie (Iris Noir), 70 k, Mme Nicolas Devilder (W Lajon),
N Devilder

1

Djagatal, h, gf, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Thalie
Du Maquis (Blushing Flame USA), 67 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

109 Dararelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Quistrelle (Useful),
65 k (63 k), Jean-Philippe Schaller (A Coupu), J Planque

3

Cash Game, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Fasteline (Start
Fast), 71 k (69 k), �, Stephane Gouyette (E Metivier),
S Gouyette

4

105 Cabernet Du Tabert, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Naska (Grand Tresor), 69 k, Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

5

109 Docelle, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), Mme C Braire (R Le Stang),
REMY Nerbonne

6

Colute, f, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), D Lenfant (T Blainville),
D Lenfant

7

52 Fitou Du Pecos, h, 6 ans, (AA), 65 k, Mlle S Bolleri (D Gallon),
F Nicolle

arr

Carla Des Loges, f, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), D Sauvaget (D
Thomas), P Fleurie

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 180 �

Certf. vétérinaire : Coca De Thaix.

4,5 long, 6,5 long, 2 long, 4 long, 9,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Nicolas Devilder, Fernand Sellier.
468 � Mme Bernard Dumont.
273 � Jean-Philippe Schaller.
185 � Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
87 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.

160 3162 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant reçu aucune allocation
en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5
ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Prince De Bellouet, h, np, 6 ans, par Balko et Sainte De
Bellouet (Kalmoss), 68 k, Alain-Albert Neveu (A Lotout),
B Lefevre

1

105 Hudson River, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Heritage River
(Kaldounevees), 68 k, Carberry (s) (P Carberry), L Carberry (s)

2

106 Angel Walk, f, bf, 6 ans, par Walk In The Park IRE et
Childermas IRE (Darshaan GB), 66 k (64 k), Menuet (s)
(A Coupu), W Menuet (s)

3

Azur Du Sap, f, np, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit De Perray
(April Night), 66 k (64 k), Mme Elisabeth Vibert (T Blainville),
Mme E Vibert

4

Bow Window, h, gr, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Petite
Perruche (Shaindy), 68 k, �, Gerard Lecomte (A Orain), GER
Lecomte

5

Konnan Le Gone, h, 6 ans, 68 k, Ecurie des Vives Terres (Mr
A Zuliani), G Derat

6

Blue Pretender, h, 10 ans, 68 k, J Follain (J Rey), J Follain 7

Nanoka, f, 8 ans, 66 k (64 k), Y Hosatte (R Le Stang), Y Hosatte 8

105 Azur Du Mou, h, 8 ans, (AQ), 68 k (66 k), JACK Chapdelaine
(E Metivier), JACK Chapdelaine

arr

After Frisk, f, 8 ans, 66 k, F Fouquet (Mr E Fouquet), F Fouquet arr

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 276 �

4 long, 2 long, 7,5 long, 2 long, 4 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
468 � Mme Henri Devin.
273 � Francis Dunn.
185 � Maurice Gambie.
87 � Eric Leray, Claude Ledoux.

Temps total : 05’37’’97

MONT-DE-MARSAN
0536 057 Lundi 26 février 2018

Terrain COLLANT
�� ������� ����MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE - Stéphanie

UHEL - François GALIBERT - Olivier de La GAROULLAYE

161 3136 PRIX PONS
(Steeple-Chase)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur
égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une
allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Decret, h, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Sience Fiction
(Dom Alco), 69 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

1

69 1 Chateaudemalmaison USA, h, b, 5 ans, par War Front
(USA) et Tustarta USA (Trempolino USA), 67 k (68 k), Scuderia
Waldeck Snc (J Plouganou), H Lageneste (s)

2

Shakadame, f, b, 5 ans, par Sholokhov IRE et Source Limpide
(Lord Of Men GB), 67 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

3

Datcha Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 69 k, Mme Dominique Pecout
(A Duchene), F Nicolle

4

52 Sacha Malpic Aa, h, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 68 k, Marc Nicolau (E Bureller), M Nicolau

5

5 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 142 �

8,5 long, 3,5 long, 1/2 long, 16 long.

Lundi 26 février 2018

4 BO 2018/5 - obstacle



9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Herve D’ Armaille.
720 � Edward A. Cox Jr, prime non attribuée.
420 � Richard Corveller.
285 � Earl Ecurie des Mottes.
135 � Pierre Pasquet.

Temps total : 05’34’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

162 3134 PRIX CREMERIE ADIU
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, tout poulain et pouliche ayant, depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

66 Elatha, f, np, 4 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Manche Du
Manoir (Goldneyev USA), 66 k, (9.000), Mlle Sylviane Mestries
(E Bureller), Mlle S Mestries

1

115 Ellegia Du Mee, f, ab, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ellegia
(Mansonnien), 67 k (63 k), (11.000), Serge Becerra (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

2

123 5 Chailld’elle, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Kaldame (April Night),
68 k (64 k), (13.000), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

3

What About Monday, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et
Etty’s Diary (IRE) [Enrique (GB)], 67 k, (11.000), Mme Marie
Herisson de Beauvoir (B Fouchet), Mlle C Herisson de Beauvoir

4

81 3 One Sweet, h, al, 4 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 68 k (64 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(N Terrassin), P Chevillard

5

Pontaillac, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), F Nicolle (J Geuns),
P Chevillard

6

81 5 African Spirit, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), B Sitruk
(H Rodriguez Nunez), P Chevillard

7

Epicure De Berce, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mme H
Cadot (L Franzel), L Cadot

tbé

18 4 Irresponsable, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), Mme E Berte
(F Mitchell), H Lageneste (s)

tbé

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 216 �

5,5 long, nez, 10 long, 5,5 long, 4,5 long, 3 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Carole Bouchand, Hubert Guillaume.
648 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.
378 � Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.
256 � Jean-Marc Roussie.
121 � Le Haras de la Gousserie.

Elatha, réclamée 10.500,00 � par son propriétaire.

Chailld’elle, réclamée 13.577,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’16’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
ELLEGIA DU MEE à ne faire qu’un tour du rond et à être montée sur la piste.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Erwan BURELLER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

163 3135 PRIX DE MONTBRUN
(Haies)

3.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas reçu en
courses de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, une
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 6.000 depuis le 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Crazy Madrik, f, b, 6 ans, par Redback GB et Lolly Lodge
(Grand Lodge USA), 66 k, Emmanuel-Julien Leclerc
(M Danglades), A Chaille-Chaille

1

104 Full Of Car, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Double De La Cour
(Sleeping Car), 66 k, Ecurie Biraben (D Lesot), H Lageneste (s)

2

Happy March, h, b, 9 ans, par Early March GB et Luna De Miel
GB (Shareef Dancer USA), 68 k, Joel Barrao (V Chenet), J Barrao

3

Makonde, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Milarepa
(Turgeon USA), 69 k, Mlle Karine Belluteau (J Plouganou), Mlle
A Pelletant

4

83 Cincinati, f, ab, 6 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Kivixia (Franc
Bleu Argent USA), 66 k, �, Fabian Cellier (P Blot), F Cellier

5

Gangnam Style, f, 7 ans, 66 k (64 k), J Barrao (L Franzel),
J Barrao

6

91 Mixborough, h, 6 ans, 68 k (66 k), Mme H Cadot
(A Beaudoire), L Cadot

7

Grenehout, f, 6 ans, 66 k (64 k), Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

8

Le Prelat, h, 7 ans, 68 k (66 k), Mlle A Pelletant (N Terrassin),
Mlle A Pelletant

9

40 Taka Takata Kataka, f, 7 ans, 69 k, F Sanchez (E Bureller),
F Sanchez

arr

17 Benochop, h, 6 ans, 68 k (66 k), M Pelletant (H Rodriguez
Nunez), M Pelletant

arr

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 880 �

Eng. sup. : Grenehout

Sans motif : Yermo IRE.

encolure, encolure, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 8,5 long, 3,5 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Emmanuel-Julien Leclerc.
720 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.
420 � Alain Clavier, Roger-Yves Simon.
285 � Mlle Karine Belluteau.
135 � Georges Lacombe.

Temps total : 04’25’’50

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Davy
LESOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le cavalier M.
Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (1ère infraction - 10 coups).

FONTAINEBLEAU
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0408 062 Samedi 3 mars 2018

Terrain BON SOUPLE

� ���� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Roger WINKEL - Nicole BRAEM -
Georges MORELL - Gilbert LENZI

164 3168 PRIX DES DAGUETS
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places).
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Envole Toi, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 69 k, Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

1

Etat De Grace, h, np, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Kyrie
(Lute Antique), 66 k (661/2 k), Haras de Saint-Voir (J Reveley),
A Lacombe

2

Du Coin De L’Oeil, f, np, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Rocroi (Robin Des Champs), 68 k, Ecurie Patrick Joubert
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

Eoline, f, np, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Qlementine (Video
Rock), 64 k, Philippe Rousseau (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

4

4 partants ; 13 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 358 �

3 long, 4 long, 6 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras du Hoguenet.
828 � Haras de Saint-Voir.
483 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
327 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.

Temps total : 04’29’’10

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Samedi 3 mars 2018

BO 2018/5 - obstacle 5



165 3163 PRIX JACQUES GELIOT
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 porteront
2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant reçu, depuis le 1er
décembre 2017 inclus, en coursesde haies, une allocation de 7.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

12 5 Late News GB, h, bf, 4 ans, par Lawman et In The Light GB
(Inchinor GB), 71 k (67 k), (13.000), Pierre-Yves Merienne (Mlle
M Daubry-Barbier), H Merienne

1

123 1 Every Bere, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Relicia Bere
(Until Sundown USA), 71 k (67 k), (11.000), Ecurie du Trieux (B
Hubert), PH Peltier

2

21 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 73 k (69 k), (13.000), �,
Mme Guy Seror (C Smeulders), M Seror (s)

3

143 Skins Rock, h, b, 4 ans, par Skins Game GB et Ebene Rock
[Lost World (IRE)], 71 k, (13.000), Mme Marc Boudot (L
Philipperon), M Seror (s)

4

30 Tribalion, h, np, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 71 k (67 k), (13.000), Patrick Drioton (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

5

30 Zarisk, h, 4 ans, 69 k (65 k), (9.000), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

6

Fool Hill (IRE), h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Ecurie Etoile N.v.
(A Coupu), J Planque

7

Lion Rouge, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Mme F de Vito
(S Agbal), L Maceli

8

143 Grand Parquet, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

9

Trefle Du Ninian, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), F Coleman
(J Claudic), G Barbedette

arr

123 3 Methodic IRE, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), N Boudraa
(A Ruiz Gonzalez), Butel & Beaunez (s)

tbé

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 302 �

Eng. sup. : Methodic IRE

2 long, 1 long 1/4, 9 long, encolure, 2 long, 20 long, 4,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
612 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
357 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
242 � Jean Lanusse-Cazale.
114 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Every Bere, réclamé 11.299,00 � par GIUSEPPE QUINTALE.

Late News GB, réclamé 16.123,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’18’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires,après avoir constaté que le hongre THE RECKONING
présentait des difficultés à se rendre au départ une fois entré en piste et
entendu le jockey Corentin SMEULDERS en ses explications, ont délivré une
attestation à l’entraîneur Mickael SEROR.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examen du film de
contrôle et entendu le jockey Selim AGBAL en ses explications lui ont adressé
des observations pour ne pas avoir strictement respecté les ordres du juge
du départ.

166 3169 PRIX COLONEL JEAN DE ROYER
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches ayant
reçu 3.000 en steeple-chases (victoires et places) porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Good Lucky, h, b, 4 ans, par Spirit One et Luckystar Du Frene
(Perrault GB), 67 k, Simon Munir (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Salsa D’Arabie, f, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Mer
D’Arabie (Ballingarry IRE), 65 k, Christopher Stedman
(L Philipperon), G Cherel

2

Gold And Fire, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange
Gabriel), 67 k, Georges Augustin (B Meme), Y Fouin (s)

3

Baljaman, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Bal De Foire (Always
Fair USA), 67 k, Joel D’Ersu (A de Chitray), J Bertran de
Balanda (s)

4

Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 67 k, �, Bertrand Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

5

5 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 577 �

code anomalie : CE : Kenzo De Champdoux.

2,5 long, 2,5 long, 12 long, 2,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Eric Aubree, Mme Loic Goffin.
756 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
441 � Herve Barus, Georges Augustin.
299 � Jose Dias Gomes, Pierre de Crepy.
141 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

Temps total : 04’22’’10
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le hongre KENZO DE CHAMPDOUX a été déclaré non partant, le terrain ne
correspondait pas à ses aptitudes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film de
contrôle et entendu les jockeys Alain de CHITRAY, Baptiste MEME, Armel
LOTOUX, Bertrand LESTRADE et Ludovic PHILIPPERON en leurs
explications leur ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement
respecté les ordres du juge du départ.

167 3164 PRIX DE BOULIGNY
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant reçu, depuis le 1er décembre
2017 inclus, en courses de haies, une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

144 National Velvet, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et Neumark GER
(High Chaparral IRE), 69 k (65 k), (11.000), Jacques Laporte
(J Claudic), S Dehez (s)

1

30 Hanzie Des Hazards, f, b, 4 ans, par Anzillero GER et
Hasquine (Saint Preuil), 69 k (65 k), (11.000), �, Jacky Capelli
(N Gauffenic), D Windrif

2

123 4 Batura Sar, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 71 k (67 k), (13.000), Boutin (s)
(C Smeulders), M Seror (s)

3

18 3 Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa
USA), 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

4

162 Irresponsable, f, bf, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et Toujours
Amour IRE (Croco Rouge IRE), 67 k (63 k), (9.000), Mme Elisa
Berte (A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

5

Kheopps, f, 4 ans, 71 k (69 k), (13.000), F Nesa (Mlle
N Desoutter), C Aubert

6

18 Summer Quest, f, 4 ans, 69 k, (11.000), F Cheyer (B Claudic),
F Cheyer

7

18 Soveria, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), Mlle E Drouet
(G Boughaita), Y Fouin (s)

8

Cent Secrets, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), Mlle C Peltier
(B Hubert), PH Peltier

9

Silver Sonic, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Baron A d’ Arexy
(R Mayeur), E Vagne (s)

10

Dianesse, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), E&G Leenders (s)
(V Bernard), E&G Leenders (s)

arr

115 3 Trousseau, f, 4 ans, 73 k (69 k), (13.000), P Cavagnola
(J Tabary), FM Cottin (s)

tbé

18 Be Free, f, 4 ans, 71 k (67 k), (11.000), Passion Racing Club
(JB Breton), PJ Fertillet

tbé

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 340 �

Eng. sup. : Kheopps, Summer Quest

7 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 2,5 long, 3 long, 6,5 long, 12 long,
8 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gerhard Schoningh.
612 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.
357 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.
242 � Ambroise Dupont.
114 � Scea Haras de Hosses.

Go’n Win, réclamée 13.311,00 � par son propriétaire.

National Velvet, réclamée 15.299,00 � par SCUDERIA AICHNER SRL.

Temps total : 04’19’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film de
contrôle et entendu le jockey Nathalie DESOUTTER en ses explications lui
ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement respecté les
ordres du juge du départ.

168 3170 PRIX DIX CORS ROYAL
(Steeple-Chase)

3.850 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
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8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

22 Ulysse Des Pictons, h, b, 10 ans, (AQ), par Passing Sale et
Nina Des Pictons (Denham Red), 68 k, Henri Drugeon
(B Meme), Y Fouin (s)

1

Plaisir Fou, h, b, 8 ans, par Le Fou (IRE) et Three Well (Sicyos
USA), 69 k, Stephane Leroty (G Re), J Bertran de Balanda (s)

2

93 1 Cyrano Vallis, h, bf, 6 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Medina Vallis (Signe Divin USA), 74 k (72 k), Mme Andre-Noel
Dutertre (P Dubourg), L Viel (s)

3

155 5 Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine
(Mister Tullio), 69 k, Georges Plisson (E Bureller), C Plisson

4

Resent Full, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rivastine
(Phantom Breeze IRE), 70 k, �, Fabrice Derval (C Lefebvre),
B Lefevre

5

93 3 Beryl De Kerza, h, 7 ans, 70 k, Earl de Kerza (J Rey), J Zuliani 6

Crown Carma, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Y Rougegrez
(M Farcinade), S Dehez (s)

7

33 Astephanos, h, 7 ans, 68 k, A Poulopoulos (L Philipperon),
M Seror (s)

arr

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 747 �

Eng. sup. : Cyrano Vallis, Crown Carma

12 long, 3/4 long, courte encolure, 3,5 long, 12 long, 20 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

756 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.
441 � Andre-Noel Dutertre.
299 � Georges Plisson.

Temps total : 04’42’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

169 3165 PRIX DES HERONNIERES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Lafayette, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Las Ventas [Poliglote
(GB)], 67 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Anastase, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Dalakiya (King’s
Best USA), 67 k, Baron Edouard de Rothschild (RL O’Brien),
G Macaire (s)

2

Traits De Plume, h, np, 4 ans, par Valanour IRE et Tres Plume
(Sheyrann IRE), 68 k, Marcel Rozier (R Schmidlin), J Bertran de
Balanda (s)

3

En Avant De Sivola, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Lettre D’Estruval (Vertical Speed), 69 k, Simon Munir (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

4

143 4 Lord Of Race, h, np, 4 ans, par Spirit One et Kamsy (Agnes
Kamikaze JPN), 68 k, Serge Foucher (A Acker), S Foucher

5

Spirit De Baune, h, 4 ans, 67 k, Y Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

6

Happy Roch Sienne, h, 4 ans, 67 k, J Zuliani (J Rey), J Zuliani 7

Saint Ferdinand (IRE), h, 4 ans, 67 k, Mme L Hurvois
(M Farcinade), P Favereaux

8

War And Hil, h, 4 ans, 67 k, L Falher (A Lotout), B Lefevre 9

9 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 524 �

Sans motif : My Arman.

Certf. vétérinaire : Jack D’Aunou.

4 long, 3,5 long, encolure, 2,5 long, 2,5 long, 2 long, 3 long, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Magalen Bryant.
720 � Sc Ecurie de Meautry.
420 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
285 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
135 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Philippe Gendron.

Temps total : 04’22’’20
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Régis SCHMIDLIN (TRAITS DE PLUME), arrivé 3ème et Baptiste MEME
(SPIRIT DE BEAUNE), arrivé 6ème en leurs explications, ont sanctionné par
une amende de 75 euros le jockey Baptiste MEME pour ne pas avoir
strictement conservé sa ligne à l’entrée du dernier tournant et avoir mis ainsi
en difficultés le hongre TRAITS DE PLUME (Régis SCHMIDLIN).

170 3166 PRIX CAPITAINE LABONDE
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mars de
l’année dernière inclus, ni été classés dans les cinq premiers d’une course
à obstacles Premium, ni reçu une allocation de 8.000 en courses à obstacle.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
3.000 depuis le 1er janvier 2017 inclus et par 8.000 depuis le 1er juillet 2016
inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Biniou Des Aulmes, h, b, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et My
Wish Aulmes (Lyphard’s Wish), 68 k, Emmanuel Bodard
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

56 Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute
Antique), 70 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

2

Assorlin, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Metalline De
Nouji (Useful), 68 k (66 k), Rene Meignen (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

3

Nictho De Baune, h, al, 6 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 68 k, Bertrand Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

4

Passage Dombasle, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Bella
Giaconda GER [Goofalik (USA)], 68 k, Jean-Pierre Tabary
(O Jouin), PH Peltier

5

140 Belavril, f, 7 ans, (AQ), 66 k, S Dehez (s) (M Farcinade), S
Dehez (s)

arr

Donateur, h, 5 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (J Reveley), N de
Lageneste

tbé

Chic Mome, f, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), J Planque (A Coupu),
J Planque

tbé

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 304 �

Eng. sup. : Belavril

4 long, 15 long, 2 long, 20 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Emmanuel Bodard.
720 � Gilles Chaignon.
420 � Mme Marie-Laure Jouny.
285 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
135 � Jacques Beres.

Temps total : 04’34’’50
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

AUTEUIL
0006 063 Dimanche 4 mars 2018

Terrain TR SOUPLE
� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Pierre-Yves LEFEVRE - Pascal PIGNOT - Koen HUYBERS

171 12 PRIX RIVOLI
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en steeple-chase.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

85 2 Eurasien, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Nassora
(Assessor IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Plouganou),
G Cherel

1

113 3 Easy Ball, f, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Usefuly
(Robin Des Champs), 67 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain),
P Quinton (s)

2

133 Elegant Star, f, al, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Victoria’s Star
[Poliglote (GB)], 69 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
D Cottin (s)

3

1 Eclat Collonges, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Karesse Collonges (Kadalko), 67 k, Mme Patrick Papot
(J Duchene), P Quinton (s)

4

116 1 Excel Quiz Tauel, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Quiza
(Ungaro GER), 69 k, Jean-Luc Pignet (K Nabet), G Cherel

5

85 4 Eglantinas, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Ortet (s) (B Meme),
J Ortet (s)

arr

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 685 �

Eng. sup. : Elegant Star

3,5 long, 1/2 long, 4 long, 2,5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �
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Primes aux éleveurs :

3 600 � Guy Cherel.
1 800 � Ecurie Madame Patrick Papot.
1 050 � Mme Magalen Bryant.

712 � Gaec Delorme Freres.
337 � Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.

Temps total : 04’39’’02

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

172 10 PRIX JEAN DOUMEN
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, en courses de haies, ni couru trois fois, ni reçu deux
allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Perfect Impulse, f, np, 6 ans, par Poliglote (GB) et Aubane
(Cadoudal), 70 k, Richard Corveller (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

1

64 5 Tiesto D’Authie, h, b, 7 ans, par Cachet Noir USA et
Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 69 k, Ecurie Masofrau (J
Plouganou), G Cherel

2

Invicter, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos
(GB)], 66 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

3

Fauburg Rosetgri, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Fausse
Annonce (Sheikh Albadou GB), 71 k, Simon Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

Oumensour, h, 5 ans, 69 k, E Ferron (MO Belley),
B Letourneux

tbé

5 partants ; 25 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 958 �

1/2 long 3/4, 3/4 long, 2,5 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Olivier Tricot.
1 620 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.

945 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
641 � Mme Celine Honneux.

Temps total : 04’30’’25

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

173 5 PRIX AGITATO
(Steeple-Chase)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 28.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Magic Saint, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Magic Poline
(Trempolino USA), 72 k, John-Dawson Cotton (K Nabet),
G Macaire (s)

1

Honneur Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA
et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

2

115 4 Grace Du Brizais, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Caline Du
Brizais (Turgeon USA), 65 k, Haras de Magouet (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

3

19 Carmen Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Clea
Du Berlais (Trempolino USA), 67 k (65 k), Mme Magalen Bryant
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

4

Cocolegustachocho, h, al, 4 ans, par Spirit One et Grey
Winner (Take Risks), 70 k, Boutin (s) (A Lecordier), M Boutin (s)

5

La Croix Sonnet, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Sagara (G Masure),
F Nicolle

tbé

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 811 �

1 long 1/4, 8 long, nez, 30 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � S.c.e.a. des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy, Philippe Cochard.
1 872 � Mme Nicolas Devilder.
1 092 � Haras de Magouet.

741 � Jean-Marc Lucas.
351 � Boutin (s).

Temps total : 04’43’’87

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la

tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

174 7 PRIX KARCIMONT
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.400 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

Boy De Balme, h, b, 7 ans, par Solar One et Faramine Pouilly
(Cachet Noir USA), 65 k, Jean-Luc Henry (T Chevillard),
F Nicolle

1

Saintkadam, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Sheradame
(Rifapour IRE), 68 k, Richard Corveller (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

2

Babbo Natale, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et La Nerte
(Freedom Cry GB) , 71 k, Antoine Lamotte D’Argy
(L Philipperon), A Lamotte D’Argy

3

142 3 Lamigo, h, gr, 10 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 68 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(E Chazelle), JUL Phelippon

4

33 4 Beaumar, h, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 63 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

5

145 2 Osso Bello, h, b, 10 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 63 k, �, Francois-Marie Cottin (D Mescam), FM
Cottin (s)

6

87 3 Wealth Des Mottes, h, bf, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et
Wavy (Lavirco GER), 67 k, Gerard Mason (T Gueguen), F Nicolle

7

87 2 Linda’as, h, 6 ans, 66 k, Mme I Pacault (S Paillard), Mme
I Pacault

8

87 Baby Boy, h, 7 ans, (AQ), 711/2 k, W Menuet (s) (C Lefebvre),
W Menuet (s)

9

Borice, h, 7 ans, (AQ), 72 k, F Deliberos (D Gallon), F Nicolle arr

Saint Xavier, h, 6 ans, 67 k, Mme P Papot (T Beaurain), P
Raussin

arr

22 Tim Cassandre, h, 5 ans, 66 k, E Moussion (A Acker), Y Fouin
(s)

arr

Al Roc, h, 7 ans, 64 k, Passion Racing Club (B Meme),
Y Fouin (s)

arr

87 5 London Whale, h, 7 ans, 70 k, B Van Dalfsen (J Plouganou),
G Cherel

tbé

Aragorn D’Alalia, h, 8 ans, (AA), 67 k, C Andre (G Masure),
F Nicolle

tbé

15 partants ; 55 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 2 570 �

1/2 long 3/4, 2,5 long, 20 long, 3,5 long, 3 long, tête, 2 long, 20 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Jean-Luc Henry.
3 300 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
1 950 � Ecurie Maulepaire.

750 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
375 � Earl Ecurie des Mottes.

Temps total : 05’58’’08

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SAINT XAVIER par le jockey Thomas
BEAURAIN.

175 11 PRIX JUIGNE
(Haies. - Groupe III)

3.600 m

125 000 � (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 35.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et par 80.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31
décembre 2016 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

De Bon Coeur, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Santa Bamba
(Saint Des Saints), 65 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

1

64 4 Galop Marin IRE, h, al, 6 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 71 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

2
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97 3 Alti Plano, h, bf, 8 ans, par Nickname et Sadlerfarala (Dress
Parade IRE), 68 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

3

Device, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 71 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

Le Chateau, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et La Remigeasse
[Poliglote (GB)], 68 k, Mme Brigitte Re-Scandella (E Chazelle),
C Scandella

5

Pop Art Du Berlais, h, bf, 5 ans, par Poliglote (GB) et
Populonia (Polish Precedent USA), 67 k, �, Ecurie Sagara
(L Philipperon), P Lenogue

6

22 3 Mallorca, f, b, 8 ans, par Falco USA et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 64 k, Hubert De Waele (D Mescam), P Lenogue

7

22 2 Capivari, h, 6 ans, 69 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) 8

Azucardel, h , 7 ans, 69 k, JC Datchi (C Lefebvre),
GAB Leenders

9

20 3 Prince Philippe, h, 8 ans, 67 k, Mme MF Besnard (T
Beaurain), P Bourgeais

10

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 987 �

10 long, 3 long, 2,5 long, 2 long, 6 long, 5 long, 2 long, 3 long, 15 long.

56 250 � - 27 500 � - 16 250 � - 11 250 � - 6 250 � - 4 375 � - 3 125 �

Primes aux éleveurs :

8 437 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.
4 125 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
2 437 � David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
1 687 � Mme Benoit Gabeur.

937 � Frederic Fisk, Francois Bouquet.
656 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
468 � Scea Haras de Saint Pair, Mme Victoria Ann Ward.

Temps total : 04’23’’91

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument DE BON COEUR par le jockey Thomas
GUEGUEN.

Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté dans le Prix Karcimont, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument MALLORCA par
le jockey Damien MESCAM.

176 9 PRIX SOUVIENS TOI
(Haies. - Handicap)

3.600 m

62 000 � (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera +8.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +11.

Demain Des L’Aube, h, al, 5 ans, par Sumitas GER et
Discolut (Discover D’Auteuil), 72 k, Jean-Claude Norbert Bignon
(A de Chitray), G Lassaussaye

1

King Goubert, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Madoudal
(Cadoudal), 69 k, Philippe Allaire (T Gueguen), F Nicolle

2

Dream Du Grand Val, h, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Apple
Mille (Apple Tree), 67 k (671/2 k), Mme Estelle Haentjens (J
Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

141 1 Garasil, h, bf, 5 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour
(Saint Des Saints), 72 k, Mme Catherine Coiffier (T Beaurain),
F Nicolle

4

24 Santana Du Berlais, h, np, 5 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 67 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

141 5 Futbolisto, h, gr, 5 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take
Risks), 69 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

6

Pichelot, h, gr, 5 ans, par Konig Turf GER et Haute Chartreuse
(Turgeon USA), 69 k, Simon Munir (K Nabet), G Cherel

7

Dragon D’Estruval, h, 5 ans, (AQ), 71 k, S Munir
(B Lestrade), G Macaire (s)

8

Quiliano IRE, m, 5 ans, 72 k, F Nesa (A Lecordier), C Aubert 9

35 1 Chapeau Rouge, h, 5 ans, 70 k, P Ponsot (A Acker), C Aubert arr

35 Mitch, h, 5 ans, 66 k, Mme G Sandor (B Meme), Y Fouin (s) arr

Doremi, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme P Papot (D Gallon), F Nicolle tbé

24 Olympic Torch, h, 5 ans, 68 k, Butel & Beaunez (s)
(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

tbé

13 partants ; 52 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 2 480 �

tête, 3 long, 7 long, 3 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, loin, encolure.

27 900 � - 13 640 � - 8 060 � - 5 580 � - 3 100 � - 2 170 � - 1 550 �

Primes aux éleveurs :

4 185 � Earl Casa Blancaise.
2 046 � Hugues Rousseau.
1 209 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse.

837 � Mme Catherine Coiffier.
465 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
325 � Jacques Seror.
232 � Jacky Thomas.

Temps total : 04’28’’79

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté dans le Prix Karcimont, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GARASIL par le
jockey Thomas BEAURAIN.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires lui ont adressé des observations pour ne pas
avoir conservé sa ligne après le saut de la dernière haie; le mouvement
constaté n’ayant, toutefois, eu aucune incidence sur le résultat de la course.

177 14 PRIX ROBERT DE CLERMONT-TONNERRE
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

145 000 � (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 27.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 62.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre
2016 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Saint Goustan Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 68 k, Simon Munir (K Nabet),
G Macaire (s)

1

Bipolaire, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 72 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

2

64 6 Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 71 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

3

Capferret, h, no, 6 ans, (AQ), par Day Flight GB et Panique Pas
(Video Rock), 71 k, Meridian (J Myska), Mme S Myskova

4

Sainte Turgeon, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Sainte Nono
(Nononito), 70 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

5

22 1 The Reader, h, b, 9 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme
Ciel (USA)], 70 k, Pierre Goral (J Ricou), M Seror (s)

6

Farlow Des Mottes, h, 10 ans, 70 k, JM Lapoujade
(T Chevillard), F Nicolle

arr

7 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 3 233 �

Certf. vétérinaire : Edward D’Argent.

3,5 long, 12 long, 1/2 long, 20 long, loin.

65 250 � - 31 900 � - 18 850 � - 13 050 � - 7 250 � - 5 075 �

Primes aux éleveurs :

9 787 � Albino Bassi.
4 785 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.
2 827 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.
1 957 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 087 � Jean-Marc Godefroy.

761 � Pierre Goral.

Temps total : 05’56’’54

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SAINT GOUSTAN BLUE par le jockey Kevin
NABET.

178 8 PRIX ROHAN
(Haies)
(L.)

3.600 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas couru. Poids : 4 ans,
65 k. ; 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k.

Melchief, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Melanzane
(GB) (Arazi USA), 69 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

1

Allaho, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Idaho Falls (Turgeon
USA), 65 k (651/2 k), M.l. Bloodstock Ltd (G Re), G Cherel

2

Opulent D’Oroux, m, al, 5 ans, par Monos GER et
Opportunistic IRE (Mukaddamah USA), 67 k, Mme Marc Boudot
(L Philipperon), M Seror (s)

3

Tevennec, h, al, 5 ans, par Panis USA et River Flyer (River
Majesty USA), 67 k, Suc. Goulven Berthouloux (S Colas),
M Aubry

4

Maggie For Ever, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Miss
Reddy (Agent Bleu), 63 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

5
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Ecu Des Fosses, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), P de La Guillonniere
(T Beaurain), E&G Leenders (s)

6

Lions Hill GER, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), L Thomas
(J Plouganou), JY Artu (s)

7

Meandro, h, 5 ans, 67 k, D Le Breton (S Paillard), J Planque arr

Grey De Plume, h, 5 ans, 67 k, X Libbrecht (D Ubeda), G
Mousnier

tbé

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 026 �

3 long, 7 long, 3/4 long, 10 long, 12 long, 20 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Mme Karine Perreau.
2 160 � Eric Leffray.
1 260 � David Giraudeau, Nikolas Kaloudis, Pascal-Raphael Ambrogi.

855 � Suc. Goulven Berthouloux, Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes,
Pierre-Yves Berthouloux.

405 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.

Temps total : 04’36’’37

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

179 6 PRIX TOFANO
(Steeple-Chase)

4.400 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre
2016 inclus.

99 1 Chinco Star, h, b, 6 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 72 k, Ecurie Zingaro (T Beaurain), Mlle I Gallorini

1

Park Light, h, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et Yellow Light
(Lightning), 71 k, Ecurie Patrick Boiteau (C Lefebvre), B Lefevre

2

3 1 Hurkhan, h, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Polynikova (Polish
Summer GB), 69 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

3

22 6 Rasique, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 70 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

22 7 Sundriver, h, bf, 8 ans, par Poliglote (GB) et Myrthe GER
(Konigsstuhl GER), 72 k, Butel & Beaunez (s) (J Plouganou),
Butel & Beaunez (s)

5

22 4 My Maj, h, 9 ans, 73 k, M Arias (B Meme), Y Fouin (s) 6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 875 �

20 long, 4 long, 8 long, 2,5 long, 5 long.

27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
2 088 � Patrick Boiteau.
1 218 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.

826 � Erick Bec de la Motte.
391 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.

Temps total : 06’04’’80

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre CHINCO STAR par le jockey Thomas
BEAURAIN.

Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté dans le Prix KARCIMONT, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HURKHAN par
le jockey Théo CHEVILLARD.

180 3 PRIX VARAVILLE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 22.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Lou Buck’s, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Loucessita
(Pistolet Bleu IRE), 69 k, Jacques Detre (B Lestrade), G Macaire
(s)

1

63 2 Solidam, h, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Eladame (Snurge
IRE), 68 k, Christopher Stedman (M Regairaz), D Bressou

2

68 1 Royale Pagaille, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Royale
Cazoumail le (Vil lez USA), 69 k, Mme Patrick Papot
(T Chevillard), F Nicolle

3

121 3 Staunton Street, h, bf, 4 ans, par Martaline GB et Nagaoka
GER [Goofalik (USA)], 67 k, Thierry Lohest (T Gueguen),
F Nicolle

4

111 1 Aurelio GER, h, np, 4 ans, par Kamsin GER et Audrey GER
(Sholokhov IRE), 69 k, Jeannot Andt (K Dubourg), G Macaire (s)

5

Lake’s Maker, h, 4 ans, 69 k, C Tournadre (A de Chitray),
M Cesandri (s)

6

Mr Maximum USA, h, 4 ans, 68 k (66 k), JP Djian
(J Desmonts), M Rolland (s)

arr

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 859 �

2,5 long, 4 long, 3,5 long, 3/4 long, 30 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Thierry Cypres.
1 728 � Richard Corveller, Ange Corveller.
1 008 � Philippe Mace.

684 � Thierry Lohest.
324 � Gestut Harzburg, prime non attribuée.

Temps total : 04’33’’57
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre LOU BUCK’S par le jockey Bertrand
LESTRADE.

HYERES
0607 063 Dimanche 4 mars 2018

Terrain LOURD

HYERESCommissaires de courses : Dominique de La PERRIERE -
Christine PASTOR - Jean KADDAM - Claude MENAND

181 3184 PRIX PIERRE THOMAS
(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

121 Seltot, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Jetfire GB (American
Post GB), 67 k (68 k), Gerard Augustin-Normand (A Duchene),
F Nicolle

1

Matriark, f, ro, 4 ans, par Martaline GB et Trofee Dore (Country
Reel USA), 68 k (66 k), Mme Geraldine Reille-Villedey (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

2

Like Tin Angel, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Like Afleet
USA (Afleet Alex USA), 65 k (63 k), Pierre Ventalon (D Jolibert),
C Scandella

3

L’Assaut Six, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Indian
Princess IRE (Mujadil USA), 65 k (63 k), Sarl Ecurie Azur Riviera
(J Geuns), P Chevillard

4

Billdargent, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Maille Asie (Kahyasi
IRE), 65 k, Scuderia Giacobbe Sas (A Pollioni), R Cova

5

Secret Du Roi, f, 4 ans, 65 k (63 k), P Andre (C Billardello), R
Martens (s)

6

Battant, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), Mme F Tourissaud (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

7

Perle De Darcan, f, 4 ans, 65 k (61 k), CH Rossi (Mlle
E Fontaine), CHA Rossi (s)

arr

Be Safe, h, 4 ans, 69 k, Mme J Proietti (K Herzog), Mme
J Proietti

tbé

29 5 Perle Angel, f, 4 ans, 65 k (63 k), A Gabryszewski
(J Marquestau), C Scandella

tbé

Nadeschda, f, 4 ans, 65 k (63 k), Sarl Ecurie Azur Riviera
(N Terrassin), P Chevillard

tbé

11 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 535 �

Eng. sup. : Battant

15 long, loin, 8 long, loin, loin, encolure.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Franklin Finance S.a..
612 � Suc. Ruth Wenche Allen.
357 � Haras de Magouet.
242 � Patrick Boudengen.
114 � Hubert Honore.

Temps total : 04’25’’74
Le jockey Hakim TABET (SEL TOT) n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey DUCHENE
Arnaud.

Pour des raisons de météo et donc par mesure de sécurité, la haie située
avant le poteau d’arrivée sera supprimée.

A l’issue de la course, les jockeys sont rentrés avec un dépassement de poids
dû aux conditions climatiques et à l’état de la piste.

182 3185 PRIX PAUL KLEIN
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

Gigilmatto IRE, h, gr, 7 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 64 k, Mme Laura Grizzetti (D Jolibert),
Mme L Grizzetti

1

Scarabi, h, gr, 5 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
70 k, Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

2

11 5 Ordinary Love, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Lyli Rose
(Lyphard’s Wish), 69 k, David Windrif (A Teissieux), M Pitart

3

118 Austropovitch, h, b, 5 ans, par Dunkerque et Laspek IRE
(Spectrum IRE), 68 k, Ralph Alfandari (C Billardello),
C Scandella

4

Kapwin, h, bf, 5 ans, par Kapgarde et Equipiere (Sleeping Car),
69 k, Vincent Meillerand (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

5

Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme B Re-
Scandella (J Marquestau), C Scandella

arr

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 433 �

loin, 8 long, loin, 15 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Trevor Rogers, prime non attribuée.
612 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
357 � Laurent Deniel.
242 � Ralph Alfandari, Mme Rose-Claire Fabre.
114 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 04’54’’55

Pour des raisons de météo et donc par mesure de sécurité, la haie située
avant le poteau d’arrivée sera supprimée.

A l’issue de la course, les jockeys sont rentrés avec un dépassementde poids
dû aux conditions climatiques et à l’état de la piste.

LIGNIERES EN BERRY
0711 063 Dimanche 4 mars 2018

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Christian VUILLET - Daniel MOUCHEBOEUF - Alain LADEK

183 3186 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Eh Georges, h, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Lady
De Vesvre (Sassanian USA), 67 k, Georges-Jean Pelot (F de
Giles), E Clayeux (s)

1

84 3 Thirassia Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Walk In The Park IRE et
Thera (Rashbag GB), 63 k (61 k), Patrice Conquedo (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

2

25 Eureka De Thaix, f, bf, 4 ans, (AQ), par Fuisse et Jaka De
Thaix (Kadalko), 65 k (66 k), Soc. Bourgneuf (P Lucas),
E Clayeux (s)

3

107 5 Encore Plus, f, gr, 4 ans, (AQ), par Spirit One et Ni Plus Ni
Moins (Kadalko), 65 k, Pascal Journiac (E Labaisse), P Journiac

4

4 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 255 �

Tombé haie d’essai : Eikenella Bellevue.

1 long, loin, 30 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Georges-Jean Pelot, Jean Brest, Sebastien Pelot.
432 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.
252 � Michel Bourgneuf.
171 � Pascal Journiac, Haras de Saint-Voir.

184 3187 PRIX FRANCE GALOP
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

141 Dimanche Morning, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Kavalle (Video Rock), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

Bijoux De Soleure, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Victoire
D’Escreux (Truth Or Dare GB), 65 k, Mlle Sabrina Schenker
(THO Gillet), E Clayeux (s)

2

Dans La Foulee, f, b, 5 ans, par Alberto Giacometti IRE et Tire
En Touche (Turgeon USA), 75 k (73 k), Haras de Saint-Voir
(C Gaillard), N de Lageneste

3

Dynamite Forez, f, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 65 k (63 k), Aymar de
Seroux (A Ruiz Gonzalez), A Boisbrunet (s)

4

Deesse De L’Isle, f, al, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Quelle
Surprise (Network GER), 65 k (61 k), Jose Louis Da Silva (Mlle
M Romary), E Vagne (s)

5

126 4 Diwell Stang Blun, h, 5 ans, (AQ), 67 k, D Le Breton
(E Labaisse), F Nicolle

tbé

Dancing, f, 5 ans, 67 k, PR Nicolas (CE Cayeux), E Caroux tbé

7 partants ; 41 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 408 �

2,5 long, 8 long, 7 long, 1/2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Andre Quesny.
432 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.
252 � Haras de Saint-Voir.
171 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
81 � Mme Pierre Sayet.

185 3188 PRIX FLORENCE CHARRIER
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vezelay, h, b, 9 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer (Sleeping
Car), 68 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles), E Clayeux (s)

1

Campero, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Quenza
(Ragmar), 68 k, Ecurie Magnien (E Labaisse), F Nicolle

2

Diable D’Oseille, h, bf, 5 ans, (AQ), par Balko et Oseille (Lute
Antique), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (G Malone),
E Clayeux (s)

3

124 3 Cookie D’Allen, f, b, 6 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Parade
(Robin Des Champs), 67 k (65 k), Bruno Vagne (E Rongere),
J Marion (s)

4

124 Daguet D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et
Quinine (Network GER), 66 k (64 k), Mlle Alice Le Bastard
(A Baudoin-Boin), Mlle A Le Bastard

5

Tamelo De Vaut, h, 11 ans, (AQ), 69 k (67 k), PH Lefevre
(B Moreaux), N Paysan

6

140 Babaquil, h, 7 ans, (AQ), 69 k (67 k), S Verda (D Thomas),
S Verda

t.r

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 142 �

4,5 long, 30 long, 3 long, 8,5 long, 1,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Michele Juhen-Cypres.
432 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
252 � Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
171 � Bruno Vagne.
81 � Comte Michel de Gigou.

186 3189 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-LOIRE
- PRIX ANTOINE DE VOGUE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

Chasse Gardee, f, b, 6 ans, par King’s Best USA et Behariya
IRE (Sadler’s Wells USA), 71 k, Haras de Saint-Voir (C Gaillard),
N de Lageneste

1

89 La Chavanne, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et La Ragoterie
(Apple Tree), 69 k, �, Mme Michel Chapuron (T Gaullier),
A Boisbrunet (s)

2

117 Belle Easter, f, bf, 5 ans, par Early March GB et Belle Du Brizais
(Turgeon USA), 691/2 k, Jose-Robert Vidal (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

3

56 De Ce Pas Sivola, f, b, 5 ans, par Assessor IRE et Jolie Fabi
(Villez USA), 69 k, �, Mme Violaine Bayon de Noyer (M Camus),
A Boisbrunet (s)

4

128 Mick Sandy, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Mick Madona
(Dadarissime), 67 k, Xavier-Louis Le Stang (E Metivier), XL Le
Stang

5
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140 Drivernamix, h, 8 ans, 64 k, Ecurie Challenger (A Baudoin-
Boin), S Zuliani (s)

arr

Petit Sidney, h, 6 ans, 71 k, JP Leseigneur (E Rongere), J
Marion (s)

tbé

7 partants ; 39 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 430 �

Sans motif : Esprit Criminel.

2 long, 30 long, 7,5 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Haras de Saint-Voir.
432 � Sarl Carion E.m.m..
252 � Earl de la Forlonge.
171 � Gilles Trapenard.

81 � Luc Avril.

187 3190 PRIX DE CHEZAL BENOIT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Netcam, f, bf, 6 ans, par Network GER et Orlana (Robin Des
Champs), 71 k, Dominique Clayeux (F de Giles), E Clayeux (s)

1

Branle Bas, h, b, 7 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Formosa
(Royal Charter), 72 k (70 k), Haras de Saint-Voir (C Gaillard),
N de Lageneste

2

Covapple’s, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Rosa
Apple’s (Useful), 68 k, Pierre Coveliers (P Lucas), E Clayeux (s)

3

138 5 Beaujo Du Clos, h, b, 7 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Osmazome (Ungaro GER), 69 k (67 k), Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

4

105 Poonam, h, b, 7 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 72 k (70 k), �, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

5

110 Vous Madame, f, 9 ans, (AQ), 69 k (67 k), XL Le Stang
(E Metivier), XL Le Stang

arr

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 100 �

2 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Dominique Clayeux.
432 � Francois Rimaud.
252 � Ronny Coveliers.
171 � Alain Jollivet, Claude Lecomte.

81 � Gestut Park Wiedingen.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Etienne RONGERE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (2ème infraction - 10 coups)

SAINT-BRIEUC
0151 063 Dimanche 4 mars 2018

Terrain LOURD

SAINT-BRIEUCCommissaires de courses : Guy CHATTON - Philippe GARIN -
Roland PERRON - Jacques MEROT

188 3171 PRIX DE SAINT JULIEN
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Elzillera, f, b, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Promo D’Alienor
(April Night), 65 k, Fabrice Derval (A Lotout), B Lefevre

1

Ecole D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et
Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 65 k (651/2 k), Mme
Bernard Le Gentil (A Renard), G Macaire (s)

2

66 4 Effet Special, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Tisane
(Dear Doctor), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Orain), G Cherel

3

154 Eliglote Ville, f, bf, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 65 k, Suc. Jerome Poumaillou (T Viel), L Viel (s)

4

Ex S’Elance, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Pampa
Brune (Robin Des Champs), 67 k (65 k), M.l. Bloodstock Ltd
(R Mayeur), G Cherel

5

Espoir De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), S Munir
(A Moriceau), D Bressou

arr

Ensoleille, h, 4 ans, (AQ), 67 k, J Detre (E Bureller), PH Peltier tbé

101 4 Epicca De Thaix, f, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), M.l. Bloodstock
Ltd (T Henderson), G Cherel

tbé

8 partants ; 44 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 628 �

Certf. vétérinaire : Eden Garden.

7 long, 3,5 long, 17 long, 2 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Andre Quesny.
576 � Mme Bernard Le Gentil.
336 � M.l. Bloodstock Ltd.
228 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
108 � Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais.

Temps total : 05’04’’66

189 3172 PRIX FRANCE GALOP
(Haies)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

96 4 Chestnut Dream, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine
[Sevres Rose (IRE)], 67 k (65 k), Menuet (s) (T Henderson),
W Menuet (s)

1

Della Perla, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Perla Des Pres (April
Night), 65 k, Jean-Louis Chasserio (A Orain), JL Chasserio

2

Santa Semana, f, al, 5 ans, par Dream Well et Salve
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 66 k, Mme Alain de Chitray
(W Lajon), ARM Lefeuvre

3

Magelan, h, b, 5 ans, par Fuisse et Mytographie (Anabaa USA),
67 k (65 k), Quinton (s) (J Hallet), P Quinton (s)

4

Diflora, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Rotswana
[Roman Saddle (IRE)], 65 k (63 k), Xavier-Louis Le Stang
(V Bernard), XL Le Stang

5

Valrock, h, 5 ans, 67 k, Mme S Mousnier (P Carberry),
G Mousnier

6

Vaness Phil, f, 5 ans, 65 k (63 k), P Thibaudeau (A Rousse),
D Cadot (s)

7

Plutonian, f, 5 ans, 69 k (67 k), E Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

arr

Mon Capitaine, h, 5 ans, 67 k (661/2 k), T Poche (V Chatellier),
T Poche

arr

Djack Des Maupi, h, 5 ans, (AQ), 67 k, G Mousnier
(E Bureller), G Mousnier

tbé

126 5 Petite Joy, f, 5 ans, 66 k (64 k), JP Leseigneur (K Deniel),
J Marion (s)

tbé

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 323 �

loin, 1,5 long, 14 long, 19 long, 30 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
576 � Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle

Marie Chasserio.
336 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.
228 � Haras du Quesnay.
108 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.

Temps total : 05’05’’40
Le hongre CHESNUT DREAM a été monté par Thomas HENDRESON en
remplacement de Antoine COUPU.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Vincent CHATELLIER en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
celui déclaré.

190 3173 PRIX DE PLEDRAN
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bullet Tooth (IRE), h, b, 8 ans, par Peintre Celebre USA et
Reynosa (IRE) [Montjeu (IRE)], 68 k (66 k), M.l. Bloodstock Ltd
(T Henderson), G Cherel

1

Soldier Baz, h, np, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Hokhmah GB
(Pennekamp USA), 68 k, Guillaume Mousnier (E Bureller),
G Mousnier

2

Cassonade, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Damgerose
(April Night), 67 k, Mme Francois-Xavier Lefeuvre (W Lajon),
ARM Lefeuvre

3

Top Fun, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Top Fleur
(Mansonnien), 73 k (71 k), Marion (s) (K Deniel), J Marion (s)

4
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Double Voie, h, gr, 6 ans, par Coastal Path GB et Peggy Pierji
(Cadoudal), 69 k, Scea des Collines (A Orain), O Sauvaget

5

Diyamindar, h, 8 ans, 75 k (71 k), �, Mme L Denuault (Mlle
C Lequien), J Boisnard (s)

6

Ballingflow, f, 6 ans, 66 k, S Seignoux (J Rey), Mme
V Seignoux

7

120 5 Kalli Du Sud, h, 6 ans, 68 k (66 k), D Le Breton (V Bernard), J
Planque

arr

Princeska De L’Arc, f, 6 ans, 66 k, G Mousnier (P Carberry),
G Mousnier

arr

146 Balkevie, f, 7 ans, (AQ), 66 k, J Provost (V Chatellier), J Provost tbé

10 partants ; 51 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 634 �

encolure, 2,5 long, 2,5 long, 30 long, 1 long 1/4, 9,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de la Perelle.
612 � Jean Le Prieur.
357 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
242 � Patrick Boiteau.
114 � Pierre Julienne.

Temps total : 05’06’’38

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Olivier
SAUVAGET par une amende de 75 euros, pour non présentation du
document d’identification du hongre DOUBLE VOIE.

191 3174 PRIX DE TREMUSON
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Parc De Belleville, h, b, 4 ans, par Laverock IRE et Ghostly
Dance (Dansili GB), 67 k (65 k), Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

1

A Magic Man (IRE), h, gr, 4 ans, par Lawman et Ayun Tara
(Martaline GB), 67 k, Bernd Glutsch (RL O’Brien), G Macaire (s)

2

92 Bliska, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Benefique (Mansonnien),
65 k, Ecurie Patrick Boiteau (A Lotout), B Lefevre

3

92 Love Max, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Belle Roxinne
(Lando GER), 67 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

4

144 5 Ethique, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Nasseseuse
(Assessor IRE), 65 k (63 k), Ecurie Mirande (R Mayeur), Mme I
Pacault

5

Martasprings, f, 4 ans, 65 k, JM Le Roux (V Roisnard),
A Lacombe

6

139 4 Au Pied Leve, h, 4 ans, 67 k, Mme I Peltier (E Bureller),
PH Peltier

7

122 4 Elsa, f, 4 ans, 66 k, G Denuault (s) (W Lajon), G Denuault (s) tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 391 �

3/4 long, 3/4 long, 2,5 long, 7 long, 8,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Beres.
612 � Haras du Mont Dit Mont.
357 � Patrick Boiteau.
242 � Ecurie Haras de Quetieville.
114 � Haras de Mirande.

Temps total : 05’07’’98

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
(8 coups)

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 063 Dimanche 4 mars 2018

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Frédéric GUILLON - Thierry BOUGON -
Jean-Paul BERRUE - Catherine HERISSON

192 3175 PRIX BERNARD MARLIN (PX. IRLES)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

(Passage de route)

102 5 Naday Idef, f, au, 5 ans, par Never On Sunday et To Green
GER [Greinton (GB)], 66 k, Eric Lecoiffier (A Lethuillier),
E Lecoiffier

1

137 3 Denalie Bellevue, f, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Sister Du
Berlais (Turgeon USA), 69 k, Gildas Martin (R Julliot), E Leray (s)

2

137 4 Daxxolem’s, h, np, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Princyiane
(Estephe Du Moulin), 67 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

3

137 Dona Crindor, f, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Commande
Blue (Commands AUS), 64 k, �, Jean-Luc Derre (L Solignac),
A Le Clerc (s)

4

137 2 Camel De Sarti, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Queva De
Sarti (Le Balafre), 69 k, �, Chemin & Herpin (s) (D Delalande),
Chemin & Herpin (s)

5

137 Cargy Du Quartier, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), Mme AS Bernier
(A Desvaux), D Bernier

arr

65 Deesse D’Arzembouy, f, 5 ans, (AQ), 70 k, Pau Racing Club
(A Beaudoire), H Lageneste (s)

tbé

4 5 Darkly Rochelaise, f, 5 ans, 68 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 37 �

7 long, loin, loin, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Sarl Agence I de F, Gilles Gaucher.
396 � Jean-Pierre Bichon.
231 � Mlle Magalie Chenoir, Emmanuel Chenoir, Ludovic Chenoir, Stephane Leroueil.
156 � Jean-Luc Derre.
74 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

193 3176 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 13.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année
dernière.

(Passage de route)

138 2 Cyclone D’Allen, h, gr, 6 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Hesmeralda (Royal Charter), 72 k, David Berra (R Julliot),
D Berra

1

138 1 Boa Du Bel, h, no, 7 ans, (AQ), par Lauro GER et Reine
Mathilde (Lavirco GER), 72 k, Jean-Claude Gaubert (Mr G Viel),
L Viel (s)

2

137 1 Soverato, h, al, 6 ans, par Protektor GER et Shaskalina
(Trempolino USA), 68 k, �, Jerome Follain (A Desvaux), J Follain

3

138 Valerio Bleu, h, al, 9 ans, (AQ), par Network GER et
Locomotive Bleue (Ecossais), 67 k, Andre Bocquet (L Solignac),
A Bocquet

4

138 Tuticolle, h, af, 11 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie
De Larue (Quitte Et Passe), 66 k (67 k), �, Sylvain Dory (S Dory),
S Dory

5

86 5 Cacao D’Olivate, h, 6 ans, 70 k, AH Senoussi (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

6

Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ), 64 k (66 k), S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

7

Voyage A Venise, h, 10 ans, 66 k, JEAN Chapdelaine (S
Cosson), JEAN Chapdelaine

arr

8 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 51 �

3/4 long, nez, 7 long, 3/4 long, encolure, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Bruno Vagne.
396 � Jean-Claude Gaubert.
231 � Mme Agnes Capocasale.
156 � Patrice Vacher, Mme Regine Vacher.

194 3614 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni reçu une
allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

153 Buiredini, f, bf, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Kaberdini
(Chamberlin), 66 k (62 k), Maurice Lamour (Mlle M Dezoteux),
S Foucher

1

140 4 Balalaika, h, b, 7 ans, (AQ), par Speedmaster GER et Jarden
De Gravelle (Cyborg), 70 k, Tanguy Boivin (L Solignac), T Boivin

2

140 3 Nageowil, h, b, 5 ans, par Balko et Ta Solitaire (Loup Solitaire
USA), 67 k, Marion (s) (R Julliot), J Marion (s)

3
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Nova De Teillee, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Marquise
D’Orton (Comte Du Bourg), 71 k (69 k), Ecurie Les Elegantes
(V Morin), ARM Lefeuvre

4

Fantome Emery, h, b, 7 ans, par Honours List IRE et Polynia
(GB) [Poliglote (GB)], 68 k, Jean-Paul Gasnier (A Beaudoire),
JP Gasnier

5

108 Director, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme AS Bernier (A Desvaux),
D Bernier

6

127 5 Absinte Adevayo, f, 7 ans, 66 k, F Hayeres (s) (D Delalande),
F Hayeres (s)

arr

139 Diane D’Osvin, f, 5 ans, 64 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

arr

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 85 �

6 long, 3 long, 3/4 long, 4 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Irene Perche.
504 � Mme Caroline Moreau, Gildas Martin, Cyril Lelarge, David Gasnier.
294 � Jerome Prodhomme.
199 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

94 � Nicolas Taudon.

COMPIEGNE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0880 064 Lundi 5 mars 2018

Terrain LOURD

� ���� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM -
Denis MASSION - Patrick SOURD

195 3196 PRIX AVRANCHIN
(Steeple-Chase)

3.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

121 1 Sharock, h, bf, 4 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner IRE),
72 k (70 k), Pierre Blazy (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

1

Envoye Special, h, bf, 4 ans, par Coastal Path GB et Santa
Bamba (Saint Des Saints), 69 k, Jacques Detre (T Beaurain),
F Nicolle

2

Kapmone Jelois, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Diamond Aule
(GB) (Sleeping Car), 67 k, Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

3

31 Colpo Di Stato, m, b, 4 ans, par Stormy River et Colpo Di
Cuore (IRE) (Zamindar USA), 67 k, Gourraud (s) (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

4

30 4 My Pottinguer, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Polemique
(IRE) [Poliglote (GB)], 68 k, Earl de la Vallee (E Chazelle),
S Dehez (s)

5

122 1 Sitor D’Altea, h, 4 ans, 70 k, �, Ecurie Etoile N.v. (A de
Chitray), G Cherel

tbé

57 5 Embellie, f, 4 ans, 68 k (66 k), G Cherel (T Henderson),
G Cherel

tbé

7 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Nadia Has.

4,5 long, 30 long, 7 long, 20 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Pascale Herbin.
1 872 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.
1 092 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.

741 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
351 � Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain Langlois.

Temps total : 04’32’’98

Après consultation des entraîneurs et des jockeys, les Commissaires ont
décidé de changer le parcours et d’emprunter le no3 sur 3450 mètres,
considérant que le passage de la rivière ne présentait pas des conditions de
sécurité suffisantes.

Le jockey David GALLON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre ENVOYE SPECIAL par le jockey Thomas
BEAURAIN.

196 3195 PRIX DE LA SOMME
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 15.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dalia Grandchamp, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 64 k, Mme Patrick Papot
(T Chevillard), F Nicolle

1

Balk Man, h, bf, 6 ans, par Balko et Royalty De Beriez (Lavirco
GER), 68 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), P Raussin

2

Srelighonn, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon
USA), 66 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

3

Grand Des Landes, h, b, 5 ans, par Sleeping Car et
Grandchampenoise (Evening World), 69 k, Joel Edouard Poirier
(M Delage), F Nicolle

4

32 2 Emilie Kap, f, b, 6 ans, par Kap Rock et Petite Emilie (Mtoto
GB), 69 k (67 k), Lionel Boissaux (J Claudic), P Lenogue

5

32 Canter Des Fresnes, h , 6 ans, 69 k, P Lenogue
(L Philipperon), P Lenogue

arr

6 partants ; 35 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 5 long, 20 long, 30 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jean-Louis Guerin.
1 620 � Xavier Leredde, Mme Laurence Meunier.

945 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
641 � Dominique Bourgeais, Mme Martine Bourgeais.
303 � Jean-Louis Berger.

Temps total : 04’35’’37

Le jockey David GALLON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument DALIA GRANDCHAMP par le jockey Théo
CHEVILLARD.

197 3191 PRIX SPUMATE
(Haies. - Handicap divisé. - Femelles)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans ayant couru depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une coursePremium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classées dans les trois
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère
Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 71 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou la jument gagnante
par FRANCE GALOP.

Références : 4 ans, + 6 ; 5 ans, + 8.

119 1 Kapkiline, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline
GB), 671/2 k, Mme Suzanne Tessier (B Lestrade), G Macaire (s)

1

147 1 Utah De Roche, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et God Girl
(Goldneyev USA), 68 k, Christian Geoffroy (T Gueguen),
F Nicolle

2

Miss Salsa Blue, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Brave
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 72 k, Mme Catherine Coiffier
(G Masure), F Nicolle

3

66 2 En Bonne Main, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Mil lesimee (Video Rock), 64 k, Haras de Saint-Voir
(T Henderson), AS Pacault (s)

4

122 Elfy James, f, b, 4 ans, par Kendargent et Policalle [Poliglote
(GB)], 64 k, Passion Racing Club (A Acker), Butel & Beaunez (s)

5

Santa Adelia, f, gr, 4 ans, par Smadoun et New Delice (Saint
Preuil), 71 k, Robert Waley-Cohen (J Plouganou), G Macaire (s)

6

80 2 Kobaltina, f, al, 5 ans, par Balko et Sweet Seventeen (Green
Tune USA), 64 k, Jean-Bernard Chapalain (L Solignac), A Le
Clerc (s)

7

Detente, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme M Juhen-Cypres (F de
Giles), E Clayeux (s)

8

18 2 Jenychope, f, 4 ans, 64 k, H De Waele (L Philipperon),
P Lenogue

9

23 Dress Baie, f, 5 ans, (AQ), 67 k, �, B Connan (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

10

Eclipse De Cotte, f, 4 ans, 69 k, Mme M Bryant (O Jouin),
PH Peltier

arr

Artemidor, f, 4 ans, 69 k, J de la Soudiere-Niault (Mlle
N Desoutter), Mme C de la Soudiere-Niault

arr

19 Kamekaline Enki, f, 4 ans, 65 k, Passion Racing Club (K
Nabet), Butel & Beaunez (s)

arr

21 Daresca Des Obeaux, f, 4 ans, 64 k, Passion Racing Club
(M Regairaz), PJ Fertillet

arr

Solarina, f, 4 ans, 64 k, G Pariente (B Meme), Y Fouin (s) dist

15 partants ; 53 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Sucaille.

3/4 long, courte encolure, 7 long, tête, 5 long, 7 long, 3,5 long, 10 long, 2,5
long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �
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Primes aux éleveurs :

6 750 � Haras des Coudraies.
3 300 � Christian Geoffroy.
1 950 � Mme Catherine Coiffier.
1 350 � Haras de Saint-Voir.

750 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.
525 � Eric Aubree, Claude Aubree.
375 � Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.

Temps total : 04’31’’66

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche SANTA ADELIA par le jockey Jonathan
PLOUGANOU.

Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix Avranchin, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche ECLIPSE DE
COTTE par le jockey Olivier JOUIN.

Les Commissaires ont après enquête distancé la pouliche SOLARINA de la
9ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Baptiste MEME par une amende
de 150 euros.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Thomas HENDERSON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(7 coups - 1ère infraction - Listed).

198 3192 PRIX D’ESSAI DES POULAINS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.200 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
67 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop,
recevront 2 k.

Polirico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote (GB)],
65 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

1

Rebellio, h, bf, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Solvalla (Al
Namix), 65 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Cherel

1

Dogon GB, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Poppets Sweetlove
GB (Foxhound USA), 65 k, Daniel-Yves Treves (G Masure), F
Nicolle

3

Had Draa, h, ab, 3 ans, par Sunday Break JPN et Ramina GER
(Shirocco GER), 65 k, Genetique Obstacle (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

Brazil De L’Orme, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De
L’Orme (Subliminal), 65 k, Dominique Bressou (B Berenguer),
D Bressou

5

Paris To Green, h, 3 ans, 65 k, S Munir (O Jouin), PH Peltier 6

Fidalgo Des Places, h, 3 ans, 65 k, S Munir (T Chevillard),
F Nicolle

7

Goldchop, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), M Seror (s) (M Delage),
F Nicolle

8

Assad Lawal, h, 3 ans, 65 k, S Jeddari (C Babel), S Jeddari 9

Arenui, h, 3 ans, 65 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) 10

Meeting Life POL, m, 3 ans, 67 k (671/2 k), Mme P Papot
(J Plouganou), G Macaire (s)

–

Fandjo, h, 3 ans, 65 k, J Seror (L Philipperon), M Seror (s) –

Autumn Lodge GB, h, 3 ans, 67 k, ME Uzan (E Chazelle),
R Le Gal

arr

Dragon’s Teeth IRE, h, 3 ans, 67 k, ME Uzan (A Lecordier),
R Le Gal

arr

Bello Sancto, h, 3 ans, 65 k (66 k), G Cherel (G Re), G Cherel arr

15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Fandjo

Certf. vétérinaire : Fari Boy.

dead-heat, 1,5 long, 6 long, 7 long, 5 long, 8 long, 3 long, tête, encolure.

18 000 � - 18 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

2 700 � Thierry Cypres.
2 700 � Guy Cherel.
1 050 � Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

712 � Bernard Jeffroy, Scea Haras du Ma, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.
337 � Mme Martine Gaubert-Peter.

Temps total : 04’21’’70

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain METING LIFE par le jockey Jonathan
PLOUGANOU.

Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix Avranchin, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain PARIS TO
GREEN par le jockey Olivier JOUIN.

Le jockey David GALLON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre GOLDCHOP par le jockey Mathieu DELAGE.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin
NABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9 coups - 1ère
infraction).

199 3193 PRIX MASTER BOB
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 68 k. Les poulains n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1 3 Extreme Nouba, h, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et
Nasthazya (Rochesson), 68 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

Redwillow Imperial, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et
Kaldouna (Kaldoun), 66 k, Jean-Marc Baudrelle (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

2

Great Parade, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Paradana (Dress Parade IRE), 68 k, Mme Jean-Pierre Roussel
(B Claudic), Y Fouin (s)

3

Majurca, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Majature
(Turgeon USA), 66 k (64 k), M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
G Cherel

4

Econome, h, np, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Imola II
(Video Rock), 68 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), PH Peltier

5

Berserk, h, 4 ans, 66 k, Mme G Reille-Villedey (A Lecordier),
Butel & Beaunez (s)

6

Gold And Stars, h, 4 ans, 66 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

7

Solemare (IRE), h, 4 ans, 66 k (64 k), �, C Marzocco
(J Tabary), FM Cottin (s)

8

Polinuit, h, 4 ans, 68 k, Sarl Carion E.m.m. (J Plouganou),
A Boisbrunet (s)

arr

111 4 Overland, h, 4 ans, 68 k, G Cherel (G Re), G Cherel arr

10 partants ; 57 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Echo D’Estruval.

8 long, 6 long, 5 long, 8 long, 9 long, 12 long, 20 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jean-Marie Baradeau, Pascal Noue.
1 620 � Zion Train Imperial Stud.

945 � Mme Mauricette Ribot.
641 � Hubert Langot, Michel Langot.
303 � Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 04’26’’22
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix Avranchin, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre POLINUIT par
le jockey Jonathan PLOUGANOU.

200 1 PRIX BEUGNOT
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

131 2 Rasango, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos
(GB)], 69 k, Gerard Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

1

Tom Mix, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN
(Zilzal USA), 63 k, Mme Georges Sandor (B Meme), Y Fouin (s)

2

24 Sun Zephir, h, b, 9 ans, par Daliapour IRE et Zephira Crown
(True Brave USA), 66 k, Mme Paulette Charleuf (N Gauffenic),
D Windrif

3

20 Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 65 k, Viel (s) (O Jouin), L Viel (s)

4

146 Fracafigura Has, f, gr, 7 ans, par Artiste Royal (IRE) et
Fragante Royale [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Philippe Lorain
(L Philipperon), P Lenogue

5

97 4 Achour, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 72 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

6

71 1 Mona Louisa, h, b, 5 ans, par Hannouma (IRE) et Lovely Sea
[Bering (GB)], 68 k, Serge Stempniak (G Masure), Y Fouin (s)

7

22 5 Intrinseque, h , 6 ans, 71 k, �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

8

71 Calcium, h, 6 ans, (AQ), 68 k, �, Mme P Papot (T Gueguen),
P Raussin

9

24 1 Victor Harbor, h, 7 ans, 70 k, �, H de la Brosse (M Regairaz),
Y Fertillet (s)

10

24 2 Laetitia Moon, f, 7 ans, 63 k, A Le Solliec (T Henderson),
D Berra

arr

126 Duc Des Chabots, h, 5 ans, (AQ), 63 k (631/2 k), Mlle B
Hermange (T Viel), L Viel (s)

arr

12 partants ; 54 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Dylaine.

Certf. vétérinaire : Ferruccio.

3,5 long, 2,5 long, 7 long, encolure, 1 long, 1 long, 3 long, 2,5 long, 4,5 long.
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45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Earl Haras du Camp Benard.
3 300 � Georges Sandor.
1 950 � Mme Joelle Ventre, Didier Louis.
1 350 � Olivier Tricot.

750 � Scea Hamel Stud.
525 � Francois-Marie Cottin.
375 � Ecurie Kura.

Temps total : 04’38’’26

Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix Avranchin, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LAETITIA MOON
par le jockey Thomas HENDERSON.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre CALCIUM par le jockey Thomas GUEGUEN.

201 3194 PRIX STRADA
(Haies. - Handicap divisé. - Femelles)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans ayant couru depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une coursePremium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classées dans les trois
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère
Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 71 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été
retenus comme partants après cette division.

Références : 4 ans, +14 ; 5 ans, +16.

94 1 Joie Du Net, f, b, 4 ans, par Network GER et Juntina (Turgeon
USA), 71 k (67 k), Esteve Rouchvarger (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

1

Discretion, f, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Querenice
(Video Rock), 68 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain),
E Vagne (s)

2

100 Naoura, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev
USA), 68 k (64 k), Ecurie Mirande (T Henderson), AS Pacault (s)

3

35 5 Back To Bresil, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Miss Recif
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 67 k, Jose Bruneau de la Salle
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

35 Sainte Bowl, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume
[Enrique (GB)], 70 k (66 k), Bernard Goudot (N Gauffenic),
B Goudot (s)

5

108 Mchoumah, f, b, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 68 k (64 k), �, Ecurie Ouest Racing
(B Porier), Y Fertillet (s)

6

119 Phenicienne, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Prairie Moon GB
(Halling USA), 71 k, Carlo David Robba (E Chazelle),
C Scandella

7

90 4 Pretender Alana, f, 4 ans, 71 k, P Noue (G Masure), F Nicolle arr

132 4 Epicas, f, 4 ans, 69 k, G Galletta (F de Giles), J Ortet (s) arr

158 Drole De Fille, f, 5 ans, 64 k (62 k), �, T Melou (B Hubert),
PJ Fertillet

arr

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Gentiane De L’Aube.

1/2 long 3/4, 2 long, 15 long, 2 long, 8 long, 15 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Scea Raymond Jean-Christian.
1 848 � Haras de Saint-Voir.
1 092 � Haras de Mirande.

756 � Jean-Louis Pariente.
420 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.
294 � Joel Degroote.
210 � Francis Montauban.

Temps total : 04’37’’84

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Ervan CHAZELLE sur son comportement après le saut de la dernière
haie.

Le jockey a déclaré que le hongre PHENICIENNE (arrivé 7ème) était sans
ressource après le saut de la dernière haie, ne pouvant plus défendre ses
chances pour la 6ème place.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

Par ailleurs les Commissaires ont sanctionné le jockey Ervan CHAZELLE par
une amende de 100 euros pour avoir coupé court à l’entretien et quitté la
salle des Commissaires sans y être invité.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christian
SCANDELLA par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification de la jument PHENICIENNE n’étant
pas conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur E. VAGNE (S)
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification de la jument DISCRETION n’étant pas conformes.

202 4 PRIX BOUGIE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.

Références : 5 ans, +16,5 ; 6 ans et +, +18,5.

87 Diabolo Forez, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee
(Twen GER), 661/2 k (67 k), Mario Montanari (G Re), R Chotard

1

142 Lunaya, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Lamaya (Azamour IRE),
671/2 k (631/2 k), Hubert De Waele (M Lefebvre), P Lenogue

2

24 Malak El Hawa, h, b, 8 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 711/2 k (671/2 k), Andre Incurvaja
(J Claudic), P Lenogue

3

24 Anouma Freedom, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 681/2 k (641/2 k), Philippe Georges
Dumas (G Boughaita), Y Fouin (s)

4

34 Marius Quercus, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Gallia Eria
(GB) (Night Shift USA), 701/2 k (661/2 k), Fertillet (s) (B Porier),
Y Fertillet (s)

5

24 4 Pagomix, h, gr, 7 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 72 k
(68 k), Guy Travers (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

6

34 5 Marvelloso GB, h, b, 10 ans, par Tobougg IRE et Qudrah IRE
(Darshaan GB), 711/2 k (671/2 k), Mme Didier Mescam (Mlle
M Lagrange), M Mescam

7

136 Calune, f, 6 ans, (AQ), 711/2 k (671/2 k), X Kepa (D Brassil),
FM Cottin (s)

8

24 5 Cascavel GER, h, 9 ans, 711/2 k (671/2 k), PG Dumas
(T Henderson), Y Fouin (s)

arr

34 4 Dollar Baie, h, 5 ans, (AQ), 711/2 k (671/2 k), Mme P Papot
(P Dubourg), L Viel (s)

arr

35 2 Le Meteque, h, 5 ans, 701/2 k (661/2 k), C Machado (J Tabary),
FM Cottin (s)

arr

Spirit Or Soul, h, 7 ans, 691/2 k, �, J Bigot (P Lucas), J Bigot arr

Bonfou D’Airy, h, 7 ans, (AQ), 671/2 k (631/2 k), GC Rudolf
(C Smeulders), GC Rudolf

arr

114 Aventi, h, 5 ans, 661/2 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

7 long, 2 long, 3/4 long, 3/4 long, 5 long, 3,5 long, 2 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
1 848 � Mlle Alexandrine Berger.
1 092 � Mme Marie-Laurence Oget.

756 � Thierry Navet.
420 � Daniel Chassagneux, Suc. Gilles Gaboriau.
294 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.

Temps total : 04’04’’04
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Geoffrey BOUGHAITA, les Commissaires lui ont adressé des observations
pour ne pas avoir conservé sa ligne après le saut de la dernière haie; le
mouvement constaté n’ayant pas cependant eu de conséquences sur
l’arrivée de la course.

203 2 PRIX MARISE
(Haies. - Femelles)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,
ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Wildriver, f, b, 4 ans, par Willywell et Pearl River (Epervier Bleu
GB), 70 k (68 k), Marc Pimbonnet (N Gauffenic), M Pitart

1

Shekidame, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Source Limpide
(Lord Of Men GB), 70 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

2

Elorel, f, np, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Etoile
Montsuraise (Dastaan), 66 k, Gaetan Rocton (MO Belley),
B Letourneux

3

Go Milady, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Go To Win (Coroner
IRE), 66 k, Daniel Dumoulin (A Lecordier), M Boutin (s)

4

Mona Kerbili, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Star Bahia
(Starborough GB), 66 k, Pierre Goral (K Dubourg), G Macaire (s)

5

Mezz’aria, f, 4 ans, 66 k (64 k), V Durot (Mlle M Romary),
E Vagne (s)

6

Popin’s Du Berlais, f , 4 ans, 66 k, Ecurie Val l in
(L Philipperon), ROB Collet (s)

arr

113 Unopale, f, 4 ans, 66 k, E Lecoiffier (O Jouin), E Lecoiffier arr
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144 Samba Bresilienne, f, 4 ans, 66 k, N Madamet (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

arr

Sainte Lovely, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Couderc
(J Plouganou), E Clayeux (s)

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

15 long, 2,5 long, 20 long, 6 long, 18 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Raymond Bietola.
1 620 � Richard Corveller.

945 � Gilles Gombert, Mlle Aurelie Gombert, Mlle Eloise Gombert.
641 � Haras de Grandcamp Earl.
303 � Loic Boscher, Herve Boscher.

Temps total : 04’44’’73

Le jockey Jean Baptiste BRETON étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche MEZZ’ARIA par le jockey Margot
ROMARY.

204 3198 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase)

3.800 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis
le 1er novembre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni reçu deux
allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er janvier 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Onsaijamais, h, bf, 7 ans, par Kap Rock et Romantique Cotte
(Robin Des Champs), 71 k, Terry Amos (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

105 1 Premier Cru, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Crucial Liberty
(Epervier Bleu GB), 69 k, Mme Agnes Audebert (T Gueguen),
F Nicolle

2

Chalm, f, b, 6 ans, par Nickname et First Elorn (Funny Baby),
69 k, Jean-Luc Guillerm (A Lotout), B Lefevre

3

17 Benevolat, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Platine (Network
GER), 68 k, Tenuta Dei Principi (L Philipperon), L Maceli

4

Lodgian Whistle CZE, h, al, 5 ans, par Silver Whistle USA et
Lodgia IRE (Grand Lodge USA), 66 k, Ecurie Jakub Myska-
Myskova (J Myska), Mme S Myskova

5

Galant Du Tertre, h, 10 ans, 68 k, �, J Bigot (P Lucas),
J Bigot

6

Le Sete Millez, f, 7 ans, 66 k, P Coveliers (K Nabet), L Viel (s) 7

Petrus Du Berlais, h, 6 ans, 70 k, JP Vanden Heede
(L Solignac), A Le Clerc (s)

8

Clint, h, 6 ans, (AQ), 70 k, Mlle V Devaux (E Chazelle),
S Dehez (s)

9

9 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Joe De Clermont IRE.

4 long, 1,5 long, 10 long, 3,5 long, 12 long, 2 long, encolure, nez.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Terry Amos, Guillaume Macaire.
1 728 � Mme Agnes Audebert.
1 008 � Jean-Luc Guillerm.

684 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
324 � Ladislav Jezdinsky, prime non attribuée.

Temps total : 05’10’’42
Après consultation des entraîneurs et des jockeys, les Commissaires ont
décidé de changer le parcours et d’emprunter le no6 sur 3900m, considérant
que le passage de la rivière ne présentait pas des conditions de sécurité
suffisantes.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jaroslav MYSKA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups
- 1ère infraction).

Les Commissaires ont sanctionné le jockey Jaroslav MYSKA par une amende
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
dépassant de plus d’une livre le poids enregistré avant la course.

Par ailleurs les Commissaires ont adressé des observations au jockey Armel
LOTOUT pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

205 3197 PRIX BAROUD III
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas reçu, en steeple-chase, une allocation de 17.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Darasso, h, np, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Nassora
(Assessor IRE), 67 k (671/2 k), Simon Munir (J Plouganou), G
Cherel

1

126 3 Dupont Dupont, h, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Feline Du Luy (Marathon USA), 67 k, Ecurie Lafeu (T Gueguen),
F Nicolle

2

Du Jamais Vu, h, np, 5 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Olidee
(Robin Des Champs), 70 k, Jacques Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

D’Jango, h, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video
Rock), 68 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

4

124 2 Defi Majeur, f, np, 5 ans, (AQ), par Clety et Necossaise (Michel
Georges GB), 73 k (71 k), Philippe Mesmoudi (P Dubourg),
P Journiac

5

52 4 Horus De Pompadour Aa, h, 5 ans, (AC), 70 k, Ecurie
Masofrau (L Philipperon), G Cherel

6

109 3 Hermes Pompadour Aa, h, 5 ans, (AA), 64 k, �, JL Martron
(B Fouchet), T de Lauriere

7

147 Dominicaine, f , 5 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

8

65 1 Dragee Haute, f, 5 ans, (AQ), 74 k, Ecurie Couderc (F de
Giles), E Clayeux (s)

arr

44 1 Deal Baie, h, 5 ans, (AQ), 72 k, Mme M Boudot (J Ricou),
M Seror (s)

tbé

114 Day For Vega, h, 5 ans, (AQ), 72 k, �, G Cavallera (B Meme),
J Ortet (s)

tbé

11 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 5 long, courte tête, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 30 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Guy Cherel, Emmanuel Cherel.
1 872 � Earl Haras du Luy.
1 092 � Thierry Cypres.

741 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
351 � Philippe Mesmoudi.

Temps total : 05’10’’32

Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix Avranchin, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HORUS DE
POMPADOUR par le jockey Ludovic PHILIPPERON.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DU JAMAIS VU par le jockey Bertrand
LESTRADE.

NANTES
0137 065 Mardi 6 mars 2018

Terrain TRES LOURD

� ���� ����
NANTESCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Bernard DERSOIR

- Jacqueline de PONTBRIAND - Franck TESSIER

206 3199 PRIX DE LUCINIERE
(Steeple-Chase)

4.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis
le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 10.000,
ni reçu, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 35.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.

Yellow Field, h, b, 5 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field
(Sanglamore USA), 68 k, Mme Lynne Maclennan (O Jouin),
A Lacombe

1

112 3 Chabalko, h, b, 6 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin),
70 k, Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

2

Bohio, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Sainte Russy (Saint Des
Saints), 69 k, �, Gerard Lecomte (D Lecomte), GER Lecomte

3

Verdel De Kerza, h, np, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Girl De Sourdon (Sarpedon), 69 k, Earl de Kerza (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

140 1 Kapistan, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Victoria Dalphi (Comte
Du Bourg), 69 k, Mme Catherine Coiffier (T Beaurain), F Nicolle

5

77 3 Champi De Bersy, h, 6 ans, 69 k, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

6

Ultranet, h, 10 ans, (AQ), 70 k, GIL Chaignon (A Desvaux),
GIL Chaignon

arr

Nob Hill, h, 10 ans, 68 k, �, G Nemegheer (L Solignac), A Le
Clerc (s)

arr

105 Ahelia, f, 8 ans, 66 k, �, R Petit (E Metivier), XL Le Stang arr

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

15 long, loin, 7 long, 2,5 long, 2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �
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Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
756 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
441 � Haras D’Etreham, Eric Puerari.
299 � Mme Bernadette Prigent.
141 � Jean-Pierre Coiffier.

Primes F.E.E. :

2 880 � Yellow Field, prime non attribuée.
1 440 � Chabalko.

840 � Bohio.
570 � Verdel de Kerza.
270 � Kapistan.

Temps total : 05’44’’67
Le jockey David GALLON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Thomas BEAURAIN sur le hongre KAPISTAN.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Francois
NICOLLE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre KAPISTAN n’étant pas conformes.

207 3200 PRIX DE CHEMERE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

125 1 Derby Des Pictons, h, bf, 5 ans, par Khalkevi IRE et Selaia
(Panoramic GB), 70 k, Scea Marais des Pictons (L Solignac),
O Sauvaget

1

112 4 Speed Win, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et Valse De
Bel Air (Call Me Sam), 65 k, �, Eric Lecoiffier (O Jouin),
E Lecoiffier

2

33 Un Roc Du Grandval, h, b, 10 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 68 k, Mme Estelle Haentjens
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

3

145 5 Irakien, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 69 k, �, Ecurie Michel Doineau (JO Audon),
PJ Fertillet

4

155 4 Akawy, h, al, 10 ans, par Malinas GER et Star Bahia
(Starborough GB), 70 k, Christophe Plisson (E Bureller),
C Plisson

5

136 Cool De Touzaine, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Domitia (El Badr IRE), 72 k, Mme Andree Jandard
(E Rongere), J Marion (s)

6

Yadissime, h, 6 ans, 72 k, Mme M Gilles (A Lotout), B Lefevre arr

106 Starimperial, h, 11 ans, 69 k, D Huyck (B Porier), Y Fertillet (s) arr

153 4 Prince De La Barre, h, 6 ans, 66 k, C Plisson (K Carpentier),
C Plisson

arr

Fornebello, h, 8 ans, 66 k, F Smeulders (C Smeulders), XL Le
Stang

arr

127 High Law, h, 6 ans, 63 k (64 k), S Stempniak (C Couillaud),
PJ Fertillet

arr

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long, loin, 7 long, 15 long, 4 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Scea Marais des Pictons.
759 � Mme Virginie Bru.
310 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
120 � Scea Jandard.

Temps total : 05’00’’74

TOULOUSE
0545 066 Mercredi 7 mars 2018

Terrain COLLANT
� ���� ����TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Robert INFANTI -

Christian BARTHE - Philippe LIEUX

208 3201 PRIX FIRE LIGHT II
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le
1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 (victoires et places).

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 6.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Durkash, h, b, 5 ans, (AQ), par Blue Bresil et Meralda (Baby
Turk IRE), 70 k, R. W. Denechere (RL O’Brien), G Macaire (s)

1

130 2 Irish Nonantais, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Mamouska
(Martaline GB), 69 k (67 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez
Nunez), E Papon

2

Berkame, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Benina (Roli Abi),
65 k, Patrick Fellous (T Coutant), A Chaille-Chaille

3

100 5 Dansili Prince, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Queen
Poline (Trempolino USA), 70 k (68 k), Ron Davies (Mlle
N Desoutter), D Henderson

4

Diofra Du Gouet, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lit (IRE)
(Danehill USA), 69 k, Thierry Lemoine (J Plouganou),
J Marion (s)

5

148 2 Damery, h, 5 ans, 69 k, �, JP Matillat (E Bureller), Mme C Jung 6

148 Doudi Douda, h, 5 ans, (AQ), 68 k, JL Pelletan (B Fouchet),
JL Pelletan

arr

7 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5,5 long, tête, 1 long 1/4, 17 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Eric Becq.
720 � Philippe Goupil.
420 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
285 � Ron Davies.
135 � Thierry Lemoine.

Temps total : 04’26’’00

209 3202 PRIX SAINT-GEORGES
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase ni reçu
une allocation de 8.500 (à réclamer excepté) depuis le 1er décembre de
l’année dernière inclus, ni, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 35.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 depuis le
1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

117 2 Spirit Ness, h, al, 7 ans, par Spirit One et Infusion GB (Efisio
GB), 68 k, Mlle Caroline Brunaud (S Paillard), JP Daireaux

1

135 1 Vataman, h, b, 7 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
68 k, Bruno Fraize (S Carrere), C Cheminaud

2

125 2 Vaheoz, h, b, 9 ans, (AQ), par Doyen IRE et Qwertyze (Maresca
Sorrento), 72 k, Pierre de Maleissye Melun (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

13 My Name Is Nick, h, b, 8 ans, par Nickname et Shahwarda
(Sendawar IRE), 71 k, Mme Remy Picamau (K Nabet),
H Lageneste (s)

4

Mon Guillaume, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

5

112 Carnet D’Or Sivola, h, 6 ans, 72 k (70 k), Mme V Bayon de
Noyer (F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

6

Mick Royal, f, 8 ans, 71 k (69 k), S Hurson (R Le Stang), XL Le
Stang

7

117 3 Handeli, f, 7 ans, 67 k, JPJ Riviere (B Lestrade), T Lemer dér

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 1/2 long, 2,5 long, 15 long, 1 long 1/4, 8,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Montigny, Mlle Caroline Brunaud.
756 � Gaec Campos.
441 � Pierre de Maleissye Melun, Serpentine Bloodstock Ltd.
299 � Herve Viallon.
141 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 04’21’’80

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Sean
CARRERE en ses explications, l’ont, d’une part, sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 9 coups) et d’autre
part, lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

Mercredi 7 mars 2018
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A Magic Man (IRE), h, 4 ans,

Lawman et Ayun Tara, 191/2

Abbesses Bilberry, f, 4 ans,

Montmartre et Hold The Dollar,

154

Absinte Adevayo, f, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Yeka, 194

Accentus, h, 8 ans, Malinas GER et

La Grande Touche, 155/2

Achour, h, 7 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 200/6

African Spirit, h, 4 ans, Spirit One

et Nera Maria, 162

After Frisk, f, 8 ans, Tiger Groom

GB et Sleeping Frisk, 160

Ahelia, f, 8 ans, My Risk et Bleu

D’Azur, 206

Airish Quality, h, 4 ans, Irish Wells

et Qualyjenka, 156

Akawy, h, 10 ans, Malinas GER et

Star Bahia, 155/4, 207/5

Al Roc, h, 7 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 174

Allaho, h, 4 ans, No Risk At All et

Idaho Falls, 178/2

Alti Plano, h, 8 ans, Nickname et

Sadlerfarala, 175/3

Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Mee Doune,

193

Anastase, h, 4 ans, Elusive City

USA et Dalakiya, 169/2

Angel Walk, f, 6 ans, Walk In The

Park IRE et Childermas IRE,

160/3

Anouma Freedom, h, 7 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 202/4

Apiculteur, h, 7 ans, Apsis GB et

Young Bee, 170/2

Aragorn D’Alalia, h, 8 ans, (AA), Iris

De La Brunie et Miss Libertine,

174

Arenui, h, 3 ans, Masterstroke USA

et Vavea, 198

Artemidor, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Polynikova, 197

Assad Lawal, h, 3 ans, Bernebeau

et Tardoune, 198

Assorlin, h, 8 ans, (AQ), Assessor

IRE et Metalline De Nouji, 170/3

Astephanos, h, 7 ans, Enrique (GB)

et Kallithea, 168

Athos Du Mathan, h, 5 ans,

Ballingarry IRE et Thisbee Du

Mathan, 152/3

Au Pied Leve, h, 4 ans, Apsis GB et

Kadalbleue, 191

*Aurelio GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Audrey GER, 180/5

Aurlaloi Aa, h, 4 ans, (AA),

Benevolo De Paban et

L’Auriebatoise, 150

Austropovitch, h, 5 ans, Dunkerque

et Laspek IRE, 182/4

*Autumn Lodge GB, h, 3 ans,

Stimulation IRE et Timeless

Elegance IRE, 198

Aventi, h, 5 ans, Vatori et

Medievale, 202

Ayurveda, f, 6 ans, Centennial IRE

et Al Wathba, 155

Azucardel, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Azucar IRE,

175

Azur Du Mou, h, 8 ans, (AQ),

Daramsar et Jane Du Mou, 160

Azur Du Sap, f, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Nuit De Perray, 160/4

B

Babaquil, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Kataquille, 185

Babbo Natale, h, 8 ans, Hurricane

Cat USA et La Nerte, 174/3

Baby Boy, h, 7 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron, 174

Back To Bresil, f, 5 ans, Muhtathir

GB et Miss Recif (IRE), 201/4

Bal Amie, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 150

Balalaika, h, 7 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Jarden De

Gravelle, 194/2

Baljaman, h, 4 ans, Rajsaman et

Bal De Foire, 166/4

Balk Man, h, 6 ans, Balko et

Royalty De Beriez, 196/2

Balkevie, f, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Linattendue, 190

Balkino De Maspie, h, 8 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 149/5

Ballingflow, f, 6 ans, Ballingarry IRE

et Lady Flow, 190

Battant, h, 4 ans, Linda’s Lad (GB)

et Fleurs De Mars, 181

Batura Sar, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 167/3

Be Free, f, 4 ans, Zizany IRE et

Freedom At Last IRE, 167

Be Safe, h, 4 ans, No Risk At All et

Romance Turgot, 181

Beaujo Du Clos, h, 7 ans, (AQ),

High Rock (IRE) et Osmazome,

187/4

Beaumar, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 174/5

Belavril, f, 7 ans, (AQ), Shaanmer

(IRE) et Danse D’Avril, 170

Belle Easter, f, 5 ans, Early March

GB et Belle Du Brizais, 186/3

Bello Sancto, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Beaufeene, 198

Benevolat, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Platine, 204/4

Benochop, h, 6 ans, Muhaymin

USA et Very Sol, 163

Berkame, f, 5 ans, Ballingarry IRE

et Benina, 208/3

Berserk, h, 4 ans, Slickly et Risque

De Verglas, 199

Beryl De Kerza, h, 7 ans, Axxos

GER et Rangi, 168

Big Turtie, f, 6 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 153/3

Bijoux De Soleure, f, 5 ans, Apsis

GB et Victoire D’Escreux, 184/2

Billdargent, f, 4 ans, Kendargent et

Maille Asie, 181/5

Biniou Des Aulmes, h, 7 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et My Wish

Aulmes, 170/1

Bipolaire, h, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 177/2

Bliska, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Benefique, 191/3

Blue Pretender, h, 10 ans, Great

Pretender IRE et Label Bleu, 160

Boa Du Bel, h, 7 ans, (AQ), Lauro

GER et Reine Mathilde, 193/2

Bohio, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Sainte Russy, 206/3

Bold Name, h, 7 ans, (AQ),

Nickname et Nadine De

Boconnec, 153

Bonfou D’Airy, h, 7 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

202

Borice, h, 7 ans, (AQ), Network

GER et Judice, 174

Bow Window, h, 7 ans, Fairly

Ransom (USA) et Petite

Perruche, 160/5

Boy De Balme, h, 7 ans, Solar One

et Faramine Pouilly, 174/1

Branle Bas, h, 7 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Formosa, 187/2

Brazil De L’Orme, h, 3 ans, Blue

Bresil et Lolita De L’Orme, 198/5

Brio Des Villerets, h, 7 ans, (AQ),

Malinas GER et Qui L’Eut Cru,

155

Buiredini, f, 7 ans, Fairly Ransom

(USA) et Kaberdini, 153, 194/1

Bullet Tooth (IRE), h, 8 ans, Peintre

Celebre USA et Reynosa (IRE),

190/1

C

Cabernet Du Tabert, h, 6 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Naska,

159/5

Cacao D’Olivate, h, 6 ans,

Martaline GB et Saintete, 193

Cador Mome, h, 6 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Grande Mome, 149

Calcium, h, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Kalgary, 200

Call Hector, h, 7 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 153

Calune, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Marienne, 202

Camel De Sarti, h, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Queva De Sarti, 192/5

Campero, h, 6 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Quenza, 185/2

Canter Des Fresnes, h, 6 ans,

Alberto Giacometti IRE et Barine,

196

Capferret, h, 6 ans, (AQ), Day

Flight GB et Panique Pas, 177/4

Capivari, h, 6 ans, Yeats IRE et

Plique A Jour, 175

Capucine Du Chenet, f, 6 ans, Irish

Wells et Belle Attente, 149/2

Cargy Du Quartier, f, 6 ans,

Maresca Sorrento et Cargyliose,

192

Carla Des Loges, f, 6 ans, (AQ),

Balko et Oufe Des Loges, 159

Carmen Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Clea Du Berlais,

173/4

Carnet D’Or Sivola, h, 6 ans,

Assessor IRE et None De Sivola,

209

Cartesienne, f, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Russie, 152/5

*Cascavel GER, h, 9 ans, Dansili

GB et Casanga IRE, 202

Cash Game, h, 6 ans, (AQ), Nidor

et Fasteline, 159/4

Cassonade, f, 6 ans, Zanzibari USA

et Damgerose, 190/3

Cent Secrets, f, 4 ans, Protektor

GER et Satwa Dance (IRE), 167

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Chabalko, h, 6 ans, Balko et

Chamberkoe, 206/2

Chailld’elle, f, 4 ans, Irish Wells et

Kaldame, 162/3

Chalm, f, 6 ans, Nickname et First

Elorn, 204/3

Champi De Bersy, h, 6 ans,

Ballingarry IRE et Tropulka God,

206

Chapeau Rouge, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Rogation, 176

Chasse Gardee, f, 6 ans, King’s

Best USA et Behariya IRE, 186/1

*Chateaudemalmaison USA, h, 5

ans, War Front (USA) et Tustarta

USA, 161/2

Chestnut Dream, h, 5 ans,

Martaline GB et Sur Sa Mine,

189/1

Chic Mome, f, 6 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Lamoune, 170

Chinco Star, h, 6 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 179/1

Cime Des Obeaux, f, 6 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Kalimie,

159/1

Cincinati, f, 6 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Kivixia, 163/5

Classisco, h, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Rose Heath GER, 158/1

Clea De Boistron, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sharon Du

Berlais, 154

Clint, h, 6 ans, (AQ), Laveron GB et

Razia, 204

Clique Adroite, f, 6 ans, (AQ), Blue

Bresil et Plaise Autant, 152

Cocolegustachocho, h, 4 ans, Spirit

One et Grey Winner, 173/5

Colpo Di Stato, m, 4 ans, Stormy

River et Colpo Di Cuore (IRE),

195/4

Colute, f, 6 ans, (AQ), Centennial

IRE et Olute, 159

Cookie D’Allen, f, 6 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Parade, 185/4

Cool De Touzaine, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Domitia,

207/6

Covapple’s, h, 6 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Rosa Apple’s,

187/3

Crazy Madrik, f, 6 ans, Redback GB

et Lolly Lodge, 163/1

Crown Carma, h, 6 ans, (AQ),

Subliminal et Rosebaie Des

Salin, 168

Cybor Del’rais, h, 5 ans, Monitor

Closely IRE et Cyborria, 148/5

Cyclone D’Allen, h, 6 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Hesmeralda,

193/1

Cyrano Vallis, h, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Medina Vallis,

168/3

D

D’Jango, h, 5 ans, (AQ), Balko et

Quizas Jolie, 205/4

Daguet D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Irish Wells et Quinine, 185/5

Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Pashka,

182

Dalia Grandchamp, f, 5 ans,

Kapgarde et Qualia

Grandchamp, 196/1

Damery, h, 5 ans, Dark

Moondancer GB et Lunata IRE,

148/2, 208

Dancing, f, 5 ans, American Post

GB et Miss Hernando (GB), 184

Dans La Foulee, f, 5 ans, Alberto

Giacometti IRE et Tire En

Touche, 184/3

Dansili Prince, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Queen Poline, 208/4

Dararelle, f, 5 ans, (AQ), Daramsar

et Quistrelle, 159/3

Darasso, h, 5 ans, (AQ), Konig Turf

GER et Nassora, 205/1

Daresca Des Obeaux, f, 4 ans,

Maresca Sorrento et Dendhera,

197

Darkly Rochelaise, f, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Ines Rochelaise,

192

Datcha Des Mottes, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

161/4

Daxxolem’s, h, 5 ans, (AQ), Axxos

GER et Princyiane, 192/3

Day For Vega, h, 5 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Rose Line,

205

De Bon Coeur, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Santa Bamba, 175/1

De Ce Pas Sivola, f, 5 ans,

Assessor IRE et Jolie Fabi, 186/4

Deal Baie, h, 5 ans, (AQ), Crillon et

Matriochka, 205

Decret, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Sience Fiction, 161/1

Deesse D’Arzembouy, f, 5 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

192

Deesse De L’Isle, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Quelle Surprise,

184/5

Defi Majeur, f, 5 ans, (AQ), Clety et

Necossaise, 205/5

Della Perla, f, 5 ans, (AQ), Balko et

Perla Des Pres, 189/2

Demain Des L’Aube, h, 5 ans,

Sumitas GER et Discolut, 176/1

Demon De Fleur, h, 5 ans, (AQ),

Ange Gabriel et Fleur D’Anjou,

148/3

Denalie Bellevue, f, 5 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 192/2

Derby Des Bruyeres, h, 5 ans,

(AQ), Sunday Break JPN et

Luttica, 152

Derby Des Pictons, h, 5 ans,

Khalkevi IRE et Selaia, 207/1

Desir De Cotte, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte,

151/2

Detente, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Parallele, 197

Device, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 175/4

Devise Des Alambic, f, 4 ans,

Ryokan et Dianarosa, 150

Diable D’Enfer, h, 8 ans, Saint Des

Saints et Eyaelle, 153/5

Diable D’Oseille, h, 5 ans, (AQ),

Balko et Oseille, 185/3

Diabolo Forez, h, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Quassiopee, 202/1

Diane D’Osvin, f, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Inzara, 194

Dianesse, f, 4 ans, Saint Des Saints

et Diananisse, 167

Diflora, f, 5 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Rotswana, 189/5

Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Kavalle, 184/1

Dinatello, h, 5 ans, (AQ), Diamond

Boy et Torpille, 151

Dindin, h, 5 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 152/1

Diofra Du Gouet, f, 5 ans, Kapgarde

et Lit (IRE), 208/5

Director, h, 5 ans, (AQ), Protektor

GER et Iliose, 194

Discretion, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Querenice, 201/2

Divine De Thaix, f, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 158/4

Divine Time, f, 5 ans, (AQ), Soave

GER et Obela, 148/4

Diwell Stang Blun, h, 5 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Koantig

Stangblun, 184

Diyamindar, h, 8 ans, Zamindar

USA et Diyawara IRE, 190

Djack Des Maupi, h, 5 ans, (AQ),

Vatori et Trodmaille, 189

Djagatal, h, 5 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Thalie Du

Maquis, 159/2

Django Bello, h, 5 ans, Turgeon

USA et Kostroma, 158

Docelle, f, 5 ans, (AQ), Early March

GB et Lamberline, 159

*Dogon GB, h, 3 ans, Intello (GER)

et Poppets Sweetlove GB, 198/3

Dollar Abstrait, h, 5 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Joslaine, 158/3

Dollar Baie, h, 5 ans, (AQ), Crillon

et Juventus II, 202

Dominicaine, f, 5 ans, (AQ),

Nombre Premier (GB) et Teresa,

205

Dona Crindor, f, 5 ans, Creachadoir

IRE et Commande Blue, 192/4

Donateur, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Lady Beware GER, 170

Doremi, h, 5 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Great Filly, 176

Dothraki, f, 5 ans, (AQ), Princeton

et Maguy Des Plages, 158

Double Voie, h, 6 ans, Coastal Path

GB et Peggy Pierji, 190/5

Doudi Douda, h, 5 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Old Mamy, 148,

208

Dragee Haute, f, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Oeuvre D’Art,

205

Dragon D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Rose D’Estruval,

176

*Dragon’s Teeth IRE, h, 3 ans,

Dragon Pulse IRE et Lamassu

IRE, 198

Dream Du Grand Val, h, 5 ans, Puit

D’Or IRE et Apple Mille, 176/3

Dress Baie, f, 5 ans, (AQ), Crillon

et Ludmika, 197

Drivernamix, h, 8 ans, Domedriver

(IRE) et Genamix, 186

Drole De Fille, f, 5 ans, Turgeon

USA et Twinzy, 158, 201

Du Coin De L’Oeil, f, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Rocroi, 164/3

Du Jamais Vu, h, 5 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Olidee, 205/3

Duc Des Chabots, h, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Histoire

Vraie, 200

Dupont Dupont, h, 5 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Feline Du

Luy, 205/2

Durkash, h, 5 ans, (AQ), Blue Bresil

et Meralda, 208/1

Dyams D’Anjou, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Rosane, 154

Dylane, f, 5 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Qlymane, 158/2

Dynamite Forez, f, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Pourkoipa Du

Forez, 184/4

E

Earlish De Grugy, f, 4 ans, (AQ),

Full Of Gold et Girlish, 154/5

Easy Ball, f, 4 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Usefuly, 171/2

Eclair Du Maffray, h, 4 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

166/5

Eclat Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Karesse

Collonges, 171/4

Eclipse De Cotte, f, 4 ans, Anzillero

GER et Traviata Valtat, 197
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Ecole D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Question

D’Estruva, 188/2

Econome, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Imola II, 199/5

Ecu Des Fosses, h, 4 ans, Denham

Red et Sara Des Fosses, 178

Eddy’s Raya, f, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Tali Des Obeaux,

150/2

Edward, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Scottland, 156/3

Effet Special, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Tisane, 188/3

Eglantinas, f, 4 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 171

Eh Georges, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Lady De

Vesvre, 183/1

Einulty, f, 7 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 152/4

Elatha, f, 4 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Manche Du Manoir,

162/1

Elbachari, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Oiseau D’Or, 151/5

Elegant Star, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Victoria’s Star,

171/3

Elfy James, f, 4 ans, Kendargent et

Policalle, 197/5

Eliglote Ville, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

154, 188/4

Elite Du Quartier, f, 4 ans, Protektor

GER et Cargyliose, 154

Elixir De Vodka, m, 4 ans, Lord Du

Sud et Melanzane (GB), 156

Ellegia Du Mee, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Ellegia, 162/2

Elmano, f, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Manonito, 154

Eloha, f, 4 ans, Blue Bresil et

Rainbow Muhtatir, 157/4

Elorel, f, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Etoile Montsuraise,

203/3

Elsa, f, 4 ans, Diamond Boy et Perle

Irlandaise, 191

Elzillera, f, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Promo D’Alienor, 188/1

Embellie, f, 4 ans, Saddex (GB) et

Beaufeene, 195

Emilie Kap, f, 6 ans, Kap Rock et

Petite Emilie, 196/5

En Avant De Sivola, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Lettre

D’Estruval, 169/4

En Bonne Main, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Millesimee,

197/4

Encore Plus, f, 4 ans, (AQ), Spirit

One et Ni Plus Ni Moins, 183/4

Ensoleille, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Plage Vendeenne,

188

Envole Toi, h, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas, 164/1

Envoye Special, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Santa Bamba, 195/2

Eole’spirit, h, 6 ans, Spirit One et

Reine Bere, 149/3

Eoline, f, 4 ans, (AQ), Vision D’Etat

et Qlementine, 164/4

Epicas, f, 4 ans, Davidoff GER et

Negresse De Cuta, 201

Epicca De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Rebecca De

Thaix, 188

Epicure De Berce, h, 4 ans, Full Of

Gold et La Balzane, 162

Espoir De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ),

Al Namix et Japonaise III, 188

Estillera, f, 4 ans, (AQ), Anzillero

GER et L’Orchidee, 157/1

Etat De Grace, h, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Kyrie, 164/2

Ethique, f, 4 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Nasseseuse, 191/5

Etoile Des Bois, f, 4 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et

Palafixe, 154

Etoile Lointaine, f, 4 ans, Turgeon

USA et Mine Lointaine, 150/5

Eurasien, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Nassora, 171/1

Eureka De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Fuisse et Jaka De Thaix, 183/3

Every Bere, h, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Relicia Bere, 165/2

Evidemment, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Royal Secria, 150

Ex S’Elance, h, 4 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Pampa Brune, 188/5

Excel Quiz Tauel, h, 4 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Quiza, 171/5

Extra Smart, h, 4 ans, Califet et Nuit

Du Maine, 156/4

Extreme Nouba, h, 4 ans, (AQ),

Zambezi Sun GB et Nasthazya,

199/1

F

Fandjo, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Faraude, 198

Fantome Emery, h, 7 ans, Honours

List IRE et Polynia (GB), 194/5

Farlow Des Mottes, h, 10 ans,

Maresca Sorrento et Jolie

Redaely, 177

Fasimix, h, 8 ans, Carlotamix et

Fanissa GER, 155/1

Fauburg Rosetgri, h, 6 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 172/4

Fidalgo Des Places, h, 3 ans,

Muhtathir GB et Queen Des

Places, 198

Filae, f, 4 ans, Cat Junior USA et

Fuji Beauty, 154

Fitou Du Pecos, h, 6 ans, (AA),

Vertigineux et Fallon Du Pecos,

159

Fly In The Light, h, 5 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Lumiere Du Jour,

158/5

Fool Hill (IRE), h, 4 ans, Exceed

And Excel AUS et Sail IRE, 165

Fornebello, h, 8 ans, Tiger Groom

GB et La Pecardiere, 207

Fou Et Sage, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Folie Lointaine, 155/3

Fracafigura Has, f, 7 ans, Artiste

Royal (IRE) et Fragante Royale,

200/5

Full Of Car, f, 7 ans, Full Of Gold et

Double De La Cour, 163/2

Full Of Star, f, 4 ans, Full Of Gold et

She’s My Lady, 154/3

Futbolisto, h, 5 ans, Blue Bresil et

Faraude, 176/6

G

Galant Du Tertre, h, 10 ans, Lost

World (IRE) et Garllily IRE, 204

*Galop Marin IRE, h, 6 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

175/2

Gangnam Style, f, 7 ans, Naaqoos

(GB) et Evening Serenade IRE,

163

Garasil, h, 5 ans, Blue Bresil et

Niagara L’Amandour, 176/4

Gider, h, 4 ans, Indian Daffodil

(IRE) et High Receleuse, 157

*Gigilmatto IRE, h, 7 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 182/1

Go Milady, f, 4 ans, Evasive GB et

Go To Win, 203/4

Go’n Win, f, 4 ans, No Risk At All et

Esteraza, 167/4

Gold And Fire, h, 4 ans, Full Of

Gold et Genetiere, 166/3

Gold And Stars, h, 4 ans, Full Of

Gold et Star D’Avril, 199

Goldchop, h, 3 ans, Muhaymin USA

et Emy Chope, 198

Good Lucky, h, 4 ans, Spirit One et

Luckystar Du Frene, 166/1

Grace Du Brizais, f, 4 ans,

Kapgarde et Caline Du Brizais,

173/3

Grand Des Landes, h, 5 ans,

Sleeping Car et

Grandchampenoise, 196/4

Grand Parquet, h, 4 ans, Timos

GER et Deliefure, 165

Grand Trianon, h, 5 ans, Pour Moi

IRE et Maid For Music IRE, 148/1

Great Parade, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Paradana, 199/3

Grenehout, f, 6 ans, Diamond

Green et Altane, 163

Grey De Plume, h, 5 ans, Slickly

Royal et Grey Feather, 178

H

Had Draa, h, 3 ans, Sunday Break

JPN et Ramina GER, 198/4

Handeli, f, 7 ans, Doctor Dino et

High Definition (IRE), 209

Hannahel Sivola, f, 4 ans, Anzillero

GER et Visiorienne, 154

Hanzie Des Hazards, f, 4 ans,

Anzillero GER et Hasquine, 167/2

Happy March, h, 9 ans, Early

March GB et Luna De Miel GB,

163/3

Happy Roch Sienne, h, 4 ans, High

Rock (IRE) et City Sangh, 169

Hermes Pompadour A, h, 5 ans,

(AA), Full Of Gold et Histoire

Olympique, 205

High Law, h, 6 ans, Lawman et

High Limits (IRE), 207

Honneur Des Obeaux, h, 4 ans,

Spanish Moon USA et Harkosa,

173/2

Horus De Pompadour, h, 5 ans,

(AC), Le Balafre et Hestampe

Japonaise, 205

Hudson River, h, 6 ans, Turgeon

USA et Heritage River, 160/2

Hurkhan, h, 5 ans, Air Eminem IRE

et Polynikova, 179/3

I

Intouchable, f, 7 ans, Kap Rock et

Kyalami, 152

Intrinseque, h, 6 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 200

Invicter, h, 5 ans, Sholokhov IRE et

Presidence, 172/3

Irakien, h, 6 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 207/4

Irish Nonantais, h, 5 ans, Irish

Wells et Mamouska, 208/2

Irresponsable, f, 4 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 162, 167/5

J

Jenychope, f, 4 ans, Soave GER et

Jennhill, 197

Joie Du Net, f, 4 ans, Network GER

et Juntina, 201/1

K

Kalli Du Sud, h, 6 ans, Lord Du Sud

et Kallita, 190

Kamekaline Enki, f, 4 ans, Buck’s

Boum et Kalkaline, 197

Kapistan, h, 7 ans, Kapgarde et

Victoria Dalphi, 206/5

Kapkiline, f, 4 ans, Kapgarde et

Kotkiline, 197/1

Kapmone Jelois, h, 4 ans,

Kapgarde et Diamond Aule (GB),

195/3
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Kapwin, h, 5 ans, Kapgarde et

Equipiere, 182/5

Kenoall, f, 4 ans, Marshall et Kenoa

Du Buron, 157/5

Kheopps, f, 4 ans, Great Pretender

IRE et Miss Talma, 167

Kimo Royal, h, 5 ans, Royal Dragon

USA et Kimaroyale, 151

King Goubert, h, 5 ans, Martaline

GB et Madoudal, 176/2

Kingstone D’Ycy, h, 4 ans, Blue

Bresil et Korigane D’Ycy, 156

Kobaltina, f, 5 ans, Balko et Sweet

Seventeen, 197/7

Konnan Le Gone, h, 6 ans, Konig

Turf GER et Applepom, 160

L

L’Ami Saneche, h, 5 ans, Diamond

Boy et La Remigeasse, 152

L’Assaut Six, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Indian

Princess IRE, 181/4

La Chavanne, f, 5 ans, Turgeon

USA et La Ragoterie, 186/2

La Croix Sonnet, f, 4 ans, Kapgarde

et Iris Du Berlais, 173

La Moulinere, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Ahombros, 151

Laetitia Moon, f, 7 ans, Dylan

Thomas IRE et Sara Moon IRE,

200

Lafayette, h, 4 ans, Kapgarde et

Las Ventas, 169/1

Lake’s Maker, h, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Pharita’s Lake,

180

Lamigo, h, 10 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 174/4

*Late News GB, h, 4 ans, Lawman

et In The Light GB, 165/1

Le Chateau, h, 9 ans, Enrique (GB)

et La Remigeasse, 175/5

Le Meteque, h, 5 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 202

Le Prelat, h, 7 ans, Falco USA et

Andriana (IRE), 163

Le Sete Millez, f, 7 ans, Saddler

Maker (IRE) et Millez, 204

Life Is A Joke, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Blagirl, 154

Like Tin Angel, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Like Afleet USA, 181/3

Linda’as, h, 6 ans, Linda’s Lad

(GB) et Ansoon, 174

Lino Drop, h, 8 ans, Muhtathir GB et

Lina Drop, 152/2

Lion Rouge, h, 4 ans, Rajsaman et

Serpenta GER, 165

*Lions Hill GER, h, 5 ans, Tiger Hill

IRE et Laccata GB, 178

*Lodgian Whistle CZE, h, 5 ans,

Silver Whistle USA et Lodgia

IRE, 204/5

London Whale, h, 7 ans, Monsun

GER et Lady Zorreghuietta, 174

Lord Of Race, h, 4 ans, Spirit One

et Kamsy, 169/5

Lou Buck’s, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Loucessita, 180/1

Love Max, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Belle Roxinne, 191/4

Lovely Vallee, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 200/4

Lunaya, f, 6 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 202/2

M

Magelan, h, 5 ans, Fuisse et

Mytographie, 189/4

Maggie For Ever, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Miss Reddy, 178/5

Magic Saint, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Magic Poline, 173/1

Majurca, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Majature, 199/4

Makonde, h, 6 ans, Muhaymin USA

et Milarepa, 163/4

Malak El Hawa, h, 8 ans,

Meshaheer USA et Lune Du

Rheu, 202/3

Mallorca, f, 8 ans, Falco USA et

Red Vixen IRE, 175/7

Margoteur, h, 4 ans, Nayef USA et

Margot Mine IRE, 156

Marius Quercus, h, 6 ans,

Kingsalsa USA et Gallia Eria

(GB), 202/5

Martasprings, f, 4 ans, Martaline

GB et Aurore Celtique, 191

*Marvelloso GB, h, 10 ans,

Tobougg IRE et Qudrah IRE,

202/7

Matriark, f, 4 ans, Martaline GB et

Trofee Dore, 181/2

Mchoumah, f, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Faitiche D’Aubry, 201/6

Meandro, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Je Coiffe, 178

*Meeting Life POL, m, 3 ans,

Exciting Life IRE et Mikola POL,

198

Melchief, h, 6 ans, Air Chief

Marshal IRE et Melanzane (GB),

178/1

Memorial Silver, f, 4 ans, Kotky

Bleu et Maryssia, 150/3

*Methodic IRE, h, 4 ans, Clodovil

(IRE) et Mycenae GB, 165

Mezz’aria, f, 4 ans, Soave GER et

Montgarri, 203

Mick Royal, f, 8 ans, Policy Maker

(IRE) et Belle Julie, 209

Mick Sandy, f, 6 ans, Blue Bresil et

Mick Madona, 186/5

Milady Ann, f, 4 ans, Motivator GB

et King’s Parody IRE, 154/4

Miss Salsa Blue, f, 5 ans, Blue

Bresil et Brave D’Honneur, 197/3

Mister Papy, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Miss Sylvaine, 155/5,

168/4

Mister Vespone, h, 5 ans, Vespone

IRE et Vetority GB, 153/2

Mitch, h, 5 ans, Zafeen PNA et

Minnaloushe, 176

Mixborough, h, 6 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 163

Mon Capitaine, h, 5 ans, Ski Chief

USA et Makaldoun, 189

Mon Guillaume, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

209/5

Mona Kerbili, f, 4 ans, No Risk At

All et Star Bahia, 203/5

Mona Louisa, h, 5 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 200/7

*Mr Maximum USA, h, 4 ans,

Creative Cause USA et Allegro

Lady USA, 180

Muthtemps, h, 5 ans, Muhtathir GB

et Mitemps, 151/1

My Maj, h, 9 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 179

My Name Is Nick, h, 8 ans,

Nickname et Shahwarda, 209/4

My Pottinguer, h, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Polemique (IRE), 195/5

Myster Alex, h, 6 ans, Alex The

Winner USA et Mysterious Lina,

152

N

Naday Idef, f, 5 ans, Never On

Sunday et To Green GER, 192/1

Nadeschda, f, 4 ans, Soldier Hollow

GB et Nadin GER, 181

Nageowil, h, 5 ans, Balko et Ta

Solitaire, 194/3

Nanoka, f, 8 ans, Le Balafre et Easy

World, 160

Naoura, f, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Quisait, 201/3

National Velvet, f, 4 ans, Sinndar

IRE et Neumark GER, 167/1

Netcam, f, 6 ans, Network GER et

Orlana, 187/1

Nictho De Baune, h, 6 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 170/4

Nob Hill, h, 10 ans, My Risk et

Rouge Pivoine, 206

Norco, h, 4 ans, Deportivo GB et

Zutera, 156

Notre Virenne, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Legende Vireenne, 154/1

Nova De Teillee, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Marquise D’Orton, 194/4

O

Olympic Torch, h, 5 ans, Country

Reel USA et Risque De Verglas,

176

One Sweet, h, 4 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 162/5

Onsaijamais, h, 7 ans, Kap Rock et

Romantique Cotte, 204/1

Opulent D’Oroux, m, 5 ans, Monos

GER et Opportunistic IRE, 178/3

Ordinary Love, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Lyli Rose, 182/3

Osso Bello, h, 10 ans, Corri Piano

et Sweet Valrose, 174/6

Oumensour, h, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Along Rose, 172

Overland, h, 4 ans, Spirit One et

Miss Oversea, 199

P

Pagomix, h, 7 ans, Crillon et

Quietamixa, 202/6

Panis Moon, f, 6 ans, Spanish

Moon USA et Xistu, 155

Parc De Belleville, h, 4 ans,

Laverock IRE et Ghostly Dance,

191/1

Paris To Green, h, 3 ans, Blue

Bresil et Parita, 198

Park Light, h, 8 ans, Walk In The

Park IRE et Yellow Light, 179/2

Passage Dombasle, h, 6 ans, Satri

IRE et Bella Giaconda GER, 170/5

*Peak Raider IRE, h, 14 ans,

Machiavellian USA et Desert

Magic IRE, 153

Perfect Impulse, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Aubane, 172/1

Perle Angel, f, 4 ans, Vertigineux et

Poca De Gracia (IRE), 181

Perle De Darcan, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Suama,

181

Petit Sidney, h, 6 ans, Mr Sidney

USA et Petite Speciale USA, 186

Petite Joy, f, 5 ans, Youmzain IRE

et Petite Speciale USA, 189

Petrus Du Berlais, h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Psychee Du

Berlais, 204

Phenicienne, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Prairie Moon GB, 201/7

Pichelot, h, 5 ans, Konig Turf GER

et Haute Chartreuse, 176/7

Pindare, h, 9 ans, Ballingarry IRE et

Orcantara, 149/4

Plaisir Fou, h, 8 ans, Le Fou (IRE)

et Three Well, 168/2

Plutonian, f, 5 ans, Stormy River et

Planete (IRE), 189

Polinuit, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

Ma Nuit Chez Maud, 199

Polirico, h, 3 ans, Cokoriko et

Polimere, 198/1

Pontaillac, h, 4 ans, Deportivo GB

et Route Des Indes, 162

Poonam, h, 7 ans, Trempolino USA

et Pepples Beach GER, 187/5

22 mars 2018

22 BO 2018/5 - obstacle



Pop Art Du Berlais, h, 5 ans,

Poliglote (GB) et Populonia,

175/6

Popin’s Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Populonia, 203

Premier Cru, h, 6 ans, Smadoun et

Crucial Liberty, 204/2

Pretender Alana, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 201

Prince De Bellouet, h, 6 ans, Balko

et Sainte De Bellouet, 160/1

Prince De La Barre, h, 6 ans, Iron

Mask USA et Haute Et Claire,

153/4, 207

Prince Philippe, h, 8 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 175

Princeska De L’Arc, f, 6 ans, Della

Francesca USA et Princesse Du

Roze, 190

Q

*Quiliano IRE, m, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Queen Of Fire

GB, 176

R

Rancunier, h, 5 ans, Roli Abi et

Sans Rancune, 151/4

Rasango, h, 7 ans, Astarabad USA

et Ravna, 200/1

Rasique, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 179/4

Rebellio, h, 3 ans, Cockney Rebel

IRE et Solvalla, 198/1

Redwillow Imperial, h, 4 ans,

Barastraight (GB) et Kaldouna,

199/2

Regaxos, h, 5 ans, Axxos GER et

Regulatrice, 151/3

Resent Full, h, 10 ans, Cachet Noir

USA et Rivastine, 168/5

Roc De Norval, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Victor’s Car, 156

Roll Up Has, f, 4 ans, Martaline GB

et Royale Lombok, 150/4

Royale Pagaille, h, 4 ans, Blue

Bresil et Royale Cazoumaille,

180/3

Run Hurdle, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Ola Chica, 156/5

S

Sacha Malpic Aa, h, 5 ans, (AC),

Full Of Gold et Ashtar, 161/5

Saint Ferdinand (IRE), h, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et Alta

Lena, 169

Saint Goustan Blue, h, 6 ans, Blue

Bresil et Les Saintes Glaces,

177/1

Saint Palois, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 149/1

Saint Xavier, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Princesse Lucie, 174

Sainte Bowl, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Sainte Baume, 201/5

Sainte Lovely, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Net Lovely, 203

Sainte Turgeon, f, 6 ans, Turgeon

USA et Sainte Nono, 177/5

Saintkadam, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Sheradame, 174/2

Saldorello, h, 4 ans, Saddex (GB)

et Helvetic Melody, 157/3

Salsa D’Arabie, f, 4 ans, Kingsalsa

USA et Mer D’Arabie, 166/2

Samba Bresilienne, f, 4 ans,

Muhtathir GB et Fille Du Bresil,

203

Sansiro, h, 4 ans, Rajsaman et

Salvation GB, 156/1

Santa Adelia, f, 4 ans, Smadoun et

New Delice, 197/6

Santa Semana, f, 5 ans, Dream

Well et Salve D’Honneur, 189/3

Santana Du Berlais, h, 5 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 176/5

Sasha De L’Elfe, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Rue Tournefort,

156/2

Scarabi, h, 5 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 182/2

Secret Du Roi, f, 4 ans, Kingsalsa

USA et Irish Beauty IRE, 181

Seltot, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Jetfire GB, 181/1

Shakadame, f, 5 ans, Sholokhov

IRE et Source Limpide, 161/3

Sharock, h, 4 ans, Kap Rock et

Gheisha, 195/1

Shekidame, f, 4 ans, No Risk At All

et Source Limpide, 203/2

Sierra Morena, f, 9 ans, Goldneyev

USA et Lairna, 155

Silver Sonic, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Nathalie Royale, 167

Sir Nonantais, h, 9 ans, Sagamix et

Kirta, 153/1

Sitor D’Altea, h, 4 ans, Califet et

Dame Du Parc, 195

Skins Rock, h, 4 ans, Skins Game

GB et Ebene Rock, 165/4

Solarina, f, 4 ans, Gentlewave (IRE)

et Solarize, 197

Soldier Baz, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Hokhmah GB, 190/2

Solemare (IRE), h, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Lamarsa, 199

Solidam, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Eladame, 180/2

Soverato, h, 6 ans, Protektor GER

et Shaskalina, 193/3

Soveria, f, 4 ans, Scalo GB et

Shaskalina, 167

Speed Win, h, 6 ans, Spanish

Moon USA et Valse De Bel Air,

207/2

Spirit De Baune, h, 4 ans, Spirit

One et Suradana, 169

Spirit Ness, h, 7 ans, Spirit One et

Infusion GB, 209/1

Spirit Or Soul, h, 7 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Far Across (GB),

202

Srelighonn, h, 5 ans, Martaline GB

et Eliga, 196/3

Starimperial, h, 11 ans,

Starborough GB et L’Imperialis,

207

Staunton Street, h, 4 ans, Martaline

GB et Nagaoka GER, 180/4

Story Of My Heart, h, 4 ans,

Centennial IRE et Engagee, 156

Summer Quest, f, 4 ans, Simplex et

Summer Rain GB, 167

Sun Zephir, h, 9 ans, Daliapour IRE

et Zephira Crown, 200/3

Sundriver, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Myrthe GER, 179/5

T

Taka Takata Kataka, f, 7 ans,

Kentucky Dynamite USA et Tale

Of Two Cats USA, 163

Tamelo De Vaut, h, 11 ans, (AQ),

Ungaro GER et Lolita De Vaut,

185

Tevennec, h, 5 ans, Panis USA et

River Flyer, 178/4

The Reader, h, 9 ans, Lando GER

et Shadline, 177/6

The Reckoning, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

165/3

Thiago Des Dunes, h, 4 ans, Al

Namix et Crystal Spark, 157/2

Thirassia Aa, f, 4 ans, (AC), Walk In

The Park IRE et Thera, 183/2

Tiesto D’Authie, h, 7 ans, Cachet

Noir USA et Tikibreeze, 172/2

Tim Cassandre, h, 5 ans, Timos

GER et Lady Cassandre, 174

Titanesque, h, 11 ans, Sassanian

USA et Sadlerfarala, 155

Tom Mix, h, 8 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 200/2

Top Fun, f, 6 ans, Ballingarry IRE et

Top Fleur, 190/4

Traits De Plume, h, 4 ans, Valanour

IRE et Tres Plume, 169/3

Trefle Du Ninian, h, 4 ans, Le

Houssais et Syphaline, 165

*Tresor IRE, h, 4 ans,

Henrythenavigator USA et

Sapphire Pendant IRE, 150/1

Tribalion, h, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 165/5

Trousseau, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 167

Tuticolle, h, 11 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

193/5

U

Ultranet, h, 10 ans, (AQ), Network

GER et First Union, 206

Ulysse Des Pictons, h, 10 ans,

(AQ), Passing Sale et Nina Des

Pictons, 168/1

Un Roc Du Grandval, h, 10 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 207/3

Unopale, f, 4 ans, Ungaro GER et

Opale Jolie, 203

Utah De Roche, f, 5 ans, Laverock

IRE et God Girl, 197/2

V

Vaheoz, h, 9 ans, (AQ), Doyen IRE

et Qwertyze, 209/3

Valerio, h, 6 ans, Kingsalsa USA et

Sweet Valrose, 152

Valerio Bleu, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Locomotive

Bleue, 193/4

Valrock, h, 5 ans, High Rock (IRE)

et Valaway, 189

Vaness Phil, f, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Luna Green, 189

Vataman, h, 7 ans, Cardoun et

Volhynie, 209/2

Verdel De Kerza, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Girl De

Sourdon, 206/4

Vezelay, h, 9 ans, (AQ), Dom Alco

et Outre Mer, 185/1

Via Dolorosa, h, 6 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

177/3

Victor Harbor, h, 7 ans, Green Tune

USA et Verveine USA, 200

Vous Madame, f, 9 ans, (AQ),

Dano Mast GB et Nyoka, 187

Voyage A Venise, h, 10 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

193

W

War And Hil, h, 4 ans,

Crossharbour GB et Ma

Premiere, 169

Wealth Des Mottes, h, 5 ans, Silver

Frost (IRE) et Wavy, 174/7

What About Monday, f, 4 ans,

Never On Sunday et Etty’s Diary

(IRE), 162/4

Wildriver, f, 4 ans, Willywell et

Pearl River, 203/1

Y

Yadissime, h, 6 ans, Montmartre et

Linamixa, 207

Yellow Field, h, 5 ans, Yellowstone

IRE et Chica Field, 206/1
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Z

Zarisk, h, 4 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 165

Zia Marta, f, 4 ans, Martaline GB et

Queen Zia, 154/2

22 mars 2018
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